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' PROCES-VERBAUX 
DES SÉANCES 

DES ANN~ES 1933-1934-1935 

ASSEMBL~E C~NÉRALE DU JEUDI 19 JANVIER 1933 

Présidence de M. Fossé ~ Arcosse, Président 

Après avoir présenté les excuses de Son Eminence le 
Cardinal Binet, président d 'honneur, de M. Descambres, 
président honoraire et de divers membres, M. le Pr&i
dcnt adresse un salut cordial et ses meilleurs vœux à 
Mgr Menncchct ct à ses collègues, venus nombreux à 
cette réunion. Puis il donne la parole au Secrétaire pour 
la lecture du· procès-verbal qui est adopté après quelques 
remarques explicatives de M. le Général Vignier. 

Le Trésorier donne le compte r endu de la situation 
financière. Il est approuvé par l'assemblée. 

M. Henry Luguet étudie l'évolution des jeux et repré
sentations théâtrales en France et en particulier à Sois
sons et dans les environs, à partir du XIIf! siècle. 

L'Eglise avait p.ris la direction de ces réjouissances et 
le Clergé y participait aussi bien que les fidèles. Les lieu\ 
saints en étaient le théâtre, mais plus tard, quand le Pape 
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et les Conciles eurent condamné les spectacles dans les 
Eglises, les représentations eurent lieu devant le portail. 
C'est ce qui advint pour la Cathéjdrale de Soissons à dater 
de 1528. 

f 

Les principales fêtes et sociétés ou confréries qui font 
.l'objet de. la longue étude de M. Luguet, étaient nom-
breuses : · 

Au Moyen-Age, la Fête des Fous commençait le jour 
de Noël. Elle était parfois doublée d'une Fête de l'Aoc 
et complétée par la Fête du Bœuf. 

Au XIII" siècle, les Jongleurs, Ménestrels et Troubadours 
parcouraient 1e pays en débitant leurs fabliaux, ou en 
chantant des pastourelles . . Et les Ménestrels picards se 
rendaient aux écoles de Beauvais et de Soissons où on 
leur enseignait des chansons nouvellet~. 

Les Mystères furent interprétés au début par des 
troupes d'acteurs composées de bourgeois, d'artisans e t 
de membres du Cle,rgé. Puis ces représentations furent 
données et dirigées par différents groupes de personnes 
tels que les Clercs de la Basoche, c'est-à-dire les élèves du 
Palais de Paris qui formaient la C<Jmpagnie de la Mère 
Sotte. Leur fête avait lieu dans le courant du mois· de 
mai. Ils allaient alors en grande pompe planter leur arbre 
annuel. 

Au XIve siècle, cette cérémonie du mois de mai s'appe
lait « la fête des prez ». Les chanoines de Notre-Dame 
revenaient de l'Abbaye de Saint-Crépin, portant chacun 
un quartier de lard sur la tête, ce qui faisait donner à la 
fête le nom de procession aux lards. 

Les Enfants Sans Souci furent établis sous Charles VI, 
comme les Confrères de la Passion. 

La Confrérie des Bourgeois à ·Soissons désignait son 
i hef par· le nom d'Abbé. Il fut ensuite dénommé Prince 
des Farces et Roi des Sots. 
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Le Roi des Sots et le Prince de la Jeunesse présidaient 
à des spectacles auxquels la Basoche assistait en corps. 

La Confrérie des Apôtres qui jouait le Mystère de la 
Passion fut créée au xvt' siècle par quelques ecclésiasti
ques de Soissons. Elle se composait d'un chanoine prési.:. 
dent, d'un vice~président, de 1~ apôtres et de 72 répétants. 

• 

A côté de ces acteurs religieux, des compagnons laïcs 
groupés en communautés divertissaient Soissons et les 
villes d'alentour. C'est ainsi qu'ils allaient à Laon, à l'oc
casion de la fête des Bourgeois et également pour la céré- · 
monie d'intronisation du Roi des Braies. L'une des der· 
nières représentations de la Passion eut lieu en 1783. Les 
malheurs des temps : guerres religieuses, invasions étran· 
gères, troubles de la Fronde mirent fin à ces déplace
ments et empêchèrent la création d'un théâtre à Soissons. 
Il n'y venait que des troupes ambùlantes qui jouaient 
dnnsles dépendances d'une hôtellerie. Ces troupes étaient 
loin d'être bonnes ct le spectacle laissait fort à ·désirer. 

Enfin, une salle de spectacle édifiée entre les rues 
Saint-Antoine et du Grenier-à-Sel fut ouverte à Soissons 
en 1778. Le samedi 21 février de cet~e année, les comé
diens du Roi y donnèt·ent une représentation de «Turca
ret », comédie, de Le Sage, et l'année suivante, le 9 jan
vier 1779, on y jouait. entre autres pièces « Le Méchant », 

1 

comédie de Gresset. 

Nous arrivons ainsi à l'époque de la Révolution. Elle 
fera l'objet d'une prochaine communication . 

La notice sur Bazoches, de M. Emile Gailliard dont la 
lecture est continuée, rappelle les dons faits par les Sei
gneurs ou Sires de Bazoches aux abbayes d'Igny, de Saint
Yved, de Longpont ct autres. Le pays eut beaucoup à 
souffrir au cours des guerres et des troubles qui se ,succé-
dèrent à cette époque. ,, 

Au temps de la guerre de Cent ans, en 1359, l'armée 
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d'Edouard III, roi d'Angleterre, venant de Reims à Sois

sons, campa dans la plaine de Bazoches d 'où un déta
chement alla piller Braine et Mont-Notre-Dame. 

Pendant les luttes entre Armagnacs et Bourguignons, 
les années 1416 et 1417 furent surtout malheureuses pour 
nos contrées ; on vit alors Français et Anglais, Armagnacs 
et Bourguignons passer successivement comme des bandes 
de pillards, brûlant et saccageant maisons et fermes, vil-
lages et hameaux. , 

Les Huguenots traversèrent plusieurs fois la vallée de 
la Vesle ~u mois de février 1568, et à trois reprises diffé
rentes leurs troupes campèrent aussi près de Bazoches ; 
de là, elles allèrent piller les bourgs, les châteaux et les 

• monasteres. 

Et pendant les troubles de la Fronde, en 1650, au mois 
d'août, l'armée de l'Archiduc Léopold s'établit .pebdant 
un mois entre Fismes et Braine et occupa aussi le village 
de Bazoches. Ces soldats pillèrent, brûlèrent, saccagèrent 
et rançonnèrent le pays si complètement qu'on ne fit pas 
de .récolte cette année-là. Les villages et les fermes furent 
abandonnés de leurs habitants qui s'étaient réfugiés dans 
les villes avec ce qu'ils avaient pu emporter. 

La misère fut si grande que Vincent· de Paul, soll~
cité par les .lmrés de Bazoches, de Braine et de Fismes 
envoya 

1
des missionnaire.s pour secourir les malheureux 

habit~nts de cette région. Et en février 1765, un loup 
enragé qui avait emporté de Septmonts une jeune femme 
enceinte mordit ou blessa quatorze des habitants du pays 
qui s'étaient mis à sa poursuite, et r épandit la terreur 
dans le Soisscnnais. Enfin, la bête féroce qui s'était retirée 
du côté de Braine, fut tuée à la porte de Bazoches, le 
} er mars, par un milicien armé d'une fourche. 

On procède ensuite au dépouillement du vote pour le 
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renouvellement du bureau. Il est ainsi composé pour 
l'année 1933 : 

Président : M. Fossé d'Arcosse ; 
Vice-Président : M. Alphonse W aelès ; 
Secrétaire : M. Emile Valentin ; 
Bibliot.hécaire : M. Henry Luguet ; 
Archiviste : M. le chanoine P. de Larminat ; 
Trésorier : M. Batteux ; 
Trésorier-~d joint : M. Albert Bria. 

M. Fossé d' Ar'cosse, président, fait don à la Société : 

1° D'une gravure coloriée représentant le pont du Mail, 
après l'explosion, à l'approche de l'armée allemande en 
1914; 

2° D'un congé militaire du 14 février 1786, en faveur 
d'un fusilier du régiment royal d'infanterie de la juridic· 
tion de Soissons. 

Ill en est remercié par les membres présents. 

M. de Longuemar, capitaine au 67e régiment d'infan
terie, 14, rue de l'Echelle-du-Temple, à Soissons, est pré
senté comme membre titulaire par M. et Mme H enry 
Luguet. 

~a prochaine séance est fixée au jeudi 16 février. 

Le Président : Le Secrétaire : 

FossÉ o' AR cossE. Em. VALENTIN. 

S~ANCE D4 JEUDI 16 F~VRIER 1933 

Présidence de M. Fossé d' Arcotrse, Président 

A l'ouverture de la séance, M. le Président adresse à 
Mgr Mennechet ses condoléances et celles de ses collègues 
à l'occasion du décès de sa mère. 

' 
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Après la lecture du procès-verbal qui est adopté, il 
exprime sa satisfaction à M. Luguet, bibliothécaire, pour 
le soin qu'il a pris de placer les nouveaux tableaux qui 
ornent la salle de réunion. Ce sont : 1° Le portrait de 
M. de La Prairie, le plus ancien président de la Société 
Archéologique (1847); 2° La r eproduction du tableau 
de Rubens, l'Adoration des Bergers, dont l'auteur 
M. Mettling a bien voulu offrir un exemplaire à la Société 
et dont on apprécie vivement la brillante exécution. 

Puis, il d onne lecture d'un article de la Revue << La Vie 
Diocésaine >> relatant les souffrances endurées sur les poo-

• 

tons de Rochefort par de nombreux prêtres. Trois d~entre 
eux ont quelque attache avec le diocèse de Soissons. Parmi 
ceux-~i, on peut citer Pierre-François Mayaudon qui, en 
1779, fut le dernier doyen du Chapitre de la Cathédrale. 
Il naquit en Périgord à Terrasson, aujourd'hui chef-Heu 
de canton de l'arrondissement de Sarlat, en Dordogne. 

Après la suppression du Chapitre et son refus de prêter 
serment, il se retira près de sa sœur, à Terrasson, en sep
tembre 1792. Arrêté par ordre du Comité r évolutionnaire 
de Périgueux, il fut d'abord èmprisonné à la Màison 
Notre-Dame de cette ville, puis transféré à Rochefort où 
il fut embarqué avec 496 autres prêtres sur le ponton 
« Les Deux Associés ». • 

Le typhus les décime et quand 245 sont morts et qu'on 
a transbordé les valides sur « l'Indien >>, autre ponton, 
on débarque à l'île Madame .les 144 malades qu'on ne 
veut pas laisser expirer sur le bâtiment. Leurs corps trem
blants de fièvre sont déposés à même le sol des dunes, 
sous des tentes, au bord de la mer. Et parmi les 72 vic
times qui succombèrent per:.dant le mois de septembre, 
Pierre-François Mayaudon expira le 11 ou le 16 de ce 
mois, à l'âge de 55 ans. Il fut inhumâ à l'île Madame. 

Dans sa communication sur la contribution de la Com-

, 
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mune de Villers-Hélon à la défense nationale en 1792, 
M. Bellancourt rappelle qu'à cette date la France ·ne dis· 
posait que d'une armée à peu près dépourvue de cadres, 
car la plupart des officiers d'origine noble avaient émigré. 

Quand la patrie fut déclarée en danger, il fallut faire 
appel à des volontaires, les équiper, les ravitailler . et créer 
des hôpitaux pour soigner les blessés. On réussit grâce à 
l'effort patriotique des populations. M. Bellancourt donne 
le compte rendu des délibérations municipales et des 
décisions prises conformément aux ordres, lois, décrets 
et arrêtés des autorités gouvernementales. Les munici
palitéS elurent d'abord procéder à la nomination de volon
taires qui furent tirés au ~ort, assurer leur départ et accor
der des secours à leurs familles. Pour les armer, on réqui
sitionna les armes ct les munitions. Les décrets des 17 
et 26 août 1793 avaient prescrit de ne laisser qu'une cloche 
par paroisse et de fondre les autres pour fabriquer des 
canons, de prendre le plomb partout où il se trouverait 
pour en faire des balles : Un adjudicataire désigné par 
la Municipalité fut chargé de démolir la grille de l'ab
baye, d'en enlever le8 ferrures, lés rampes d'escalier, les 
plombs des toitures, les objets en métal de la chapelle, 
le plomb du cercueil qui était dans le caveau de l'Eglise. 

Puis on réquisitionna les chevaux et les voitures. S'ils 
ne furent pas fournis à l'armée, ils servirent souvent aux 
convois militaires. 

Aueeitôt après la récolte avait lieu le recensement des 
graine, de la phille et du foin. Cee denréee étaient réact• 
vées aux beeoins de l'Armée. Lee cultivateura n'6taient 
autorieée à conserver que oe qui l~ur était néceeeaire pour 
l'entretien de leur famille et de leurs bestiaux et autai ce 
qu'ile avaient coututne de fournir aux autrea bMbitanta 
de la commune. 

M. Buffenoir lit la première partie de son étude sur le 
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Père Gaichiès (1647-1731). Cet oratorien originaire de 
Condom vient à Soissons en 1676 pour enseigner la Rhé-. 
torique au Collège récemment concédé 1à son ordre ; 
envoyé à Avignon en 1684, il revient dans notre ville en 
1692 comme théologal. Tr ès lié avec son évêque, Monsei
gneur Brûlart de Sillery, qui se montrait indulgent à 
ses tendances jansénistes, il entre en 1705 à l'Académie 
de Soissons, dont l es séances se tenaient à l'Evêché même, 
et il devient l'âme de cette savante assemblée, chargé par 
elle jusqu'à huit fois d'acquitter le tribut annuel de prose 
ou de vers qu'elle envoyait à l'Académie Française. Outre 
ses Discours Académiques, il compose des Maximes sur 
le Ministère de la Chaire. Après 1714, date de la mort de 
Brûlart de Sillery, il est aux prises avec des difficultés 
qui proviennent surtout de ses convictions jansénistes et 
de son refus d'adhérer à la « Bulle Unigenitus >>. En 1723, 
il se démet de sa charge de théologal et quitte Soissons 
pour Paris où il meurt en 1731. En 1739 paraît une édi
tion complète de ses œuvres. 

' M. Buffenoir entreprend ensuite l'analyse très précise 
et illustrée d'intéressantes citations, des Maximes sur le 
Ministère de la Chaire. Il montre la disposition fréquente 
de Gaichiès à se placer aux point de vue les plus opposés, 
faisant tour à tour, avec un égal bonheur d'expression, 
l'éloge de la simple éloquence évangélique, et celui de 
réloquence savante, vantant à la foiS' les avantages pour 
l'orateur d'une certaine timidité et ceux d'une absolue 
maîtrise de soi-même. Il fait valoir surtout l'esprit de 
finesse· avec lequel notre théologal entre dans les détails 
techniques de la composition du Sermon, mettant toute
fois éloquemment au-dessus de toutes les adresses la 
pureté de la vie et la sincérité du cœur, a·ssignant pour 
but au prédicateur, plus que l'exposition d es mystères et 
des dogmes, « la Connaissance du Cœur humain », en 
donnant lui-même maint exemple, quelque peu inquiet 

1 
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de la transformation des mœurs qui s'opèrent autour de 
lui mals trouvant pour s'en consoler d'ingénieuses raisons. 
Les Maximes composées à la fin du règne de Louis XIV, 
accrues et retouchées pendant la Régence, trahissent sa 
pensée et son talent, mais elles sont aussi un témoignage 
sur le goût de son temps. 

M. Descambres signale la découverte d'un vaste sou
terrain faite r écemment par notre collègue M. Depondt, 
architecte départemental, sous les ruines de l'ancienne 
Maison Widmer, au coin de la rue du Commerce et de 

• 
la rue Saint-Antoine. M. Stanislas Leloutre déclare en 
avoir vu le prolongement parmi les fondations du Com
missariat de Police. A son avis, ce souterrain devait 
rejoindre l'ancien mur romain. 

L'élection de M. de Longuemar, capitaine au 678 Régi· 
ment d'Infanterie, 14, rue de l'Echelle-du-Temple, à Sois
sons, présenté par M. et Mme Henry Luguet, a lieu à 
l'unanimité des votants. 

La candidature comme membre titulaire de M. l'abbé 
Emile David, aumônier du Cercle militaire, Médaillé 
militaire, 13, rue de Panleu, à Soissons, est présentée par 
M. l e Général Vignier et M. Henry Luguet. 

La prochaine séance est fixée au jeudi 16 mars. 

Le .Président : Le Secrétaire : 

FossÉ o' AR cossE • Em. VALENTIN. 

SÉANCE DU JEUDI 16 MARS 1933 

Présidence de M. Fossé d' Arcosse, Président 

M. le Président donne la parole au Secrétaire pour la 
lecture du procès-verbal qui est adopté. 

• 
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Il rappelle que le 20 janvier 1933, à la Société Histo· 
rique de Compiègne, M. l'abbé Saincir, curé de Mon~igny· 
Lengrain, a retracé ]a vie de Claude Lasseray, curé de 
Longuesse, localité du diocèse de Versailles, qui' fut 
enfermé à la Bastille à cause de sa foi janséniste. Après 
21 mois de détention, il obtint son élargissement en accep
tant la ville de Soissons comme résidence obligatoire. 
L'évêque, Monseigneur François de Fitz James, sans être . 
janséniste, lui réeer:va un accueil des plus parternels. 

M. le Président fait circuler un volume publié par 
Monseigneur de Fitz James en 1751 et éldité par la veuve 
de l'imprimeur Charles Courtois. Cet ouvrage intitulé : 
« B•ulle, Mande m ent et Prières pour le Jubilé accordé par 
Benoît X IV » est suivi de << Méditations pour le temps 
de Jubilé » composées par le célèbre Bossuet. 

Dans sa communication sur les corporations, M. Gérard 
fait remarquer qu'elles eurent leur origine dans l'orga· 
nisation fédérale. Les artisans domestiques étaient, en 
effet, entretenus par le Seigneur, l'Evêque ou ]a Commu
nauté, mais peu à peu, ils ne travaillent plus uniquement 
pour leurs maîtres ; ils se groupent bientôt par métiers 
et élaborent eux-mêmes leurs statuts. · 

Les obligations imposées à l'apprenti en font un serf 
livré complètement à son maître. 

La situation des compagnons travaillant pour le compte 
de leurs maîtres et qui, faute d 'argent, ne peuvent aspirer 
à la maîtrise, est régie par des lois et coutume dracon· 
niennes. C'est alors qu'ils s'organisent en sociétés secrètes 
et se donnent un code qui devient la r ègle du Compa
gnonnage . et fut l'origine de la Franc-Maçonnerie., 

Les épreuves rigoureuses qu' il fallait subir pour deve
nir Maître présentaient sans doute des garanties. Mais si 
la maîtrise ainsi obtenue donnait des avantages aux arti· 
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sans qui en étaient investis, elle tournait au détriment 
général en établissant le monopole et en créant parmi les 
classes laborieuses une aristocratie qui s'emparait de tout 
le travail. 

• 
Les uns et les autres étaient placés sous la juridiction et 

le contrôle des Jurandes . et des Maîtrises dont l es fonc
tions se transmettaient comme héritage. 

Poursuivant la lecture de son travail sur le Père 
Gaichiès (1647-1731, M. Buffenoir aborde l'étude des 
onze discours prononcés par cet Oratorien à l'Académie 
de Soissons. Il insiste particulièrement sur celui de 1720 
« que le style concis n'est pas celui des Orateurs >> et celui 
de 1722 « Que dans la langue fraru;aise » auquel fait écho 
à la fin du siècle le fameux discours de Rivarol. Après 
avoir constaté la suprématie européenne du français, 
l'académicien de Soissons en recherche les causes : il les 

' .voit dane l'excellence des ouvragee français tant scienti· 
fiques que littéraires, dans la netteté et l'ordre de notre 
langue, dans la diffueion de noe mœurs et de nos modes, 
enfin dans l'émigration protestante d'ailleurs si fatale 
à la prospérité de notre pays. 

Aprèe avoir montré que Rivarol n'a laissé perdre 
aucun de ses argumente, M. Buffenoir signale l'ouvrage 
du Père Gaichiès comme étant à sa date un document 
précieux sur l'universalité toute relative, mais réelle tou
tefois, de notre langue au xvne et au xvmo siècles. C'est 
un genre de suprématie que notre pays a aujourd'hui 
complètement perdu. 

M. le Président fait don à la Société d'une lithographie 
romantique de Champin, représentant les ruines de 
l'Abbaye de Longpont. 

On vote ensuite pour l'admission comme membre titu· 
laire de M. l'abbé Emile David, aumônier du Cercle mili· 
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taire, médaillé militai re, 13, rue de J,>anleu, à Soissons, 
' présenté par M. le Général Vignier et M. Henry · Luguet. 

Le candidat est admis à l'unanimité des membres 
, 

presents. • 

La séance est levée à 3 heures et demie. 

Le Présixlent : Le Secrétaire : 

FossÉ o' AR cossE. Em. VALENTIN. 

SÉANCE DU JEUDI 27 AVRIL 1933 

Présidence de M. Fossé tr Arcosse, Président 

En ouvrant la séance, M. Fossé d' Arcosse, Président, 
rappelle que M. le général Vignier et son frère M. Albert 
Vignier, ont eu à déplorer la mort de leur mère, et 
M. Descambres, Président honoraire, celle de Madame 
Descambres, son épouse. · 

Il est ensuite procédé à la présentation d'ouvrages de 
Sociétés correspondantes et la parole est donnée 'à 
M. l'abbé Taine pour la lecture de sa communication sur 
la fondation du Prieuré Cluniste de Coincy au X(il siècle. 

Notre collègue s'excuse tout d'abord de ne pas encore 
pouvoir donner une forme définitive à son étude. Les 
recherches à la Bibliothèque Nationale et ses conversa
tions avec les savants prof esse urs de la Sorbonne, lui ont 
procuré des renseignements qui ont boulever sé tout ce 
qu'il avait écrit sur son sujet. Il devra tenir compte de 
ces documents sous peine de commettre des erreurs l. 

impardonnables et en attendant cette nouvelle rédaction, 
. il présente dans une causerie familière et int&essante, 

le prélude de sa prochaine conférence. 

1 
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Dans une improvisation qui r évèle une grande facili~ 
d'élocution, M. l'abbé Taine passe en revue les événe
ments les plus remarquables qui se sont produits aux dif
férentes époques de notre histoire dans cette partie de 
notre pays. Il insiste sur l'invasion d'Attila, sur la pre
mière croisade qui fut prêchée par le Pape Urbain II. 
Il fait valoir les mérites et les vertus de ce grand pape 

• 

dont le souvenir est toujours r esté vivace dans notre 
région. C'est en effet, un enfant de chez nous, puisqu'il 
naquit près de Châtillon-sur-Marne. Et le pays peut être 
fier d'avoir produit un homme aussi remarquable. 

Le Secrétaire continue la lecture de la notice sur Bazo
ches par M. Emile Gailliard. L'auteur y donne la liste 
détaillée des seigneurs appartenant aux différentes famil
les qui se succéidèrent sur 'la terre de Bazoches. · 

Il fait ensuite la description du château-fort qui est 
con~erti en exploitation agricol~ et qui paraît remonter 
à la fin du XII8 siècle ou au commencement du Xlll8 siècle. 
Elevé sur l es bords de la Vesle, cet ancien château féodal 
était entouré de larges et profonds fossés qu'on pouvait 
alimenter par cette rivièr e. Il était flanqué de 7 grosses 
tours de 8 mètres de diamètre chacune. De chaque côté 
de la porte d 'entrée se trouvait une tour d'environ 
6 mètres de diamètre. Au-dessous de la construction, exis
tent encore des souterrains, les uns à plein cintre, les 
autres en ogive et où l'on ne passe qu'en rampant à cer· 
tains endroits. 

Bazoches é tait aussi entouré de fossés et d 'un mur épais 
flanqué d'une grande quantité de tours. On entrait dans 
le village et on en sortait par deux portes fortifiées, l'une 
au nord, l'autre au couchant, accompagnées chacune de 

.. deux grosses tours qui présentaient des traces de herse. 
Près de ces portes, il y avait des souterrains qui ont éte 
démolis en partie au commencement du XIX0 siècle. De 

\ 
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~outes ces constructions, il ne reste aujourd'hui qu'un 
amoncellement de ruines causées par la guerre de 1914. 

Bazoches était autrefois le chef-lieu du premier 
doyenné de l'archidiaconé du Tardenois. Ce doyenné dut 
être créé à cause de son antique collégiale. En 1671, celui 
de Fère-en-Tardenois en fut détaché. A la nouvelle divi
sion du territoire français, le doyenné de Bazoches fut 
supprimé et remplacé par celui de Braine pour toutes 
les paroisses du canton. 

L'église de Bazoches était une des plus remarquables 
du Soissonnais avant l'invasion de 1914 qui causa sa ruine 
comme celle du château-fort et de tout le village. 

Elle datait comme la forteresse, de la fin du XJr siècle 
et du commencement du xnl". Mais elle était restée 
inachevéie. Elle présentait des parties très intéressantes, 
telles que la nef et les bas-côtés. D'autres, notamment le 
clocher, étaient incomplètes et peu gracieuses. Elle possé· 
dait aussi quelques objets curieux, tels que les fonts de 
baptême qui étaient de l'époque primitive de l'église et 
plusieurs pierres tombales. 

' 

M. le Président refait l'historique du Musée Alexandre-
Dumas à Villers-Cotterets. Il rappelle les difficultés que 
l'on eut à surmonter avant de trouver un local convena· 
ble et définitif. L'inauguration en aura lieu le 21 mai, en 
présence de Mme Ernest d'Hauterive et de la Société des 
Amis d'Alexandre Dumas père, sous la présidence effec
tive de M. André Hesse, ancien ministre, vice-président 
de la Chambre des Députés, assisté de M. Pierre Mortier, 
dliputé de Seine-ct-Marne, vice-président de la Société 
des Gens de Lettres et de diverses personalités politiques 
et littéraires. 

Enfin, M. Job présente une copie d'une charte de la 
paix, octroyée aux Mayeur, Jurés et hommes de La Fère, 
par Enguerrand de Coucy, l'an MCCVII, dana laquelle 

• 
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sont déclarés et confirmés les droits et privilèges de la 
commune et citoyens dudit lieu. 

La séance se termine par la lecture du procès-verbal · 
qui est adopté. La proch'aine réunion au jeudi 18 mai. 

La séance est l evée vers 16 heures. 

L e Président : Le Secrétaire : 

FossÉ D'An cossE. Em. VALENTIN. 

SÉANCE DU JEUDI 18 MAl 1933 

Présidence de M. Fossé ' il Ar coss~ Président 

Après l'ouverture de la séance, M. le Prêsident donne 
la parole au secrétaire pour la lecture du procès-verbal 
qui est adopté sans observation. 

M. Descambres, président h~noraire, exprime à la 
Société ses r emerciements pour la part qu'elle a prise à 
sa douleur à l'occasion de son deuil récent. Il a été très 
touché par cette marque de sympathie. 

Il est est ensuite procédé à la présentation d'ouvrages 
de Sociétés' correspondantes et l'on entend' la suite de la 
notice sur Bazoches par M. Emile Gailliard. 

L'auteur fait une description minutieuse de chacune 
des cloches ayant appartenu à l'église de Bazoches depuis 
l'année 1659. Il rappelle les inscriptions qu'elles por
taient, les noms de leurs parrains et marraines et des 
autres personnes qui ont présidél à leur baptême. 

A.vant la Révolution, Bazoches possédait trois chapel
les sur son territoire : 1° celle de Notre-Dame ; 2° celle 
de Saint-Nicolas, qui existait dans le château et · 3° celle 
de Saint-Thomas, dans l'hôpital. 
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Près du chemin qui conduit de Bazoches à Mont-Notre
Dame, au lieudit « La Maladrerie >>,se trouvent les restes 

. d 'un hôpital ou léproserie dont les bâtiments ont été 
remaniés au XVIIIe siècle. Cet établissement fut créé au 
commencement du xme siècle pour y recevoir les malades 
atteints de la l èpre au retour de Terre Sainte. C'est de 
nos jours la ferme de la Maladrerie, exploitation agricole 
de 78 hectares. 

Sur la Vesles est un pont faisant partie du chemin vici
nal n ° 72 ; il a dû remplacer le pont appelé « pont de . 
César » et attribué à ce général romain. Le pont actuel 
date de 1847 ; on retrouve alors des substructions attes· 

• • • tant son ong1ne roma1ne. 

Au 11 novembre 1796, le presbytère fut vendu à un 
habitant du village. En 1832, M. Henri-Jacques Turlin, 
qui en était devenu le propriétaire, le légua à la com
mune pour en faire une maison d'acole. Elle servit aux 
enfants de Bazoches et de Saint-Thibaut jusqu'en 1882, 

date à laquelle Saint-Thibaut fut aussi doté d'une école. 

En 1814, après la bataille de Laon, Napoléon aurait 
traversé avec une partie de ses troupes, le terroir de Bazo. 
ches en suivant la route appelée encore << ancien chemin 
de Paris ». 

La guerre de 1870 n'a laissé à Bazoches le souvenir d'au
cun événcrnent important, mais l'invasion allemande de 
1914 a complètement bouleversé et ruiné cet antique et 
glorieux village. 

M. le Président, avant de donner communication de ' 
lettres d'un théologien à· M. l'Evêque de Soissons, docu
ments qu' il offre en présent à la Société, fait un résumé 
de l'histoire du Jansénisme en France et en particulier 

dans le diocèse de Soissons. 

MM. Stanislas Leloutre et Albert Bria présentent la 
candidature, comme membre titulaire, de M. André de 

... 
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Bussy, agriculteur à Leuilly-sous-Co~cy. MM. le capitaine 
de Longuemare et d ' Arcosse présentent la candidature, 
comme membre titulaire, de M. lè CommaJildant de Cler-

mont-Tonnerre. · 

Le vote aura lieu à la prochaine séance qui est fixée 
au jeudi 15 juin, à 14 heures. 

La séance est levée à 15 heures 30. 

• 
Le Président : Le Secr·étaire : 

FossÉ o' ARcos·sE. Em. VALENTIN. 

SÉANCE DU JEUDI 15 JUIN 1933 

Prét ide nee de M. Fossé d' Arcosse, président 

M. le Président déclare la séance ouverte et donne la 
parole au Secrétaire pDur la lecture du procèa·verbal qui 
est adopté. 

M. le général Vignier présente différents obj~ts se rap
portant à l'époque gallo-romaine : cuillers en métal, silex , 
e t autres trouvés dans les draguages de l'Aisne. 

' 

M. Me_ttling restitue à la Bibliothèque un diplôme 
d'honneur de grand format appartenant à la Société 
Archéologique et retrouvé dans les archivee de la Mairie. 
Il fait circuler deux tableaux chargés de hijqux gallo· 
romains tels que bagues, bracelets, épingles, dont la forme 
n'a guère varié de nos jours. 

M. le Président remet les portraits photographiés de 
M. Frédéric Moreau et de MM. les abbés Pécheur et 
Poquet. 

La parole est alors donnée à M. Bellancourt pour la 

4 
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lecture de sa communication sur l'enseignement à Vil
lers-Hélon depuis le XII6 siècle jusqu'à nos jours. 

Après avoir rappelé que les renseignements concer
nant l'école de ce village n'existent qu'à partir du XVII16 

sièclè, M. Bellancourt constate d'après « l'Histoire du 
Valois », par M. l'abbé Carlier, que l'enseignement s'y 
donnait du xne siècle même ~ans les plus petit~ villages et 
que Villers-Hélon ne resta pas étranger à ce mouvement. 

• 

Le soin d'instruire les enfants fut d'abord confié au 
. curé. Celui-ci plus tard en chargea un clerc séculier dit 
laïc. La classe se faisait dans une salle du presbytère 
puis dans la demeure du clerc, mais sous le contrôle du 
curé qui avait le droit de le nommer et de le révoquer, de 
surveiller et de visiter l'école. L'enseignement compor
tait deux 'parties : le clerc devait apprendre les prières 
à tous les élèves et enseigner la lecture, ..-l'écriture et le 
calcul à ceux-là seulement dont les parents en avaient 
exprimé le désir, car les enfants pouvaient quitter l'&ole 
quand ils savaient leurs prières. 

La plus ancienne nomination d'instituteur _à Villers
Hélon remonte à 1783. C'est celle de Laurent Hamonier 
qui eut lieu le 2 Prairial, an II de la République, après 
le vote de tous les citoyellB de la commune, convoqués 
par le maire à cet effet. 

M. Bellancourt nous montre enwite l'instituteur 
nommé par le Conseil municipal, le 26 Nivôse an IX ; 
il expose les différents modes de paiement qui étaient 
à la charge des habitants et proportionnés à leur condi
tion, à l'enseignement donné aux enfants, aux serv~ces 
rendus à l'église, etc. 

C'est seulement sous Louis-Philippe, en 1832, dans une 
délibération datée du 16 Septembre que le Conseil muni
cipal fixe le traitement et les obligations de l'instituteur, 
ainsi que la rétribution mensuelle exigée des élèves. Par 

1 
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la loi du 28 Mars 1882, l'Etat dispensa les communes de 
tout prélèvement sur leurs revenus et assura seul le trai
tement des instituteurs primaires. 

M. Bellancourt insiste sur l'intérêt portel par la com
mur:te de1 Villers-Hélon aux œuvres scolaires et post-sco
laires : cours d?adultes, caisse des écoles, bataillons sco
laires, sociétés de tir, bibliothèque, etc. Il termine sa 
com~n:unication par la liste des instituteurs ayant exercé 
leurs fonctions à Villers-Hélon, depuis 1783. Il cite en 
particulier J acquin père et fils qui pendant 72 ans, de 
1832 à 1904, donnèrent leur enseignements aux enfants 
de cette commune avec un zèle et un dévouement dignes 
des plus grands éloges, comme le témoigne une délibé
ration du Conseil municipal datée du 7 Août 1904. 

On vote pour l'admission comme membres titulaires, 
de M. André de Bussy, présenté par MM. Stanislas Lelou
tre et Albert Bria et de M. le commandant de Clermont
Tonnerre, présenté par MM. Fossé d' Arcosse et le capi
taine de Longuemare. 

Ces deux candidats sont admis à l'unanimit€l des mem
bres votants. 

1 

La prochaine séance est fixée au Jeu di 13 Juillet. A 
la fin de cette réunion, on se rendra au. Musée de la 
Ville que l'on visitera sous la conduite de notre collègue 
M. Metùing. 

La séance est levée vers 15 heures 30. 

Le Président : Le Secrétaire : 

FossÉ D' ARcossE. Em. V ALENTJN. 
• 

' 
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S~ANCE DU JEUDI 13 JUILLET 1933 

• 
• 

Présidence de M. Fossé d' Arcosse, président 

La séance est ouverte par la lecture du procès-verbal 
qui est adopté. M. le Président rapelle que depuis la der
nière réunion, la ~ociété a eu à déplorer le décès d'un de 
ses membres perpétuels, M. O. Delaby qui en faisait 
partie depuis 1906. Un certain nombre de nos collègues 
ont assisté à ses obsèques et M. le Président a dhjà expri
mé nos condoléances à Mlle Delaby et à sa famille. 

M. le Président fait part à l'assemblée, d'une lettre 
signée par plusieurs de nos collègues qui, se basant sur 
les procès-verbaux de différentes sociétés correcpo~dan
tes, demandent que les noms des membres présents 
soient mentionnés au procès-verbal aussi bien que ceux 
des membres excusés. A près discussion on décide de 
maintenir le statu quo. 

Les derniers numéros de La Vie diocésa:ine publient 
une notice sur Nivelôn de Chérizy, 606 évêque de Sois
sons, qui prit part à ·la quatrième croisade ct occupa le 
siège épiscopal 'de 1175 à 1207. 

M. le gi•néral Vign ier a t:clevé dans les catalogues des 
librairies les titres des ouvrages intéressant le Soisson
nais. Il présente une poterie gallo-romaine bien conser
vée et retrouvée dans les dragages de l'Aisne. Elle appar
tient au Musée où elle est cataloguée et où elle sera 
replacée. 

Dans le numéro du 17 Juin 1933 des Tablettes de 
l'Aisne, son rédacteur en ch ef, M. Westercam p, consa<'rc 
un article aux noms bizarres de certains de nos 
hameaux : un des plus curie1,1x est cel ui « d'Ecoute-S'il
Pleut >>, qui est encore d Jnné de nos jours à un écart de 

, 
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Marigny-en-Orxois et dont l'origine vaut la peine d'être 
racontée : « Une belle enfant de Château-Thierry qui 
avait épousé le meunier de Marigny et que le tic-tac du 
moulin empêchait de dormir réveillait son mari à cha
que instant et lui disait ': « Ecoute s'il pleut ». Ceci se 
passait il y a fort longtemps. . 

Le .mari raconta la chose à son ami, le bedeau et 
comme dans la chanson : 

• ... le bedeau l'a dit, à la bouchère 

Et la bouchère ra dit au cantonnier, 
Le cantonnier ra dit au · père Camus. 

Le père Camus ra dit au cabaret 
Et c'est comme ça que tout le pays ra su. 

Bientôt dans le pays on n'appela plus le moulin que le 
~oulin d'Ecoute s'il pleut, et du moulin, le nom passa 
au' hameau qui l'a conse.rvé. _ 
• 

L'auteur, continuant ses recherches, a trouvé beaucoup 
d'autres noms de hameaux ou d'écarts sortant de l'ordi
naire ; i.lles. a classés par arrondissements. Dans celui de 
Soissons nous relevons : Le Coq à huile (hameau de Bre· 
nelle); le Bal Champêtre (hameau de Belleu); le Pan
théon (Pargny-Filain); le Nid d'Aigles (Dommiers) ; le 
Petit Caporal, écart de Crouy ; la Carrière à deux gueu
les d'Aizy ; ies Quatorze frhes, de Coyolles, et le fameux 
Mont des Singes de Vauxaillon, rendu célèbre par le com
muniqué. Notre collègue M. Mettling, qui avait exposé 
au Salon sa belle lithographie du tableau de Rubens : 
l'Adoration des Berger s, a obtenu une récompense. 
M. le Président lui adresse de chaleureuses félicitations. 

M. le Président donne ensuite lecture de sa commu
nication sur Philippe de Caqueray, inventeur du verre à 
vitres français et l es Verreries du Valois. 

Il rappelle tout d 'aho:-d que deux descendants de ce 
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gentilhomme verrier du XI~ siècle habitaient, il y ~ quel-
ques années, l'un M. Auguste de Caqucray de Lor111e, le 
château de Bois Morin et était mail·e de Presles-~t-Bqves 
et l'autre, son frère, M. Hermann de Caqueray de Lorme, 
habitait rue Saint-Jean à Soissons. 

C'est en 1330 que Philippe VI accorda à Philippe de 
Caqueray l'autor;isation d'établir une verrerie proche 
Bezu en Normandie. Dans cet acte, le bénéficiaire ~st qua
lifié « d'écuyer et de premier inventeur du piast de verre 
appelé verre de France ». 

De la Normandie, dont ils étaient originaires, les 
Caqueray passèrent dans le Valois où on les trouve en 
1441. Ils y fondèrent différentes verreries, notamment 
dans la forêt de Cuise, dénomméle plus tard forêt de 
Compiègne. 

Les Caqueray eurent une nombreuse descendance .et 
au xvn~ siècle on en comptait vingt-trois branches. 

De là le dicton bien connu : 

Battez un buisson, 

Il en sort un Guillebon, 

Battez une haie, 

Il en sort un Caqueray. 

La Forêt du Valois, surtout au moyen âge, alimentait 
un grand nombre de verreries, car il fallait du bois et 
de la fougère pour entretenir les fours. Les exigences des 
foyers, qui faisaient une gr:ande consommation, obli
geaient les verriers à de fréquents dép lacements qui les 
faisaient passer d'un endroit dans un autre et d'une forêt 
dans une autre. · 

Carlier, dar~s son << Histoire du Duché de Valois », et 
Nicolas· Bergeron dans le « V aloys royal >> r éédité en 1907 
par M. Léon Plessier, signalent diverses ver reries, notam-

-
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ment celle du Four d'en Haut, près de Morienval, d'autres 
près de Verberie, de Saintines, etc. 

Les gentilshommes verriers de nolre région seraient 
tombés dans l'oubli , faute d'historiens, mais fort heureu
sement M. Jean Trernhlot, le savant bibliothécaire de. 
l'Institut de France, leur a consacré une Notice, de 
laquelle nous avons extrait ces divers r enseignements. 

Après avoir fixé la prochaine réunion au jeudi 10 octo· 
bre, M. le Président, se conformant à l'ordre du jour, 
invite ses collègues à se rendre au Musée. Nous y sommes 
reçus par le conservateur, notre distingué collègue · 
M. Me ttling, artiste peintre. 

La municipalité a réservé à ce Musée une grande p4artie 
des bâtiments et dépendances de l'ancienne ahb~ye de 
Saint-Léger qui fut fondée en 1152 par le comte de Sois
sons Renaud le Lépreux. Le Musée y occupe une série 
de petites pièces au rez-de-chaussée. Deux grandes salles 
au premier étage, le Cloître, la Salle Capitulaire et 
l'Eglise tout entière. C'est depuis le mois de mars 1857 
qu'il existe à Soissons un véritable Musée. Il est dû à l'ini
tiative de 1a Société Archéologique, aux encouragements 
des Administrateurs de la ville et aux votes du Conseil 
Municipal. Composé de deux pièces à l'origine, il occupa 
ensuite tout le premier étage de la façade de l'Hôtel de 
Ville, indépendamment d'une galerie d'histoire naturelle 
et d 'une salle souterraine remplie de pierres travaillées. 

Ln visite commence par les .petites salles du rez· 
de-chaussée ; elles ne sont pas encore aménagées. Il est 
facile de se rendre compte que la lumière pénétrant à 
profusion par les larges baies donnant sur la cour, les 
objets exposés y seront éclairés dans d'excellentes condi
tions. Au premier étage, la salle au-dessus du Cloître 
nous offre des peintures de différentes écoles, des 
sculptures modernes, entre autres « la tête de négresse ~, 

• 
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original en plâtre de Houdon, dont le buste a été mutilé 
depuis la guerre ; un plat d'argent doré gallo-romain ; 

des bijoux gallo-romains ; des pièces d'or et d 'argent 

d'époques diverses ; l a crosse de l'évêque Nivelon de 

Chérizy en cuivre doré et émail, datant du commence

ment du douzième siècle. 

Dans la salle donnant sur la rue de la Congrégation, 

sont exposés diverses peintures' et souvenirs du vieux 

Soissons : gravures, dessins, aquarelles, etc ... 

Ces tableaux ne sont pas classés par école, leur nombre 
n'étant pas suffisant pour justifier cette division. Ils 
reproduisent souvent des scènes ou des personnages his
toriques, des vues ou paysages intéressant la localité et . 
la .région et ayant pour auteurs des artistes soissonnais. 
Citons les peintures et aquarelles de Hoyer : le château . 
de Pierrefonds, la tour Lardier, le pont de Soissons, l'ah-

haye de Saint-Paul. le serment à la liberté, la tête de 
Bœuf, d'après l'Adoration des Bergers de Rubens et son 

• portrait. 
' 

Rappelons aussi les tableaux et aquarelles de Salingre, 
Baraquin, Betheder, ancien directeur de l'Ecole de des
sin (1841), Paul Laurent, ancien profess~ur au collège, 
de lW.le W a tel et, qui dirigea longtemps les cours secon
dàires et, outre les dons de l'Etat, ceux de Joly, Maxime 
Laurendeau, l'abbé Congnet, Octave Leroy, Paul Mar
mottan, l'historien et collectionneur hien connu et autres. 

A la descente, après avoir traversé le cloître, qui date 
du Xlll8 siècle et dont la reconstitution s'achève, nous 
p&étrons dans l'Eglise. Le portail et la nef furent détruits 
par un incendie en 1567 et reconstruits au XVJ.tl siècle. 
Désaffectée en 1789, elle fut r endue au culte en 1855, et 
à partir de 1856 jusqu'à la séparation, elle servit de c~a

pelle au petit Séminaire diocésain. Là sont installés le 
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musée lapidaire et les collections d 'objets gallo-romains, 
• • • merovmg1ens, grecs, etc ... 

Dans le transept Nord, nous remarquons la mosaïque 
provenant du Château d'Albâtre, le tympan du Jugement 
dernier de Saint-Yved de Braine, la pierre du temple 
d'Isis et celle dédiée à l a déesse Camiorice, le chapiteau 
du x no siècle sur lequel , le sacrifice d' Abra~am se trouve 
reproduit ; des pierres tombales romaines, des sarcopha
ges et pierres votives de Nizy-le-Comte. 

Dans le chœur sont des gravures de Tavernier et des 
vieux plans de Soissons, le moulage du tombeau de Saint-, 
Drausin dont l'original est au Louvre, des chapiteaux des 
Xt' et XII8 siècles. 

Dans le transept Sud est exposée la collection des aqua· 
relies de Baraquin, don de Madame Carlier-Gallet, veuve 
Lemaire. 

Dans la nef ce sont des ch apiteaux et des pierres pro· 
venant de l'église Notre-Dame, des bas-reliefs provenant 
de Septmonts et représentant l'entrevue de François Jer 
et de Charles-Quint, des bas-reliefs et médaillons romains, 
des pierres tombales des xne et xn-.e siècles : la statue en 
marbre noir d 'Henriette de Lorraiue, Abbesse de Notre
Dame, provenant de la collection de l'architecte Lenoir 
(comme celles de la cathédrale) , des bustes et têtes romai
nes en marbre, etc., etc., une collection de faïences, d 'ivoi-' 
res, de bois wulptés et soieries appartenant à des épo
ques diver ses ; la collection des vases et objets gallo
romains recueillis au cimetière des Longues-Raies . 

. De là nous passons à la salle ca pi tula ire, du xufl siècle, 
où sont cons_ervées des gravures religieuses et des pein
tures, des clefs anciennes, des sceaux et des armoiries, 
des vieilles serrures, etc . 

• 

La visite se termine par une descente à la crypte qui 
• 
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date du XIe et du xme siècles, et où l'on peut admirer 
encore des restes de peintures murales. 

Les membres de la Société Archéologique se retirent 
fort satisfaits. Ils adressent leurs remerciements et leurs 
félicitations pour le soin éclairé qui a présidé au classe
ment de tous ces pré.cieux objets à M. Mettling et à M. le 
docteur Bonnenfant qui, à la· mairie assume la charge de 
tout ce qui concerne .}a culture intellectuelle et artisti
que de la ville et qui voulut hien se joindre au conserva
teur pour leur faire les honneurs du Musée. 

Leurs éloges vont aussi à la municipalité qui a si hien 
utilisé les locaux historiques de cette vaste et antique 
abbaye, pour y grouper avec des œuvres d'art' intéres
santes, les souvenirs du passé si nombreux à Soissons, 
cœur de la plus vieille France. 

Le Président : Le Secrétaire : 

FossÉ o'ARcossE. Em. VALENTIN, 

S~ANCE DU ·JEUDI 10 OCTOBRE 1933 

Présidence de M. Fossé d' Arcosse, président 

. Le dernier Bulletin monumental, publié sous les aus
pices de la Société française d'Archéologie (3e fasiculc de 
1933), contient un très intéressant article de M. G. Ches· 
neau, sur l'étude de la technique des vitraux du Moyen
Age. L'auteur a fait l'analyse chimique complète des ver
res des vitraux de la cathédrale de Reims, de Saint-Rémy · 
de Reims, des cathédrales de Châlons et d'Amiens. Il 
n'a pas eu l'occasion d'étudier ceux de notre cathédrale. 
Il attribue la bonne conservation des verres anciens ~ la 
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présence de l'alumine dans une forte quantité. Au cours 
de son travail, il signale que le soufflage du verre en 
plateau avait été inventé vers 1330 par une famille de 
maîtres verriers normands, les de Caqueray. A notre der
nière séance, M. le Président a fait une communication 
sur cette famille qui comptait deux représentants dans 
notre r égion, il y a quelques années. 

' * ** 
Dans son numéro du mois de Juillet 1933, « Le Bulle

tin de la Société médicale des Bureaux de bienfaisance 
de Paris » a publié la notice suivante 
collègue, le docteur Paul Billon : 

• sur notre anc1en 

« Aujourd'hui nous pourrons,- grâce aux notes que 
Mlle Sériot a bien voulu recueillir dans la littérature 
médicale, raviver le souvenir de notre collègue et secré
taire gén&al, le docteur Billon. Cc souvenir est assez pro
che pour que nous puissions retracer son portrait. La 
mémoire de nos plus anciens l'évoque avec sa forte carru
re, sa tête puissante, son visage encadré d'une barbe opu
lente, ses traits noblement modelés qu'éclairaient deux 
yeux noirs méditatifs où brillait la hottté ; sa chevelure 
rejetée en arrière dégageait son front large et lumineux. 

« Si quelque artistes avait voulu, à l'exemple de Nico
las Coustou représenter le bon génie des fleuves, c'est 
d'un tel modèle qu'il aurait pu s'inspirer. Il était en effet 
le bon génie du grand fleuve de nos traditions et nul plus 
que lui ne les avait si noblement continuées. Il incarnait 
si complètement notre Société, dont il rédigeait seul le 
« Bulletin », qu'aucun détail n e lui était étranger ; sa 
mémoire prodigieuse enregistrait tous les souvenirs des 
séances passées et pouvait satisfaire à toutes les deman· 
des ; son dévouement était inlassable. 

« L'autorité que sa personne imposait rayonnait en 

• 
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dehors de notre Société et les médecins des hôpitaux 
n'étaient pas les derniers à lui rendre hommage. J'ai été 
personnellement touché de la considération dont l'entou
rait mon ancien maître, le doc:eur Balzer qui lui confiait 
volontiers les malades de sa clientèle privée. 

« Doit-on voir une prédestination dans ce fait que la 
naissance de Billon coïncide avec celle de notre Société : 
1852 ; c'est en effet, à cette date que les médecins de 
l'Assistance à domicile furent autorisés par le Ministère 
de la Police à former une Association. 

<< Sa belle intelligence fut donc mise largement au 
service de la Société médicale des Bureaux de bienfai
sance comme en témoignent les bulletins contenus dans 
nos archives. Mais son activité trouva d'autres voies : il 

• 

fut membre de la Société pour l'Etude des Questions 
d 'assistance ; il fut également membre du Conseil supé
rieur de l'Assistance publique. Lorsque sonna l'heure de 
la retraite, il se retira à Soissons, après avoir exercé pen
dant cinquante années, à Paris. Il se consacra dès lors à 

des travaux d'histoire et d'archéologie, prenant une part 
active aux t·echerches 8e la Société Historique de Com
piègne, de la Société d'Archéologie de Soissons, de la 
Société Historique de Haute-Picardie. 

<< Il mourut à Soissons, le 21 Janvier 1930. Nous ne 
saurions mieux faire que d'adopter les conclusions du 
travail de notre collègue Mlle Sériot : « Le souvenü· de ce 
confrère lettré, dévoué, charitable autant pour ses mala
des que pour ses pairs, car il fut l'âme de notre Société, 
est pour nous tous une grande leçon . et un noble récon-

' fort. » 

Dans sa communication sur les << milices et régiments 
soissonnais >>, M. Luguet :capporte qu'il est inexact de 
supposer que la conscription remonte seulement à l'épo
que révolutionnaire. En effet, les Gaulois et les Francs 
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J connurent le service obligatoire. Sous la féodalité, tout 
possesseur de fief devait le service personnel ; il devait 
aussi fournir un nombre de guerriers porportionné à 
l'étendue de son fief. Les milices communales ou urbai- , 
nes existaient déjà à l'époque mérovingienne. A Bouvi
nes, elles contribuèrent au succès de la bataille. En cette 
rencontre 300 bourgeois de Soissons représentaient l'abbé 
de Saint-Médard. Ce furent les sergents à cheval soisson
nais qui engagèrent la lutte sous la direction de Guérin, 
évêque de Senlis. Nous apprenons aussi quelles furent à 
ce sujet les obligatio:ns des 'villes et 'autres localités sous 
Philippe-Auguste et sous Ph'ilippe'-le-Bel. Sous Char
les VII un franc-archer devait• être levé dans chaque 

• parOISSe. 

Louis XI créa une force armée composée des nom
breuses corporations existant à Paris· et en province. 
Dans la suite les francs-archers furent dissous et suppri
més le 24 Juillet 1534. C'est alors que naquirent l es mili-
ces provinciales. 

Dans la suite de son é tude qu' il consacre spécialement 
aux milices bourgeoises et en particulier à celle de Sois
sons. M. Luguet nous fait assister à leur évolution à tra
vers les différentes périodes de notre histoire. Quelles 
qu'aient été les modifications apportés à leurs organisa
tion, que leur emploi ait été décoratif ou belliqueux, 

1 

elles contribuèrent sous les différents régimes sous les-
quels elles se succédèrent au maintien de l'ordre intérieur 
et à la défense du pays. 

Les milices bourgeoises se tranformèrent en gardes 
nationales ; elles fournirent un contingent appréciable 
aux premières légions républicaines et grossirent bientôt 
les effectifs des demi-brigades de bataille. 

La séance se termine par la lecture du procès-verbal 
qui est adopté • 

• • 
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Après avoir fixé la prochaine réunion au Jeudi 9 
Novembre, M. le Président lève la séance vers 15 heu
res 30. 

Le Président : Le Secrétaire : 

FossÉ D'AacossE. Em. VAJ.ENTIN. 

SÉANCE DU JEUDI 9 NOVEMBRE 1933 
' . 

' - .... 

Pré:..idence de M· fossé d'Arcosse, président 

· Au début de la séance, M. le Président, annonce qu'à 
sa demande, M. et Mme Henri Lefèvre-Petit, de Villers
Cotterets, font, à la Soci~ Archéologique de Soissons, 
le don de deux beaux volumes reliés : 

Le tome II du Dictionnaire Historique par M. Bayle, 
des lettres P à Z et le supplément de ce dictionnaire. 

Le premier volume porte le nom de l'abbé de Pom· 
ponne et a également son ex-libris. Il est en outre revêtu 
du cachet de l'Académie de Soissons. 

Parmi les ouvrages reçüs, M. le Président signale èelui 
de M. Henry Luguet sut « Mortefontaine, Pouy et Vaubé
ron » dont notre collègue fait hommage à notre bibliothè
que et deux documents offerts par M. Thubez, institu
teur honoraire, en souvenir de son beau-père, M. Bou
che}, qui fut un archéologue très actif : une commission 
de garde-champêtre et une patente de tonnelier. 

ll communique une lettre de M. H erryck, ingénieur 
à Strombeek, Belgique, demandant des renseignements 
sur le passage de Napoléon à Soissons, après la bataille 
du Mont Saint-Jean, sur les troup_es qui accompagnaient 
l'empereur et sur la manière dont il fut accueilli par la 

... , 
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population. Notre collègue, M. Henry Luguet veut hien 
se charger de transmettre les renseignements demandés à 

M. le Président. 

M. Henry Luguet, après avoir fait circuler deux docu
ments concernant : l'un le régiment provincial de Sois
sons et l'autr e les paroisses de Vauxc~ré et Ambleny, 
donne lecture de deux communications sur Bucy-le-Long. 

Dans la p remière, après avoir rappelé que feu Félix 
Brun avait groupé en une plaquette tout ce qu'il avait 
pu réunir sur Bucy-le-Long, notre collègue analyse quel
ques documents conservés aux Archives nationales et 
ayai?-t trait à Simon de Bucy. 

. . 
Il rappelle que la famille de Bucy possédait de nom· 

• 
breux biens dans le Soissonnais, notamment à Acy, à 
Bucy, à Chassemy, à Vregny, et que le célèbre magistrat 
du XI~ siècle, qui devait être anobli, en 1339, avait épou
se une demoiselle Topin, de Coucy. 

Le meilleur ami de Simon è:le Bucy, fut l'avocat 
Regnaud, d'Acy, a'U.quel il procurait des affaires. 

Dans les pièces examinées par M. Luguet, il est ques· 
tion des halles aux draps de Soissons ; c"est la première 
fois 'qu'il en est fait mention, déclare notre collègue, d'ac
cord avec M. Stanislas Leloutre, qui reconnaît n'en avoir 
jamais relevé aucune trace. 

La seconde communication se rapporte aux dotations 
faites en 1751 à l'occasion de la naissance du duc de 
Bourgogne par l es Echevins de Soissons et . l'Intendant 
Blaise Méliand. 

Au sujet de celui-ci, M. Luguet s'élève contre l'habi
tude des historiens des érudits et des journalistes qui 
accolent la particule au nom du meilleur intendant de la 
généralité de Soissons. Il fait remarquer que c'est le , 
chanoine Cabaret qui, le premier, usa de cette licence 
que contredisent toutes les pièces conservées aux Archi-

1 
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ves départementales et les lettres (publiées par M. le 

marquis de Luppé) , de Geneviève de Malboissière à Adé-
laïde Méliand. · 

Il rappelle aussi que le dernier intendant du Soisson

nais a été le comte de la Bourdonnaye-Blos~ac, et non de 
Bertier de Sauvigny, qui fut intendant de Paris. Un 

ouvrage récent, à l'usage des écoliers, semble devoir col

porter cette erreur historique. On sait que le descendant 

de de Bertier est notre collègue et doyen, M. le comte 
de Bertier de Sauvigny. 

Les dix jeunes filles dotées (six par l'intendant et qua
tre par la ville), habitaient les paroisses de Bucy-le-Long, 

Crouy, Cuffies, Cramaille et Yilleneuve-Saint-Germain. 
Elles reçurent chacune la somme de cent livres et se 

marièrèn t le même jour en la cathédrale, à la chapelle 
des Fonts. 

M. Luguet accompagne· la lecture du document de 
quelques notes biographiques concernant l'intendant 
Méliand, J.-B. Carrier, conseiller du roi, la famille Bar
ber eux, dont la généalogie a été reconstituée par M. le 
comte Maxime de Sars et la famille Brayer. U termine 
en <'itant l 'épitaphe de Messi re Pierrot, qui desservit la 
cure de Bucy ct décéda en ce Village, le 20 Mars 1785. 

M. le Président analysa ensuite un mémoire adressé 
aux plénipotentiaires du Congrès , de Soissons au mois 
d 'Août 1728 sur la Constitution Unigenitus, dont il a fait 
l'acquisition et qu'il offre à la Société. 

M. René Tartière, ancien instituteur, à Chassemy et à 

Soissons, a fait parvenir à M. Luguet un travail intitule 
« Chassemy pendant la guerre >>. li demande qu'il en 

/ 

soit donné communication à une prochaine séance, M. le 
Président pense que cette lecture pourra être faite en 

-



• 

-33 -

Janvier, et charge M. Luguet d 'adresser à l'auteur ses 
remerciements et ceux de la Société . 

La séance est levée vers 15 heures. 

Le Président : Le Secrétaire : 
. 

FossÉ o'ARcossE. Em. VALENTIN. 

J, 

SÉANCE DU JEUDI 7 DÉCE'MBRE 1933 

----- · • 

Présidence de M. Fossé d'Arcosse, président 

A l'ouverture de la séance, M. le Président, après avoir 
présenté les excuses de Mgr Mennechet, de MM. Henry 
d'Arcosse, Bayeux, Jean Billon, le chanoine de Larmi
nat, Laurent Labrusse et Stanislas Leloutre, donne l a 
parole au secrétaire pour }a lecture du procès-verbal 
qui est adopté. Il procède ensuite à la présentation d'ou
vrages de sociétés correspondantes. 

M. le génér al Grasse, dans une intéressante communi
cation, apporte une nouvelle hypothèse sur Bibrax, dont 
voici le ré\<:lumé : 

Les commentaires de César, seul document que nous 
possédions sur les opérations, étant d'une concision 
extrême, ont dû être complétés, surtout en ce qui con
cerne les mouvements des forces belges, par quelques 
hypothèses simples e t rationnelles. 

Les opérations peuvent être ainsi résuméles : 

Après sa victoire sur Arioviste, César ramène ses 
légions dans la région de Besançon, où elles prennent 
leurs quartiers d'hiver et, repassant les Alpes, va régler 
les affaires de province du nord de l'Italie. Là, des rap-

5 
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ports lui apprennent que les tribus belges se liguent 
contre l'empire romain. Il lève aussitôt deux légions et 
les fait passer en Gaule, où il se rend lui-même dès le 
début de la nouvelle campagne. 

Dès qu'H sut que les Belges levaient des troupes et 
que leurs contingents marchaient déjà au rendez-vous, 

' il résolut de prendre l'initiative des opérations en por-
tant aussitôt son armée sur la frontière de la tribu belge 
la plus rapprochée, celle des Rémois, qu'il atteignit par 
une marche rapide de quinze jours. 

D'après Longnon, la Belgique était limitée au sud par 
le cours inférieur de la Seine, puis par la Marne ; sur 
cette frontière }e territoire de Beauvais s'étendait de l'es
tuaire de la Seine jusque vers Meaux ; celui de Soissons, 
de Meaux à Dormans ; celui des Rémois plus à l'est jus
qu'à la haute vallée de, la Marne ; c'était donc cette 
haute vallée qu'atteignit César après la marche préci-

' tee. 

Les Rémois, jusqu'alors hésitants se mettent sous sa 
protection et lui offrent leur alliancé. 

Par les Rémois, César apprend les effectifs des contin
gents des différentes tribus belges : celui de Beauvais, 
comptait 60.000 hommes ; celui de Soissons, 50.000 ; 
celui des Nerviens, 50.000 ; ... celui venant de Cologne, 
40.000, soit au total plus de 300.000 combattants, dont le 
commandement avait été donné à Galba, roi de Soissons. 

Depuis la défection des Rémois, le territoire de Sois
sons était le plus rapproché de l'armée romaine ; c'était 
donc sur ce territoire que devait se faire la réunion des 
forces belges. Cette rélunion ne pouvant être rapide, par 
suite de l'éloignement des tribus du nord-est de la Bel
gique, Galba, pour faire subsister l es contingents de plus 
en plus .nombreux qui affluaient sur son territoire, dût 

• 
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l~s t·épartir sur de larges fronts. On peut imaginer que 
cette r éunion se fit de la façon suivante : 

L'armée romaine étant vers le sud-est par rapport 
au pays de Soissons, Galba, dût, tout d'abord, songer· à 
défendre la frontière sud-est de ses état!' ; il dût donc 
laisser la majeure partie des 50.000 hommes qu'il leva 
entre l'Aisne et la Marne et appel>a également dans cette 
région les forces de Beauvais. Ainsi, une masse de 
100.000 combattants environ était au sud de Noviodunum 
entre la haute vallée de l'Ourcq et la Basse-Vesle. Quant 
aux ·autres contingents qui arrivèrent successivement de 
l'ouest, du nord et du nord-est, ils furent naturellement 
arrêtés au nord de l'Aisne, sans doute entre cette rivière 
et la Serre. 

Ainsi, cette réunion terminée, les Belges devaient 
former deux masses séparées par l'Aisne, loa masse prin
cipale étant celle du nord. 

Mais, avant que cette réunion fut terminée, Câsar a 
porté son armée au nord de l'Aisne et a établi son camp 
au sommet du long mouvement de terrain qui s'étend de 
Berry-au-Bac jusque vers Guignicourt, entre l'Aisne et 
les marais de la Miette. Il a laissé sur la rive gauche six 
cohortes pour tenir une tête de pont vers Berry-au-Bac. 

En se portant au nord de l'Aisne, César peut craindre 
que les forces belges du sud agissent sur les communica
tions de son armée par la région comprise entre l'Aisne 
et la V csle ; il a donc dû confier aux forces rémoises la 
garde des forteresses qui tenaient les itinéraires par les

quels pouvaient agir les Belges, avec ordre de résister 
jusqu'à l'arrivée des renforts qu'il enverrait en cas de 

' . ' necessite. 

Tandis que l'armée romaine, couverte sur ses arrières 
• 
Immédiats par les forteresses rémoises, se fortifie au 

• 

• 
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nord de l'Aisne, Galba a reçu ses derniers contingent~. 

. Il lui faut agir aussitôt, car le ravitaillement des masses 

{mormes dont il dispose est très difficile ; mais ces mas· 

ses h étérogènes et inorganisées, ne sont pas aptes à la 
manœuvre ; tout ce que peut faire Galba est de les por

ter de leurs points de stationnement droit vers l'armée 
romaine, en s'efforçant de la faire déboucher simultané

ment sur le terrain de la lutte. 

• 

La masse du nord, empruntant l es itinéraires des pla
teaux au nord de l'Aisne et ceux de la plaine de Laon, 

vint ainsi border les plateaux sur le front approximatif : 
Montaigu-Vieux-Laon-Beaurieux (cette ligne, d'apt·ès Lon

gnon, est la frontière entre l e pays de Soissons ct celui 
de R eims), attendant que la masse du sud soit prête à 

déboucher au nord de l'Aisne. 

Cette masse du sud se p ortait vers les points de passa· 

ges assignés, sa gauch e et son centre utilisant les itinérai

res du plateau entre Aisne et Vesle, tandis que son aile 
droite partant du Tardenois et franchissant la Vesle vere 

l'est, car il n 'est qu'à 6 kilomètres de la tête de pont de 

l'armée romaine à Berry-au-Bac . 

Mais, au cours de ces mouvements, les Belges rencon-
• 

trèrent et attaquèrent la forteresse rémoise de Bibrax. 
L'attaque fut repoussée, mais avec peine, et l e comman· 

dant de la place envoya des émissaires pour demander 
des renforts. Vers minuit. César envoya des troupes l égè
res qui purent atteindre Bibrax, distante de 12 kilomè
tres environ avant le point du jour. 

Ce secours sauva la forteresse et les Belges, après avoir 
saccagé tout l'e pays environnant, se portèrent vers l'ar 

mée romaine, l a masse du Sud franchissant l'Aisne à Pon
tavert et plus à l'Ouest e t rejoignant .la masse du Nord, 
débouchant des plateaux, dans la plaine, au Nord-Ouest 

/ 
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des marais de la Miette, qui séparaient ainsi les Belges 
des Romains. 

Quelle est Ja masse helge qui a rencontré et attaqué 
Bihrax? Est-ce la masse du Nord? Non, pour les raisons 

• su1vantes : 

Le territoire rémois, au Nord de l'Aisne, ne présentait 
aucun intérêt pour César, qui n'en tirait pas de vivres 
pour son armée ; il n'aurait donc pas risqué une partie 
de ses forces pour secourir une forteresse qui ne lui ét1ait 
d'aucune utilité . . 

Si Bibrax était au Vieux-Laon ou sur tout autre pro
montoire plus au Sud elle se trouvait au milieu des colon
nes belges du Nord, était donc immédiatement investie 
et pouvait difficilement r ecevoir des renforts. Ces ren
forts, d'ailleurs, seraient momentanément perdus pour 
César, car la forteresse se trouverait ultérieurement en 
arrière de l'armée belge, qui se serait portée vers l'armée 
romaine. 

1 

La position de Bibrax au Vieux-Laon ou plus au Sud, 
à la frontière même du pays rémois, serait anormale. 

De toutes ces raisons, on peu~ conclure que Bihrax 
n'était pas au Nord de l'Aisne, donc, qu'elle a été atta· 
quée par l a masse belge du Sud, Bibrax était par suite, 
Une de ces forteresses qui couvraient les communications 
de l'armée r omaine et dont la garde avait été confiée aux 
troupes rémoises. 

Bihrax était sur la rive gauche de l'Aisne, à une distance 
de 10 ou 12 kilomètres du camp romain, on peut cher
cher en quel point elle pouvait se trouver. L'examen de 
la carte montre qu'à l a distance précitée, celle-ci n'était 
considérée d 'ailleurs que comme une indication approxi
mative, le plateau du Moulin de Roucy et les promon
toires qui dominent au Nord de la vallée de l'Aisne, de 

• 
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Breuil à Prouilly, sont les seules positions 
nent à l'établissement d'une forteresse. 

• • qm conv1en-

Mais, en cc qui concerne Bibrax, ces dernières positions 
ne peuvent êa·e retenues, car elles se trouvent fortemen.t 
à l'Est de la zone de marche des conti.ngents belges dont 
les él6ments d'extrême-droite, venant du Tardenois~ se 
dirigent vers Pontavert. 

D'où la conclusion : la seule position possible pour 
Bibrax, est le plateau du Moulin de Roucy qui sc trouve 
justement sur · l'itinét·aire de la colonne de droite des 
forces belges du Sud. 

Cet e mplacement présente les avantages suivants : 

Il est le plus élevé de la région, ses vues sont donc très 
étendues. 

Les pentes raides qui le limitent de trois côtés en font 

une position naturellement forte. 

Une forteresse en ce point est à une distance convena
ble de la frontière. 

• 
Il commande l'itinéraire de }a rive gauche de la vallée 

de l'Aisne, mais aussi l'itinéraire Nord du plateau entre 
Aisne ct V cale, puisqu'il tient l'étranglement étroit qui 
se trouve entre les ravins de Roucy et de Ventelay ; il est 
donc particulièrement avantageux pour l'établissement 
d'une forteresse. 

La situation de cette forteresse à l'extrême droite des 
' 

forees belges, permet de la secourir sans courir de trop 

grands risques. 

Les forces belges du Sud, devant ultérieurement fran
chir l'Aisne, les renforts pourront rejoint.) re l'armée 
romaine avant la bataille prochaine. 

La suite des événements semble prouver que Bibrax 

était bien au point indiqué ci-dessus. 

• 
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Lorsque les Belges voulurent tenter une surprise contre 
la tête de pont de Berry-au-Bac, ils franchirent l'Aisne 
à un gué vers Gernicourt, donc à proximité immédiate 
des forces romaines. Pourquoi cette imprudence extt·ême? 
Pourquoi n 'ont-ils pas franchi l'Aisne plus en avant, vers 
Pontavert? Parce que les passages de l'Aisne vers ce 
point et jusqu'à l'éperon boisé de Bouffignereux, étaient 
vus ct su·rveillés par la forteresse située à l'emplacement 
indiqué et que, par suite, en les utilisant, la surprise· 
n'était plus possible. 

Lorsque le3 Belges décidèrent de se séparer et de ren
t rer dans ·leurs pays t·espectifs, leurs contingents sé repliè.t 
r.ent pas tous les itinéraires au Nord de l'Aisne, d'où 
encombrement ct retard, qui permirent · à. César de faire 
une poursuite fructueuse. Pou~quoi, en vue d'atténuer ces 
inconvénients, lee contingcants de Beauvais et une partie 
de ceux de Soissons, n 'ont-ils pas franchi la rivière vers 
Pontavert pour utiliser les itinéraires de la rive gauche, 
pJus directs p our eux ? Parce qu'ils auraient dû défiler . 

• • 

sous les murs de Bihrax. 

La position de Bibrax a été déterminée par l'étude dés 
opérations du début de la campagne ; elle explique tous 
les événements qui se sont passés dans sa zone d'action ; 

elle est donc vraisemblable. 

La causerie se tcrmjne par quelques considérations ' !ur 
la signification des noms de Bihrax et de Roucy. 

D'après Longon, Bibrax signifie : Refuge des Castors. 
Le nom convient à une localité située sur le plateau du 
Moulin de Roucy, car l'éperon Nord de ce plateau~ qui 
borde l'Aisne vers Concevreux, présente, à sa hase, de 
nombreux ràvins, offrant des refuges aux castors. 

D'autres historiens prétendent que Bibrax vient de 
Bibrech, mot celtique qui signifie montagne double ou 
montagne fendue. Si cette hypothèse est exacte, le nom ·· 

• 
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de Bibrax convient également à la position indiquée, car 
le versant Nor:! du plateau de Roucy est coupé en deux 
par un profond ravin. 

Le nom de Roucy, qui fut une cité gallo-romaine 
importante, est, d'après Longnon, d'origine phénicienne 
et signifie : cap ou promontoire. Effectivement, lorsque 
venant de Berry-au-Bac, on débouche du bois de Bouffi
gnereux, la position du Moulin de Roucy apparaît comme 

. un promontoire énorme qui semble barrer toute la vallée. 

M. le Président, au nom de ses collègues, remercie et 
félicite M~ le Général Grasse de sa très intéressante corn· 

• • municatiOn. 

MM. Descambres et Georges Deviolaine présentent la 
candidature comme membre titulaire de Mlle Delaby, 
place Dauphine, à Soissons et MM. d' Arcosse et Henry 
Luguet, celle de M. René Tartière, 137, boulevard de 
Vaugirard, Paris. 

Le vote, co~ormément aux statuts, aura lieu à la pro
ch aine réunion, qui est fixée au jeudi Il janvier. On y 
procédera aussi au renouvellement du Bureau et on y 
entendra l'exposé de la situation financière. ... 

La séance est levée vers 15 h eures 30. 

Le Président : Le Secrétaire : 

FossÉ o' An cossE. Em. VALENTIN. 

• 

ASSEMBL~E C~N~RALE DU JEUDI 11 JANVIER 1934 

Présidence de M. Fossé d' Arcosse, Président 

A l'ouverture de la séance, l'Assemblée est péniblement 
surprise par la nouvelle du d&ès de M. Dubuquoy, prési-

-
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dent du Tribunal civil de Soissons, qui vient de succom- · 
ber aux suites de blessures reçues dans un récent accident 
d 'automobile. 

Après avoir rendu un juste hommage au m agistrat et 
au sociétaire distingué, dont la perte est si vivement res
sentie par ses collègues, M. le Président s'associe à la 
douleur de Mme Dubuquoy et de son fils et prie le Secré
taire de leur transmettre les condoléances émues de la 
Société. Il donne la parole au Secrétaire pour la lecture 
du procès-verbal, qui est adopté. Il prése11;te les excuses 
de Son Eminence le cardinal Binet, de M. W aelès, vice
président·et de Mgr Parmentier et offre ses vœux d'heu
reuse année à ses collègues et à leurs familles. Il constate 
avec satisfaction que leur activité JJ.e s'est pas r alentie au 
cours de l'année. H rappelle les communications faites 
par eux, notamment celles de MM. Henry Luguet, Buf
fenoir, Bellancourt, Edouard Gérard, l e général Grasse, 
qu'il r emercie. 

M. le général Grasse continue l'exposé de son hypothèse 
sur Bibrax. Notre collègue, accompagné de M. Stanislas 
Leloutre, s'est r endu sur le terrain qui, à son avis, pré
sente le plus de probabilités pour être l'emplacement de 
l'ancienne forteresse. Il a constaté d'abord qu' il n 'est 
guère possible d 'y retrouver à première vue, des vestiges 
d 'anciennes fortifications. En effet, les remparts gaulois 
consistaient en troncs d'arbres recouverts de terre. Ils ont 
dû disparaître. Le talus qui p ourrait rappeler l'ancien 
r empart, a été nivelé . L 'oppidium était environné de 
pentes qui en rendaient l'accès difficile. Le rempart 
devait se trouver en haut de ces pentes, mais à 50 pas en 
retrait, c'est-à-dire à une distance de jet des armes 
gauloises. 

Pour ce qui concerne les ch emins d'accès, il faut se 
souvenir que }es Gaulois suivaient toujours les crêtes, 

• 

-
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·descendant des . promontoires aux va1lées, mais à la lon· 
gue, elles devenaient des chemins Cl'eux qui, avec le 
temps, laissaient le roc à nu. C'est hien la caractéristique 
du chemin que l'on prend pour aller de Soissons à Roucy : 
Il est encaissé et le roc est à nu. 

Sur le plateau de Roucy, l a couche végétale est mince ; 
le roc émerge partout. L'eau n'y manque pas cependant. 
Des sour ces y coulent abondamment. Un bois, dit le Bois 
des Grès, tellement épais qu' il est impénétrable, y fait 
suite sur le plateau. Il a servi de position de deuxième 
ligne pendant la dernière guerre. De nombreuses tran· 
chées le sillonnent en tous sens et ont dû bouleverser les 
vestiges des anciennes for tifications. 

Un talus de 7 à 8 mètres pré;,ente les conditions voulues 
pour indiquer la position d'un ancien rempart. De là, on 
découvre tout le pays. On remarque aussi une allée her
beuse qui semble être le reste d'un fossé limitant la forti
fication et se dirige en droite ligne vers l e bois. La surface 
de l'opidum pouvait être de 15 ou 20 hectares, celle de la 
forteresse, de 30 ou 35 hectares. 

La découverte d'objets gaulois s'ajoutant à ces déduc
tions, leur donnerait plus de force. Mais qui pourrait se 
charger de faire les fouilles nécessaires ? La fin de cette 
intéressante conférence est saluée par les applaudisse· 
ments de l'assistance, auxquels M. le Président ajoute 
brièvement des éloges mérités. 

M. Albert Bria lit son travail sur l'histoire du Musée 
Municipal de la Ville de Soissons. 

Il rappelle que c'est M. de la Prairie, président de la 
Société arc-héologique, qui, en 1851, décida la Munici
palité soissonnaise à fonder un Musée. 

Lee travaux exécutée aux fortifications de la ville en 
1831 et dans les années qui suivirent avaien t fai t décou
vrir un grand nombre d'objets de l'époque gnllo-roma.int::, 

\ 
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notamment un magnifique groupe en marbre représen· 
tant l'un des fils de Niobé et son Pédagogue. Cc groupe 
ayant été cédé au Musée du Louvre, celui-ci, en retour, 
donna à la Ville une belle collection de plâtres dont celui 
du dit groupe. Tous ces objets étaient réunis dans une 
salle de la Bibliothèque, à l'Hôtel de Ville, mais le public 
n'y avait pas accès. • 

A la suite d'une pétition du Bureau de notre Société, 
le Conseil municipal r econnut rutilité de la création d'un 
véritable Musée. Le choix de l'emplacement et l'installa
tion se firent bien attendre ; enfin, le 23 mars 1857, les 
collections étaient installées dans deux salles du premier 
é tage de l'Hôtel de Ville. 

M. Bria passe en revue les agrandissements successifs 
du Musée, les sacrifices consentis par les diverses Munici
palités qui se succédèrent, l'intérêt que prirent à cet éta
blissement nombre de donateurs et d'artistes : MM. le 
haron Alphonse de Rotschild, Paul Marmottan, Paul 
Leroi, Octave Leroy, Charles Perin, Abbé Congnet, Tron
chet, Laurcndeau, Docteur Billaudeau, Oscar Deicourt, 
Th. Lorin, Thomas Frédéric-Moreau, Mme Lebon, Famille 
Hiolin, et bien d'autres, si bien que le Musée finit par 
occuper tout le premier étage du bâtiment principal de 
l'Hôtel de Ville ct qu'avant la guerre, il était vieité 
annuellement par 2.500 à 3.000 personnes. 

Vinrent les événements de 1914-1918. Ils furent funes
tes au Musée qui, penda~t p.rès de 20 ans, fut pour ainsi 
dire inexistant. 

La Municipalité vient de faire r éinstaller l e Musée dans 
l'église Saint-Léger, dans l'ancienne salle capitul'aire de 
l'abbaye et dans un bâtiment dépendant autrefois du Petit 
Séminaire Saint-Léger. L'inauguration a cu lieu le 31 juil
let 1933. Le Musée se trouve l à dans un cadre magnifique 
qui lui permettra de sc développer encqrc dans l'avenir. 
Nombre d'objets qui exis~aient avant l a guerre sont per
dus, mais déjà les dons de Mmes Lemairc-Carlier, Cabibal 
ct Charpentier sont venus compenser ces pertes en partie, 
et l'Administration municipale a acquis la belle collec
tion d'objets gallo-romains de M. Emile Lengelé. Le clas
sement e t l a mise en place des collections ont été exécutés 
avec beaucoup de goût, d'abord par M. Truchy, conserva-

, 
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teur depuis 1912, puis lorsque les forces de ce dernier le 
trahirent, le travail fut ach evé par M. Mettling, le conser
vateur actuel qui est un artiste distinguê. 

Pour terminer, M. Bria rend hommage à tous les bons 
ouvriers qui ont mené à bien cette œuvre si intér essante, 
à tous ceux qui ont contribué à faire du Musée municipal 
ce qu'il est aujour&hui : aux nombreux donateurs e t 
artistes, aux Maires de Soissons et notamment à 
MM. Petit-Didier , de Bussières, Salleron, Choron, Léon 
Caillez, Deviolaine, Becker ; - aux zélés conservateurs . 
que furent MM. Leroux, Collet, Blanchard; - enfin, à 
la Municipalité actuelle qui a voulu faire revivre le 
Musée dans un cadre digne de lui et de notre ville, à 
M. Marquigny, maire, et à M. le docteur Bonnenfant, 
adjoint ch ar gé des œuvres d'enseignem ent et d'éduca-. . , . ... , . . 
tlon, qut a apporte tous ses soms a cette re01·gam sat10n. 

Après une rectificatio~ de Mgr Mennechet concernant 
M. l'abbé Duployé, auteur de la Méthode de Sténogra
phie qui porte son nom, on vote pour l'admission comme 
m embre p erpétuel, de Mlle Del'aby, place Dauphine, à 
Soissons, pr&entée par MM. Descambres et Georges 
Deviolaine, et pour l'admission comme membre titulaire 
de M. René Tartière, 72, rue de R ennes, à Paris, présenté 
par MM. d 'Arcosse et Luguet. Ces deux candidats sont 

élus à l'unanimité des votants. 

M. le Général Vignier e t M. Albert Vignier présentent 
la candidature de M. Albert Tartier, 34, boulevard J ean
ne-d' Arc, à Soissons. 

Il est ensuite procédé au dépouillement du scrutin pour 
le renouvellement annuel du Bureau, qui ~t ainsi . , 
constitue : 

Président: M. Fossé d'Arcosse. 

Vice.JPrésident : M. A. Waelès. 

Secrétaire : M. Emile Valentin. 

Bibliothécaire : M. H enry Lugu et. 
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Archiviste : M. le chanoine de Larminat. 

Trésorier : M. Jose ph Batteux. 

Trésorier-adjoint : M. Albert Bria. 

M. le Président r emercie les Sociétaires présents et les 
absents qui ont voté par correspondance, et ajoute qu'avec 
l'aide de ses collaborateurs, dont le dévouement est bien 
connu, il s'efforcera de continuer à assurer la bonne mar
che et la prospérité de la Société. 

La prochaine réunion est fixée au jeudi 8 février. 

La séance est levée à 16 h. 30. 
, 

Le Président : Le Secrétaire : 

FossÉ o'ARcossE. Em. VALENTIN • 

• 

SÉANCE DU JEUDI 8 FÉVRIER 1934 

Présidence de M. Fossé ~ Arcosse, Président 

M. le Président donne d'abord la parole au Secrétaire 
pour la· lecture du procès-verbal qui est adopté. 

M. le général Vignier fait remarquer que, d'après les 
« Commentaires de César >>, les fortifications gauloises 
n'étaient pas uniquement faites de troncs d'arbres recou
verts de terre, mais que ces éléments alternaient avec des 
assises de pierres. Cette disposition en rendait l'aspect 
plus agréable, leur donnait plus de solidité et convenait 
mieux à la défense. Sans doute les pierres, que l'on ne 
retrouve pas, ont servi à entretenir les chemins. 

M. Stanislas Leloutre, d 'autre part, signale le don fait 
au Musée de Soissons par M. P étrot : il consiste en dix
huit tableaux, P.rovenant de la collection Labarre, qui 
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s'ajouteront à la collection actuelle mentionnée par 
M. Bria dans sa communication. 

M. le Président fait don d'un portrait g:r:avé de Charles 
de Bourbon, comte de Soissons et de Dreux, grand maître 
de France, gouverneur de Dauphiné et de Normandie, né · 
le 3 novembre 1566, mort en 1612. 

L'ordre du jour appelle la communication de M. René 
Tartièr e << . sur Chassemy pendant la guerre ». En l'ab
sence de notre collègue, lecture en est donnée par 
M. le Président. 

Dans la première partie de son travail, M. Tartière se 
propose de rappeler trois périodes de la guerre : la Mobi
lisation, l'Invasion et la Bataille de la Marne. Il r end 
hommage au dévouement patriotique du Maire, M. Laver
gne qui fut blessé en 1917 ; il fait une description imagee 
de ce paysage charmant, évoque les temps paisibles ct 
heureux qui ont précédé 1914 et les événements politi
ques qui ont troublé l'Europe. Puis c'est la déclaration 
de guerre, le tocsin sonné lugubrement par toutes les 
cloches, l'ordre de mobilisation, le départ des hommes, le 
passage des émigrés, la retraite des Belges suivie de celle 
des troupes françaises. 

Nous assistons ensuite à l'arrivée de l'ennemi, au défilé 
interminable de cette arméie jusqu'alors victorieuse. L'au
teur nous dépeint la morgue hautaine des officiers, leurs 
menaces concernant surtout le traitement qu'ils vont infli
ger . à Paris, la Babylone moderne, où ils doivent être 
dans quatre jours : « Ils l'anéantiront, quartier par quar
tier après s'être emparés de tous les trésors artistiques 
dont ils enrichiront les Musées de Berlin ! ». 

En attendant c'est pendant trois semaines le supplice 
1 

de l'occupation, le pillage des maisons fermées dont l es 
portes sont ouvertes à grands coups de hache et le ran
çonnement du village. 
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M. Tartière, à qui incombe tou tes sortes d'obligations, en 
sa qualité de secrétaire de Mairie, apprend que 400 sol
dats français restés entre Chavonnes et Vailly, ont pu 
passer l'Aisne sous la conduite de M. Gaston Cagniard, 
conseiller général demeuré à Cys-la-Commune, qui les ~ 
guidés jusqu'aux carrières de Chassemy où ils sont 
momentanément à l'abri. Il s'agit de les ravitailler. 
M. Tartière y déploie toute son activité et réussit malgré 
le manque de vivres. Mais le secret est mal gardé ; le 
dêpart de ces malheureux soldats devient nécessaire. 
Favorisé par une nuit sombre, M. Tartière leur fait tra
verser la Vesle, la voie ferrée et la route nationale gardée 
par les sentinelles allemandes. Il atteint avec eux le pla
teau au-dessus de Vasseny où ils sont hors des lignes 
ennemies et laisse à M. Cagniard le soin de continuer à 
l es guider seul jusqu'à Launoy. 

Revenu à Chassemy, M. Tartières exc&lé de fatigue 
s'endort• d 'un sommeil profond, mais à 7 heures, il est 
r éveillé par le garde du Bois-Morin qui lui annonce que 
22 autres solda ts français y sont cachés et lui demande 
de quoi les nourrir. 

Le 10 septembre le canon se rapproche. A leur tour 
les Allemands sont en pleine r etraite. Ils ne sont plus 
fiers. Les routes sont encombrées d 'hommes et de maté
riel de guerre, ils r epassent l'Aisne au pont de Condé. 

On se bat à Braine, à Mont-Notre-Dame, à Bazoches. 
Sur la route de Brenelle ils sont rejoints par une troupe 
d'Anglais et feignent de vouloir se rendre mais tirent sur 
les Anglais qui s'approchent sans défiance. Ceux-ci 
reprennent vivement le dessus, font 200 prisonniers et 
fusillent les officier s. 

Un hôpital est installé à Chassemy. Un médecin-tiJajor 
Anglais vient le soir visiter les blessés qui y sont hospita-
lisés. Mais les obus commencent à tomber sur le pays. 
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Certains quartiers deviennent intenables. Il faut pourvoir 
à la sérénité des habitants. M. Tartière y consacre tous 
ses efforts. 

Ce rélcit détaillé et plein de vie vaut à l'auteur l'appro
bation de l'assistance. La lecture en sera continuée à une 
séance ultérieure. 

La prochaine réunion est fixée au jeudi 8 Mars. 

On vote aussi pour l'admission, comme membre titu
laire, de M. Tartier (Albert), 34, boulevard J eanne-d'Arc, 
à Soissons, présenté par M. le général Vignier et par 
M. Albert Vignier. Ce candidat est élu à l'unanimité des 
suffrages exprimés. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée vers 
15 h eures 30. 

Le Président : Le Secrétaire : 

FossÉ o' AR cossE. Em. VALENTIN. 

SÉANCE DU JEUDI 8 MARS 1934 

Présidence trle M. Fossé d' Arcosse, Président 

M. le Président donne la parole au Secrétaire pour la 
lecture du procès-verbal qui est adopté. 

M. H enry Luguet a entrepris un ouvrage de longue 
haleine : L'histoire de l'abbaye royale de Saint-Jean
des-Vignes de Soissons (1076-1790) . Il a communiqué 
aujourd'hui l'Introduction et brosse de main de maître 

le tableau du Soissonnais au xr> siècle. 

Tout d 'abord il montre le rôle important de la Cheva
lerie. Nulle autre époque ne devait faire davantage pré-

• 
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valoir la toute puissance des grands barons et des sei
gneurs qui couvraient la France de forteresses et apnihi
laient le pouvoir des armées carolingiennes de nos rois 
et de leurs successeurs. 

L'Eglise, elle aussi, avait une place prépondérante. 
' Dans notre région, l'évêque-duc de Laon et l'évêque~ 

comte dé Noyon étaient de véritables seigneurs féodaux. 

Les abbayes et les monastères possédaient de vastes 
domaines, augmentant chaque année par de généreuses 
donations. 

Le peuple se divisait en deux catégories : le vilain franc 
et le vilain serf. Tandis que le premier était libre de sa 
personne, le second ne s'appartenait pas et était taillable 
et corvéable à merci. 

Le paysan préférait les seigneurs ecclésiastiques aux 
laïcs et disait : « Il fait bon vivre sous la crosse ». 

Pour terminer son exposé dont ne pouvons donner ici 
qu'un bien pâle reflet, M. Henry Luguet nous entretint 
des mœurs épulaires du temps. Il indique de quels ali
ments, de quels fruits et légumes se nourrissaient les Sois
sonnais du XI0 siècle. Les renseignements glanés dans tou
tes les archives locales, indiquent la nécessité des fermes 
p our les seigneurs, ]es abbayes qui y trouvaient tout ce 
qui leur était nécessaire. A cette époque, le pain était cuit 
sous la cendre chaude. Les aliments se composaient de 
viande de bœuf, de ptouton, de porc, de volaille, de divers 
gibiers, de fèves, de carottes, de pois, de salades, etc ... 

Dans les vergers, on trouvait des pêchers, des pruniers, 
des pommiers . 

. Les vignes étaient très nombreuses dans le Soisson
nais, le vin en était renommé. 

Les trouvères le célébraient dans leurs poèmes. 

L'abbaye de Saint-Jean des Vignes, dont M. Henry 

6 
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Luguèt và éctite l'hl~toire, fut fotldéè en 1076. « Elle 
sétà; t16us dit~il; la pépitliète de niJmhreux tlhàrtoirtes qui~ 
à trav~ts lès @ièèlês• ett Frartée et à l'êtrahger, mllirttiêH .. 
dr ont la juste renommée de leur Ordtè. Le èardinnl J àè• 

ques dè Vitry écrivait en 1235 que « les ohanoin.es de 
Saint•]ntJn des Vignes étaient comme des taisin.s conserv~s 
entrés dâns da vigne du Sèigneur ~. 

A la Révolution, lorsqu'il fut question de fermer l'ah
baye de Saint-Jean des Vignes et de . dispcrset· les chanoi• 
nes, la Municipalité et le Conseil permanent de Soieson1 
P.rotestèrent en affirmant que « la maison de Saint-Jean 
<< des Vignes a toujours réclamé avec empressement sa 
<< part dans les charges publiques. C'est elle qui, dans les 
« calamités, recueille les citoyens sans asile et leur four
« nit la subsistance. C'est elle qui a porté seule la charge 
<( de l'assemblée du bailliàge, lors de l'élection d.es dépu
<< tés à l'Assemblée nationale. C'est elle qui loge actuel
« letrlètlt Uli~ t!otttpagtlie du réghnèrtt d'Al'tnagftac. c•est 
« elle qu'otl ttoùve )?llrtotit lor8qu'il y a de! sacrifie~s à 
« faire ; . 

« N'est-ce pas 1e plus hel êloge que l'on pouvait décer
ner aux chanoÎhes de l'aumusse blanche », dit en termi
nant M. H'enry Luguet, qui l\joutè : 

~ C'est ce qui nous incite d'en écrire l'histoire qui, 
également, sera celle du Soissonnais durant dix sièales. » 

Les assistants applaudissent chaleureusement leur col-
• 

lègue. M. le Président le remercie cordialement et le 
félicite d'avoir entrepris cet important travail. 

A prQpos, de Saint-Jean-des-Vignes, M. le Président fait 
connaître que les pourparlers engagés par la Municipa
lité avec ie Ministère de la Guerre, en 1931, ont étéi 
repris Fan dernier par M. le Maire avec les représentants 
du Génie et l'Intettdance ntilttnire, du 61u d'Infanterie, 
des présidents du Syndicat d'Initiatives et de la Société 
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àtchêologiquc de Soissons. Un projet de contrat a été 
élaboré, fixant les conditions de retenue à la Ville des 
bâtiments dépendant de Saint~Jean4des•Vignee. Ce projet 
est actuellement soumis à l'approbation du Ministre de 
la Guerre. 

On ne peut que se félîciter de voir dans un avenir pro
chain, les bâtiments de }~ancienne abbaye qui subsistent 
encore vendus à la Ville. L'ancien réfectoire, datant du 
xme siècle, p1·ésente des peintures murales intéressantes. 
Au-dessous existe une belle cave voûtée en ogive. 

A droite d.e l'entrée, on voit l'ensemble de la demeure 
de l'abbé! et du logis des hôtes. 

Souhaitons que Saint-Jean-des-Vignes, ce joyau de 
Soissons, ait bientôt le joli cadre 

1 
artistique que ce beau 

monument ogival mérite, et qui a été préparé avec tant 
de goût par notre collègue, M. Oevauchelle, architecte
voyer de ta vi1le. 

La prochaine . réunion, par suite des vacances de 
Pâques, est fixée au Jeudi 12 Anil, à 14 heures. 

La séance est levée à 15 heuras 30, 

Lè PrêJldéht ~ 

FossÉ »'AR cossE. 

Ll3 §f!l!l'~talrè ! 

:Em. \T ALENTIN. 

SÉANCE DU JIUDI 1 Z AVRIL 19i4 
.., • • • 3 • 

Présidence de M. Fossé tl Arcosle, ptélident 

Après ltt lecture du pro<!ès-verhal de b derniêre 8~àdce 
qui est adopté s:t tts observation, M. le Président anuhaite 
la hienventic lt M. Tttrtler, nouvettu tttetrtbre élu récem
ment, donne communication des lettres reçues depub la 

• 
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dernière réunion et procède à la présentation d'ouvrages ' 
de sociétés correspondantes. 

Puis la parole est donnée au secrétaire pour continuer . 
la lecture de l'intéressante communication de notre col-
lègue M. René Tartière sur « Chassemy pendant la 
guerre >>. Dans cette seconde partie de son récit, l'auteur 
nous montre : 

L'ennemi arrêtant sa retraite, occupant le fort de 
Condé et se fixant sur la crête du Chemin des Dames. 

Vailly tour à tour pris et repris. 

La vie sous les obus en 1914, 1915, 1916 et 1917. · 

M. le Président communique un mémoire sur l' Admi
nistration et la Régie des Gabelles. C'est la copie d 'un 
mémoire du 10 Octobre 1735 signé Hatte et envoyé par 
Louis Racine qui a signé ce document. 

On sait que Louis Racine, fils de Jean Racine, résida 
vingt-cinq ans à Soissons, où il avait été nommé, en 1732, 
directeur des Gabelles. Il occupait les loisirs de sa char
ge à rédiger de nombreux mémoires pour l' Acadmnie des 
Inscriptions et Belles-Lettres. 

Ce mémoire sera déposé dans les archives de la Société 
à -laquelle M. le Président en fait don. 

M. Buffenoir signale, dans la nouvelle et magistrale 
édition de la Correspondance de Rousseau publiée à la 
·Librairie Colin, par MM. Dufour et Plan, deux lettres 
relatives à la Comtesse d'Egmont. 

La première est de 1771. Le philosophe adresse à la 
fille du Maréchal de Richelieu les poésies et romances 
qu'il a composées pour elle. 

« Agréez, Madame, lui dit-il, l'hommage d'une vieille 
Muse que le désir de vous plaire pouvait seul rajeunir. 
Dans ces chants, quoique tardifs, il devrait se trouver 
encore quelques sons touchants et tendres. Modulés 

• 

• 
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par votre ordre, ils vous étaient consacrés : j'en · aurais 
voulu faire des hymnes. » 

Dans une autre lettre envoy& à Rey, son éditeur de 
Hollande et datée du ll Octobre 1773, Rousseau fait allu
sion à une belle édition de ses ouvrages qu'il n 'a pu s'em
pêcher d'offrir au comte d'Egmont, ce qui lui a valu, de 
la part de la comtesse, quatre ou cinq belles estampes 
encadrées qui font l'ornement de sa chambre. Les rela
tions du philosophes et de la châtelaine de Braine ne 
furent donc interrompues que par la mort de cette· der
nière, le 14 Octobre de cette même année 1773. 

MM. Edmond Descambres et Henry Luguet présentent 
la candidature comme membre à vie de M. Pierre Bal
san, 8 bis, rue de la Beaume, Par:.s (SO) et au château de 
Fontenoy, par Fontenoy (Aisne) . 

Il sera procédé au vote à la prochaine réunion qui est 
fixée au 17 Mai. 

• 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée vers 
15 heures 30. 

Le Président : Le Secrétaire : 

FossÉ o' AR cossE. Em, VALENTIN. 

SÉANCE DU JEUDI 17 MAl 1934 

Présidence de M. Fossé d' Arcosse, président ·· 

Après avoir déclaré la séance ouverte, M. le Président 
donne la parole au secrétaire pour la lecture du procès
verbal qui est adopté. Il présente les excuses de Mgr 
Mennechet, de MM. Henry d' Arcosse, Bayeux, J ean Bïl
l·on, Gagneur, Stanislas Leloutre et spécialement celles 

• 
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de Mme et de M. Henry Luguet, qui viennent d' avoir lt~ 
douleur de perdre leur petite nièce. Ses ob&èques oq~ lieu 
à cette même h eure où M. Luguet devait faire la commu
nicatiQtl portée à l 'ordre du jQur de cette séance $Ur : 
« Un abbé commandataire de Saint,Jean.des-Vignes ». 

M •. le Préiiq~nt se fait I'int~rprQte de sei collègues el) 
s'associant flU deuil de M, ~t Mme Luguet et chaJ'ge le 
secrétflivc d f3 leur trans111ettr~ l e& condoléancelil de la 
Société, 

ll 'procède ensuite au dépouillement de la correspon

dance et à l a présentation d 'ouvrages de sociétés corres

pondante~ e t fait don aux archivee d'une brochure; de 
1810 et intitulée 1 « Tableaux comparatifs de la valeur 
actuelle en francs des écus de 3 livres, de 6 livres et des 

pièces d 'or de 24 et 48 livres depuis 1 jusqu'à 100.000. 

Avec les décl'ets impériaux des 18 Août e t 13 Septembre 

1810, concernant l es monnaies >>. 

'La Société Archéologique de France a informé M. le 

Président de son passage à Soissons pour le 26 Mai. L'ar

rivée aurE! !jeu, v~rs 9 heures 30 et l•e dép~rt à 10 h eu

res 30. Le me~lleur accueil sera réservé ~Y~ mernbre~ de 

cette société pendant l e court séjour qu'ils feront à Sois

sons. 

On entend la suite de la communication de M. Tartièrc 

. sur « Chaisemy pendant la guerre ::. . Dans cette troisiè

me partie, l'auteur donp~ la li§te des victimes civiles. Le 
récit des circonstances ayant occasionné la mort des habi

tants du vill~ge tPé8 par l~" Qlm~, liii~se, une grande 
impression Çle ~ri stesse, surtout qufltld il s'a~jt de f~m111es 

et de jeunes enfants~ 

M. Albert Bria e~po~e WI'il ~ ~u eptre l~s m~Îf!S des 

rp~pqsçri ts ql)~ lui 'l prêtés n ptre collt}g~e, M. T f\rtie11, 

ÇQ sont d~a r ecueils d~ chansons, d'épigr ammes et do 

. -
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&04tin~i ~iri~ée~ c9ntre des ptlr~QJlp~g~!' de~ xvu- et ~u 
~vm~ 15ièçlca. 

Dans une de ccs satires, l'auteur: (inconnu) reprp~he au 

duc d ' Anti11 d'iht'O un adulateur du cardinal de Fleury, 
ministre de Louis XV et un vers fait allusion au oongrès 
de 1728 qui r~unit à Saissons pondant plusieurs mois, des 
ropré&entants de tous les Etats de l'Eul'ope, mals n'eut 
aucun 'llésultat r 

<< Qu'il diac: q:ue 1~ Ciel te {h )?Q\l~ ~nttei~»er 
~ ,Aq 9ocPP. Lpqi~ Le Gr!lnd art de r~gllt}f . . 
~ Qg'jl c43P,tç de $Qilisqns Je Çgpgrès inut~la, » 

•• tt ~ .,,., ..... , , ., .. , .. ~. ,,,!t•tt!'!!!Jt•1•tttttt t• 

Comme on le voit, le r&ulta~ négatif du Congrès de 
Soissans servait aussi de prétexte aux critiques adressées . 
au ministre Fleury. 

M. Valentin rappelle que, à l'entrée du cimetière de 
Soissons, la première tombe à gauche de l'allée princi
pale est eelle du baron Valentin (François), maréchal de 
camp, commandant de la Légion d'h.enneur, né à La 
Roohe des Arnauds (Hautes-Alpes), le 29 Octobre 1 '16S, 
mort à Soissons, le 14 novembFe 1822. Il était l'époùx de 

da~ç A:nrvh.\déhü'd~r.Aménft1de l\lJ.'f{)is~o, fjJJ~ dç M, le 

13b~v~Her PAnoïss~. ~QQlç~r ~;tl méd~qipft, <Jpm~JH."AJl~ ~ 
Soif!&~~~, G-r-ll~it~~R"ft, p"Q !l q~q~f:\~, 

Un des témoins ayant apposé leur signature sur l'aote 
de décès, est M. Alphonse-Gabriel-Victor Paillet, avocat, 

qf,)l}1içllit ft SQÏii!QnJ!, .QÇJ\p•ft:~rç n» (lé~~' à Gi.lJl~~ de 
dame Elistt f.fl!"<tÎ@Sft, ~PP ~PQlJ§~· 

L.fl s~~~rAl YoJelltin emra df\m !'itrm@~ le Vr Mar§ 1780 
CQQ\lll~ j~ilrtple ~olil~~ aq •~ghne9~ §o~n~l·g~~ériJI~ d~v9· 
11\l cm l79l. l~ 1"r ~'lnftnJt~r}e, Il Pl!it Pêrt fJ~ vr!m~jp~:
l~ft 8Jl~l'J"Çf de I-. R ÇvqlutiQI} ~~ «l~ r:ewvi~~h ~t ~p PI~Jj.-
9JJl~I,U t li! f>OJJJ'S"VÏ~a ~t ~ lA AflPUlf~ d.~ Çhj.J?~!t§ i jl §~fr 

... 
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vit à l'armée d'Italie, à l'armée d'Orient et en Syrie, fut 
blessé au siège de Saint-Jean-d'Acre et nommé général 
de brigade, le 23 Septembre 1800 et commandant de la 
Légion d'honneur, le 14 Juin 1804. Employé à l'armée 
d'Italie, le 19 Septemhre.1805, H servit au siège de .Gaëte 
et fut grièvement blessé à Raab, le 14 Juin 1809. Il passa 
à l'armée d'Espagne, le 30 Octobre 1809 et fut nommé 
haron de l'Empire, le 9 décembre de cette même année. 
Employé au corps d'observation de l'Elbe, le 25 Décem· 
hre 1811, il servit en Russie, en 1812; fut blessé à Polotsk, 
le 18 Août 1812 et fut admis à la retraite, le 11 Septem
bre 1812. Il se retira à la Ville Dubois, commune de 
Montlhéry, arrondissement de Corbeil, département de 
Seine-et-Oise. Mais sans doute venait-il souvent dans 
notre ville où l'attirait sa parenté! avec les famille~ Par· 
roisse et Paillet. Toujours est-il qu'il y mourut et qu'il 
fut enterré. 

On vote ensuite pour l'élection comme membre à vie 
de M. Pierre Balsan, au château de Fontenoy, par Vic
sur-Aisne et 8 his, rue de la Baume, Paris (8 ) , présenté 
par MM. Descamhres et Henry Luguet. Ce cand~dat est 
admis à l'unanimité des membres votants. 

MM: Stanislas Leloutre et Albert Bria présentent la 
candidature· comme membre titulaire de M. Théodore 
Pérotin, officier de l'Instruction publique, médaîlle d'or 

. de la Mutualité, 24, rue de l'Echelle-Saint-Médard, à 

Soissons. 

Le vote conformément aux statuts aura lieu à la pro
chaine réunion, qui est fixée au Jeudi 14 Juin. 

A la fin de la séance sur l'invitation de M. le général 
Viguier, on se rend avec lui, dans la propriété situ& de 
l'autre côté de la rue de la Congrégation et qui a pparte
nait à son frère, M. Albert Vignier, notre regretté collè
gue, récemment décédé. Cette demeure de grand style, 

• 
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fort endommagée par la guerre; fut r6parée avec soin. Il 
nous est donné d'y admirer des poutres de chêne ancien
nes sur lesquelles sont appuyées des solives de la même 
époque. Elles datent de 1450. Sur ces poutres, sont sculp
tée.s des figures de personnages au nombre d'environ 70. 
Le soin avec lequel ont 'été groupés tous ces éléments (1), 

font honneur au goût du propriétaire et de l'architecte. 

L'attention est attirée également par des peintures et 
des trumeaux fort bien r estaurés. La visite continue et 
se termine par une promenade à travers les jardins artis
tement dessinés et remis en parfait état. Des remercie
ments unanimes sont adressés à M. le général Vignier, en 
même temps que sont exprimés de vifs regrets que son 
frère n 'ait pas vécu assez longtemps pour goûter dans 
cette belle r ésidence un repos hien gagné. 

Le Président : Le Secrétaire : 

FossÉ o' An cossE. Em. VALENTIN. 

S~ANCE DU JEUDI 14 JUIN 1934 

Présidence de M. Fossé d'Arcosse, président 

En ouvrant la séance, M. le Président rappelle à l'assis- , 
tance que l a Société Archéologique vient d 'être éprou-, 
Vée par le décès de M. Badey, directeur honoraire d'Eco-
le primaire, membre titulaire depuis plusieurs années. 
D'autre part, notre collègue M. le chanoine Gabriel 
Méra, doyen d'Aubenton a eu à déplorer la mort de son 
frère, curé-archiprêtre de Vervins. Enfin, M. P érotin, 
conseiller municipal de Soissons, dont la candidature 

(1 ) Une reproduction photographi11u e de ces poutres a été publiée 
dans te Bulletin ( tome 4), années 1928-1930. - ( H. L.) 
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comme membre titulaire, avait été présentée i\ la d~l.'· 

nière réunion et pour l'admission duquel le vot~ dev~it 
avoir lieu à celle de ce jour, est décédé tout récemment. 
Aux veuves et aux familles des regrettés défunt~, il 
exprime les conaoléances de la Société et prie le Secré~ 
taire de les leur transmettre. 

M. Luguet donne communication de deux lettllet~ il lt.~i 
transmises par M. le capitaine de Longuemar. Ellea. spnt 
relatives aux événements qui suivirent le déa"stre t,Je 
Waterloo. La première datée de Soissons, 30 J'"in l8l~, 
est adressée par les membres du Conseil municipal de 
notre ville à M. de Flavigny, ancien sous-préf~t. ll ep 

ressort qu'à cette date, on ne savait rien à SQil3sQn& de 
ce qui était arrivé depuis le 21 Juin. On att~udait daa 
nouvelles avec anxiété. Nous en détachons ces ligne& ; 

Je n'ai reçu cette lettre que le 2 Juillet à 6 heQres du 
matin, le messager était repar~i le même jQur de très 
grand matin. 

Soissons ce 30 Juin 1815. 
à 10 heures du matin. 

Le Maire de la Ville de Soissons. 
Monsieur le Baron, 

Le ConseW, municipal de 'cette ville se rappelle toujours 
les sentiments de bienveillance avec laquelle vous avez 
administré cet arrondissement. 

Aujourd' huy il revient à vous, et vous dem{lnde la 
lumihe et la vérité, depuis le 21 de ce mois, nous ~om
mes sans communications, sans nouvelles polltiq~• at 
militaires. Nous sommes flottans entre tous les br-uitl 
que font naître la crainte et l'espérance. JVous vous 
demandons ce qui s'est passé et ce qui se passe ; ql.l.-el est 
notre gouvernement, nos couleurs et nos loix, ce qui est 
fait ou ce qui se prépare, à vos det.ails veuillez joindre 
une collection de journaux ·depuis le 27 'comprl$, 
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NoZJ-s soupirons q,près le retoZJ-r du coZJ-rrier ipé(;ial que 

~l-OUS VO JJ.S dépêchons. 

Vous ne doutez p~ de notre reçonnaissarwe et des 
rem erciernen ts dr+ . Conseil muniçipal et lk oos con-ci· 

toy ens, 

NQu$ som.m es ~vec une trè~ grcmde coruidératiQn, 

Monsieur le Barnn, vo~ dévoués serviteurs . . 

L~a meJIIbres qu Conseil municip'll : Rigaux, 
Godelle, Vi9llet, Plocq, Dupre.~. Grev~n, Lecl~r

cle-Thomier, Ber~hlucet-B~;rquin, Morel. 

Vautre le ttre est la réponse de M. de Flavigny. Nous 
y lisons : 

6 Juillet. 
Messieurs, 

r-· -~- . ' 
J' qurois un bien sensib.l~ reqet d ;;: n'avoir pas pu 

r~ponJ.re q votre lettre que VOZI-§ m'qvez fait l'honrr,el)r g~ 
m'écrir~ ~~ 30 du 1fl.OÎS de }q,in SÏ je n'apqis été injQrmé 

q~~~ M· d f} Pouilly, plU:$ hel+rep,x qu~ moi vou~ a don,~ 

tqu~ / !ls rt{n.seignerJ!enti que po~~ d~m~ndie;z et qui, da.Fl-S 
lf! ~~tJ.l.ation dans l!f-qlf~lle yqp,s yçn-4-s tro~viez, étoien.t 

çf~ne qu~~i. ha~te. intportarw~ poq,r votre ville. ; v~tr~ 

m~~~C)Je.r aJllrt:f pu vrus dir~ q~'il m'qv9it i~#l~rrHmt 
r:h~rch-é et j'qi Çl+ le cftagri~ de ~ r(#c~p.o~r vo(re lettr~ 
qu'flprès SQ~ qép(Jrt. de Pari$. 

J~ m' empres$~, M.e~s~e~,trs~ tk3 prt;Jf#er du rétabline• 
m~nt de.ll 00 111/Tflztniç(tt~Qns PQUT V.04$ pritJr d' "'K'~Iff ~~~ 
e~prf3~ttions de nut pllJ.s vive reconTJ"i~sanç~ pou.r l ft nQZC.1 

V6All témoigfUI.ge d'estime et de cQnjiqnce que va«s ~11e~ 
bien vowlu m e donner. 

V qp,s (Jure~ sq,ns doute re~u le~ joZJrna~ d' /li~r qui 

YQU~ q,J,tron.t .tJ.ppri.s lOt coflve.n(ion du 3 cm. 1/f!rt,f d~ l(J, 
fllJelle ZJr~e suspension d' qrme,$ " été c~md4'f 1 la. tJilla 
qe Pari.s dait ~tre occu.pée Tllilitllir~ment demmn pa.r le1 

• 
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troupes des puissances alliées et r armée française qui 
étoit sous les murs de Paris se retirer au delà de la Loire, 
déjà elle a commencé son mouvement. 

Dans cet état de choses j espère que ~es nw.ux affreux 
de la guerre auront été épargnés à votre ville et que nous 
n'aurons pas à gérnir une· seconde fois sur des désastres 
pareils à ceux qui fon désolée fannée dernière. 

M. Luguet fait observer que parmi les signataires de 
la lettre adressée à l'ancien sous-préfet de Flavigny, figu
rent des noms que nous ne trouvons pas sur la liste du 
Conseil municipal établie par M. Firino, entre autres 
ceux de Godelle, de Plocq, de Berthlucet, de Viellet. Par 
contre, celui de Levesque de Pouilly ne pouvait y figu
r er : le Commandant de la Garde nationale soissonnaise 
avait été élu député le 7 Mai. 

M. Luguet continue ensuite son étude sur l'abbaye de 
Saint-Jean-des-Vignes dont il écrit l'histoire. Sa commu-, 
nication concerne l'un des abbés commandataires du 
XVIIt' siècle, Achille de Sassenage qui occupa le logis 
abbatial de 1703, année de sa nomination, à 1763, époque 
de sa mort. Après avoir dressé la généalogie du person
nage, dont la famille occupa des postes importants en 
Dauphiné, M. Luguet éttudie les modifications apportées 
par l'abbé au régime intérieur de Saint-Jean. Dès son 
entr~e en exercice, il eut à coi;J.'na~tre des menées de cer
tains religieux envers le futur prieur qu'ils devaient élire. 
Ces manifestation se renouvelèrent en 1706 et là encore, 
il fallut l'intervention du roi, de l'évêque et de l'lnten· 
dant pour mettre fin à une cabale qui n 'avait que trop 
duré. 

Pour redresser certains abus et rétablir la discipline, 
M. de Sassenage assembla de nombreux cha pitres capi
tulaires et insista pour que la Chambre des Senieurs tint 
de fréquentes réunions. Ceci se passa notamment en 1725, 
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1727, 1731, 1740, 1758 et d'importantes décisions furent 
• pnses. 

M. Luguet, qui s'appuie sur de nombreux documents 
originaux, inédits jusqu'à ce jour, termine la première 
partie de son travail par ce paragraphe : 

« A la lecture de ces articles qui portent la marque 
« de l'abbé de Sassenage, on peut évoquer la vie des cha
« noines et profès de Saint-Jean, au milieu du XVIII9 siè
« cie. La Chambre des Senieurs, en des énoncés lapidai
« res, rappelle et prêcise quelques actes constitutifs de 
« l'abbaye. 

« Rien n'es t oubliB q'ui peut donner une impulsion 
« nouvelle et r evigorer la discipline qui semble s'être 
<< quelque peu relâchée. On invite les tenants de béné
<< fiees à .Jes mieux gérer vers le même temps que 
« l'on prie les chanoines de se surveiller et de ne point 
« donner dans le goût du siècle. 

« On engage vivement les jeunes gens à persévérer 
« dans leur voca tion, mais on insinue - fort habile
« ment - que leur « profession » ne saurait donner lieu 
<< à quelques agapes dont le hon renom de l'abbaye pour
« rait souffrir. 

<< Et cela es t bien et dénote de la part de M. de Sasse
« nage une connaissance parfaite des hommes d'église 
« que guettent, à chaque échappée au dehors, les efflu
« ves pernicieuses d 'une époque quelque peu libertine.» 

Dans l e recueil manuscrit que lui a confié notre collè
gue, M. Tartier, M. Albert Bria a trouvé plusieurs pièces 
de vers à l a louange de l'abbé de Pomponne. 

Il fait la lecture du plus intéressant de ces écrits inti
tulé « L'hommage et la reconnaissance des Muses de 
Soissons à Mgr Arnauld de Pomponne, doyen des conseil
lers d 'Etat ordinaires, chancelier, surintendant des 
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Finartte~, dè l'ordre du Saint-Esprit, abbé de Saint
Médard ». 

c•est q11'e11 èftet, Hehri-Charles Arnauld de Pompon
ne, autnôniêr du toi Louis XIV, devint abhéi de Saînt
Médard-les-Soissôns, en 1693. li dépensa de grosses som
mes pour la reetauration dé l'église abbatiale et des bâti
mehts du mollastère. Comme il exietait à Vic•sur .. Aisl1e1 

un prieuré dépendant de Saint-Médàrd, l'abbé de Pom• 
ponne s'y rendait souvent et habitait alors le petit châ• 
teau. }Jropriété actuelle de la famille de Reiset. La ville 
de Vic-sur-Aisne a conservé le souvenir de l'abbé de Pom-. 
ponne puisqu'une rue de cette localité porte ~on nom et 
qu'une école de filles qu'il a fondée dans ladite rue en 
1751, existe encore. 

Comme on le voit par les titres rappelé& éi-deseùs, 
l'abbé de ,Pomporttte occupa Une grande plàoe dans les 
conseils du gouvernement de soq époque. Ajoutons qu'à 
diverses reprises, il fut chargé des missions auprès des 
gouvernements étrangers et qu'il fut membre de l' Aca
démie des Inscriptions et Belles-tettres. Que, d'autre 
part comme grand maître de l'Arch érie, il signa le 29 
Novembre 1733, des satuts et règlements pour toutes 
les compagnies d'Arc du Royaume. 

L'abbé de Pomponne ayant passé une partie de eon 
e~istence dans le Soissonnais où il n'a laissé qu'un excel~ 
lent t1ouvenir, mérite que ses titres soient rappelés par 
nous à la postérité. 

MM. Fuseé d' Arcoese et Albert Brla présentent ltt cart· 
didature comme titulaire; dé M. Julea Dotmeuil, Hégô• 
oiant:, chevalier de la Légion d'botmeur, Domaine de 
Montgarny, à Margival; et 11, rue du Chcmin .. de-Fer~ à 
Croissy.,sur-Seine (Seine•et•Oise) ; 

MM. \V aelês et Albert Btia, celle de M. l>uroy de 

• 
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Bruigna~ (Bernard) , ingénieur des Arts et Manufactures, 
6, ~Vénue de Château-Thierry, Soissons ; 

et MM. Descambres et Albert Tartier, celle de M. Paul 
Ferté, ancien agriculteur à Aumont, rue Molière, à Sois-

. sôi'J.s. 

Des r emerciements et des félicitations sont adressés 
par M. le Président à M. Henry Luguet pour le soin 
qu'il a apporté à l'inventaire et au classement des Archi-

' V~é de la Sociélté Archéologique et à l'impression du Bul-
lêtin qtli vient de paraître et qui est distribué aux mem
bres pr~sents. 

. 
La prochaine réunion est fixée au Jeudi 12 Juillet et· 

la séance est levée à 16 heures. 

Le Président. : Le Secrétaire : 

FoSsÉ »'An cossE. Em. V ALENTJN. 

--------

SÉANCE DU JEUDI 5 JUILLET 1934 

Présidence de M. Fossé d'Arcosse, président 

A 1;ouverture de la séance, M. le Président, après avoir 
présenté les excuses de Mgr Mennechet, de MM. Henry 
d'Arcosse, Bayeux, Jean Billon, Buffenoir, Gagneur et 
Gêràrd, donne la parole au secrétaire pour la lecture du 
procès-verbal qui est adopté. 

Il llotlhaite la bienvenue à M. Pierre Balsan en qui il 
ealü€! le petits-fils de M. Firino, et adresse ses hommages 
à M, Brunehaut, un ancien membre de la Société à qui 
s~g nombreuses occupations ne donnent pas souvent le 
lOitïit d 'assister à nos réunio11s. 

Parmi les correspondances reçues, il communique une 
lettre de M. le chanoine Méra, doyen d'Aubenton, et une 



• 
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autre de Mme Bacley, veuve de notre collègue M. Badey, 
directeur d'école primaire honoraire, qui tous deux 
remercient la Société Archéologique de la part prise à 
leur deuil récent. 

Il procède ensuite à la présentation d'ouvrages de 
sociétés correspondantes et au Dictionnaire historique 
de M. Georges Six, dont le premier volume vient de 

A p ara1tre. 

Il sign ale que dans la Sculpture religieuse de J eanne 
Léjeaux, diplômée de l'école du Louvre, publiée à la 
Librairie Bloud et Gay, dans la Bibliothèque catholique 
des Sciences religieuses, à la page 40, l'auteur sign al e le 
b eau Chl'ist de Saint-Jean-des-Vignes, placé sur les 
meneaux de la fenêtre de la grande tour. C'est une con
ception o riginale qui ne se rencontre que rarement. On 
n e la retrouve qu'en Saxe, au jubé de Neuberg-sur-Saale, 
comme l'indique notre regretté secrétaire, M. Fernand 
Blanch ard, dans sa notice sur l'abbaye de Saint-Jean-des

Vignes, parue en 1905. 

Dans la P einture religieuse de Guillaume Maillet, de 
la même collection, l'auteur signale à la page 85; les 
vitraux du Xlll0 siècle ' de la cathédrale de Soissons qui 
ont été, d'après lui, peints à Paris. Le même volume 
contient la reproduction de la miniature de l'Evangile de 
Saint-Médard représentant saint Marc. 

' 

M. le Président communique la note suivante de M . 
Lugu et : 

. 
Nos reines et nos rois lors de l eurs déplacements à tra-

vers la F rance étaient accompagnés par une sui te nom
breuse qu'il fallait h éberger et nourrir. Ce service d 'h on

n eur avait égal ement une suite ; aussi peut-on dire que 
c'ét ait une véritable petite cour qui « gîtait » t antôt dans 
une ville, tantôt dans un bourg ou même u n simple villa
ge. C'est ainsi qu'en 1554, la reine Cathetine de Médicis 

-
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et Mesdames ses filles, Elisabeth et Claude, âgées de 9' 
et 7 ans, demeurèr ent à Braine toute la journée du 22 
• • 

JUillet, dînèrent à Sermoise le lendemain 23 et soupèrent 
ce même jour à Soissons. 

Nous possédons le compte de dépenses de bouche pour 
les quatre repas et l'on devine, par .}a quantité de vic
tuailles consommées, l'importance de la maison royale 
qui suivait la souveraine. Par ce décompte, signé de deux 
Florentins, nous apprenons les noms de quelques habi
tants de Braine et de Sermoise, ceux des hôtels qui .s'y 
h·ouvaient et portaient enseignes. Il apparaît que le vil
lage de Sermoise ne devait pas avoir une grande impor
tance, car l'on dut faire venir de Braine le vin necessaire 
à la compagnie ; il n'est pas question du charroi des 
quartiers de viande qui durent être achetés sur place, 

• 
a1nsi que les volailles, légumes et fruits. 

Le cortège défilant sur la route de Soissons devait être 
curieux et sans nul doute paysans, laboureurs et vigne· 
rons d'Augy, de Couvrelles et de Vasseny vinrent assister 
au passage de la reine que d'aucuns accompagnèrent jus· . . 
qu'à Sermoise. 

Voici le texte du document communiqué par M. 
Luguet : 

DEPENSE DE BOUCHE FAITE PAR LA REINE 
A SERMOISE ET A. SOISSONS 

23 JUILLET 1554 

Lundi XXIIIe jour de Juillet mil V cinquante-quatre 
~~ royne et mesdames à disner à Sermoise soupper et 
g•stc à Soisw ns. 

Panneterie 
~ux b oullangiers pour la bouche sept douzaine demie 

pa m. 
A eux pour le commun 69 douzaines de pain. 

Echançonnerie 
A Simon Coquebert pour 2 sétiers vin blanc. 
Au maître de La Clef pour un setier de vin clairet. 

7 
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Commun 
A l'hôte de Sainte-Barbe de ,Braine, pour 3 setiers 11 

pots de vin blanc. 
A l'bote du Paon 20 setiers vin clairet et servante. 
A Antoyne Poussyn pour 21 setiers vin clairet et ser

vante. 
' 

A Jehan Soupireau pour un muid de vin clairet. 
A René Maurvisier pour le charroi. 

• 

Aux bouchers, 1 pièce de bœuf, trois bouillons, trois 
livres de graisse, deux moutons, deux veaux, quatorze 
chapons, sept poulets et pigeons, 1 poulet d'inde, 4 lape
reaux, 12 gelinottes, huit perdreaux, six cailles, deux 
douzaines de pied de moutons, deux gigots de moutons, 
onze riz de veau, six foies de veau, deux livres de ba}uf, 
un quarteron d'œuf, trente livres de lard. 

Au commun 
25 pièces de bœuf, quatre bouillons, six livres graisse, 

treize moutons, un gigot, cinq veaux, deux portions, vingt 
cinq chapons, huit poulets, vingt-huit pigeons, trente 
bizets, vingt-sept gelinottes, deux lapct·eaux, seize 
langues de bœuf, six cailles, neuf douzaines pied de mou
ton; seize foies de veau, seize fressures de veau, Cinq ven· 
tres, un pied de veau, demi cent d'œufs, six livres de 
beurre, 98 livres de lard, 24 livres de chandelles. 

Oranges, artichauts, gros sel, poids et fèves, verdure du 
jour, douze onces de trois espèces, quatre onces de clous 
et muscade, une once de safran, deux onces de cannelles. 

Quatre flambeaux blancs, 17 bougies blanches, 6 fla'fll.. 
beaux jaunes, 38 bougies j~uncs, 12 bougies en circ 
jaune, cire en torches. 

Signé : J oan-Baptista Seghiro, Luigi Alamanno. 

Lecture est ensuite donnée de la comunication de M. 
René Tartière sur « Chassemy pendant la guerre ». 

Dans cette quatrième et dernière partie, l'auteur 
raconte les circonstances dans lesquelles il fut blessé, ses 
souifrancès et les difficultés qu'il éprouva avant d'être 
soigné. Transporté à l'hôpital du Château de Couvrelles, 
et à celui de Mont-Notre-Dame dans des conditions fort 
pénibles, il arriva à l'Hôtel-Dieu de Château-Thierry où 



des soins efficaces lui furent enfin données et après de 
nombreuses péripéties, à l'hôpital d ' Ivry, où il reste seize 

• 
illOIS. 

C'est en correspondant que M. T artière fut tenu au 
courant de ce qui se passa à Chassemy pendant les der
niers mois de l a guerre. L'occupation allemande fut alors 
bien dure pour la population. Les ennemis obligèrent 
les habitants à travailler p our -assurer le ravitaillement 
de leur armée et au moment de leur recul, l es d~portè

rent dans le Nord de la France et en Belgique. 

M. Ta1·tières termine sa communication en citant le 
récit fait par M. Cagniard, des dangers courus en Septem
bre 1914 par les 400 soldats français restés sur l'Aisne 
dans les lignes alleman,des. 

M. le général Vignier rappelle que ces hommes appar
tenaient à son régiment et rend hommage à la vaillance 
h éroïque du lieutenant de Beaucoudray, _ qui comman-. . 
dait ce détachement. 

M.M. Jules Dormeuil, négociant, ch evalier de la Légion 
d'honneur ; Du roy de Bruignac (Be rnard) , ingénieur des 
Arts et Manufactures et Paul Ferté, ancien agriculteur, 
à Aumont, sont élus membres titulaires de la Société. 

MM. Albert Bria ct Fossé d' Arcosse présentent la can
didature comme membre titulaire de M. André Dor
tneuil, 5, avenue Eliséc-Rech,Is, à Paris (711

) e t Domaine 

de Montga~ny, à Margival. 
M. le Président adresse à M. Bria des remerciement 

pour cette nouvelle candidature et annonce que « l'In
ventaire des Archives », par M. Henry Luguet est mis eu 

vente au profit de la société. 
Après avoir fixé la prochaine réunion au J eudi 4 Octo

bre, la séance est levée à 15 heures. 

Le Présid.ent : Le Secrétaire : 

FossÉ o' AR cossE. Em. VALENTIN. 

• 
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SÉANCE DU JEUDI 4 OCTOBRE 1934 

Présidence de M. Fossé d' Arcosse, président 

M. Albert Bria fait connaître à ces collègues que son , 
travail sur la « Cathédrale de Soissons >> va sortir inces· 
samment de l'imprimerie. Le prix dans le commerce sera 1 

• 

de 5 francs, mais il se fera un plaisir de le céder à raison 
de 3 fr . ·so l'exemplaire aux membres de la Société qui ,le 
lui demanderont, mais pour une unité seulement. 

M. le Président le remercie de cette grâcieuseté, puie 
il donne la parole à M. Henry Luguet pour sa commu
nication : « Du régime, de la règle et des constitutions 
de l'abbaye de Saint-Jean-des-Vignes, 1de Soissons ». 

Les chanoines de Saint-Jean suivaient la règle de Saint
Augustin, ce qui les faisait dénommer chanoines réguliers, 
pour les distinguer de leurs confrères de la Cathédrale, 
qui n e vivaient pas en communauté. Sous le nom de 
Joannistes, ils formaient un ordre absolument indépen
dant, qui r epoussa toujours une affiliation quelconque. 

' 
La règle de l'abbaye de Saint-Jean voulait que tout ce qui 
est nécessaire à la vie du religieux, à son entretien, à son 
bien-être, lui soit fourni gratuitement ; elle exigeait une 
obéissance absolue envers le pr ieur, non seulement de la 
part des novices, mais également des chanoines et des 

bénéficiers. 
. 

Pour être admis, le candidat devait sa tisfaire à un 
examen portant sur une composition latine et française. 
Son admission acceptée, rinstruction qu'il suivait com
portait la connaissance de la règle de s::tin t Augustin, celle 
du noviciat, les Institutions de saint J ean, la philosophie, 
la théologie. De la profession à la prêtrise, s'écoulait 

quelque temps que l'on appelait le Juvénat. Durant cette 
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période, les futurs chanoines étaient soumis à une rude 
discipline. L'instruction portait essentiellement sur l'An
cien et le Nouveau Testament et l'explication du concile 
de Trente. 

Les règlements de Saint-Jean des Vignes n'ont pas été 
modifiés durant les XVIt' et XVIIJl' siècles. Le cérémonial 
rédigé par de Louen, en 1710, et celui établi , en 1779, par 
le prieur Jean-Baptiste Rougeaux, diffèr ent peu. Ces cieux 
documents, restt:~ à l'état manuscrit, renferment des aper
çus inédits. 

Les officiers qui veillaient sur la bonne marche de 
l'Abbaye étaient au nombre 'de seize, dont les principaux 

• 

occupaient les charges de prieur, sous-prieur, procureur, 

trésorier, pitancier, bouteiller , communautier et biblio· 
thécaire. En fait, depuis l'établissement du régime com· 
mandataire (du latin commendare) on peut dire que le 
pouvoir était entre les mains du prieur claustral. L'abbé 
se réservait la gestion du temporel et le r ecouvrement des 
trois quarts des r evenus. 

Au-dessus de ces divers officiers se trouvait la chambre · 
des Senieurs, composée du prieur, du sous-prieur et de 
quatre anciens choisis tous les trois ans par la voie du 
scrutin. Cette chambre établie par arrêt du Parlement en 
1571, reçut, en 1578, du chapitre général, les lois qui la 
constituaient ct qu'elle conservera jusqu'à la Révolution. 

L'abbaye de Saint-Jean des Vignes de Soissons demeura 
toujours soumise à l'ordinaire ; les évêques la visitaient 
et restèrent ses supérieurs, comme ils en furent les bien
faiteurs, les protecteurs et les amis. 

M. le Président, au nom de ses collègues, félicita 
M. Henry Luguet, travailleur infatigable, qui a entrepris 
de rédiger l'histoire de notre glorieuse abbaye de Saint
Jean des Vignes . 

• 

• 



• 

' 

• 

• 

1 

-70-

~* . 

** 
M. Denicourt présente des notes très intéressantes con

cernant les écoles de garçons et. de filles de l'hôpital de 
Soissons de 1657 à 1906. Il indique les noms des maîtres 
et des maîtresses qui assurèrent leurs fonctions dans cet 
établissement : 

/ 
Claude Braier (2 septembre 1666) ; Marguerite Mont-

joie (5 avril 1674); Marie de Nesle, veuve de Jean Caron 
(12 juillet 1676) ; Julien Fournier (23 juin 1685) ; Jean 
Dufour (2 septembre 1685) ; René Minant (22 février 
1691) ; Gervais Maillard (20 janvier 1693); Nicolas 
Casteleuze (7 août 1693) ; Quatresol (29 août 1693) ; 
le chanoine Desjardins (8 septembre 1694); François 
Idron (23 octobre 1694) ; Jacques Bourdon (22 novem
bre 1700) ; J acques Martin Pin (14 décembre 1712) ; 
Frère François P acot (11 août 1715) ; Frère Char
le8 de Bourgneuf (1er novembre 1717) ; Frère Tous
saint-} osse (18 septembre 1718) ; F rère François Pa ost 
ou Pinot (17 décembre 1719); Nicolas Guillart (22 juin 

1 

1721) ; Nicolas Lefort (27 septembre 1721) ; Marie l3ou-
jot (24 septembre 1724) ; fille de Jean Boujot, notaire 
royal à Vailly ; Marie-Anne de Villiers de Breville 
(3 octobre 1725) ; les sœurs Boucher et Lamy (21 août 
1726) , de la communauté des sœurs de Genlis ; les sœurs 
Delabarre et Herbelot (20 septembre 1727) ; Jea~Claude 
Desehateaux (8 août 1728) ; ]a èŒUt Louise Lecomte 
(25 llOÛt 1728) en t cmplacement dê la sœur Delabarre ; 
Jean-Baptiste-Joseph Mouillot (10 décembre 1730) ; Vin
cent (22 avrill733) ; Jacques Fortîer (16 ma11734) ; Frèt e 
Jude (113 mars 1735) ; Frère Firmin (31 mai 1787) ; Dury 
(13 octobre 1749) ; Charles Carré (15 décembre 1754) ; 
Thiret (11 ttttli 1755) ; Demoiselle Pacifique Dlluhenton 
(1er août 1756); Sœur Marie-Anne Roussi (12 août 1756); 

... 
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Michel-Robert Picault (4 juin 1758) ; Antoine-Pierre 
Blanchart, qui ne reste que six mois; François Barbezon; 
François . Boulez (11 décembre 1765); Baudry (renvoyé 
le 31 décembre 1766) ; Wa11on ne reste que six mois et 
est renvoyé le 14 juin 1767 et remplacé par Antoine Veilly 
25 juin 1767); Antoine-Joseph Foulon et sa femme, née 
Nicole T homas (25 octobre 1767). 

* ** 
On a pu constater les nombreux changements opérée 

parmi les maîtres et les maîtresses chargés des écoles de 
garçons e t de filles de l'Hôpital parce qu'ils « ne répon
daient pas aux intentions des Messieurs du bureau d'ad· 
ministration ». C'est pourquoi ces derniers prennent le 
parti « de s'adresser aux Supérieur@! de Riom pour avoir 
deux Frères de leur Institut qui fussent chargée de la 
conduite des enfants renfermés dans l'Hôpital 1>. Deux 
Frères sont envoyés (7 décembre 1768) ; le 12 mai 1769, 

Langlois cet reçu maître des enfants. 

Le 18 frim aire an VII de la République (18 décem· 
hre 1798), il est nommé et reconnu économe de l'Hôpital. 

Le 8 pluviôse an VII (27 j anvier 1799) la citoyenne Bar· 
hier, inetitutricc del!! enfants de l'Hospice, est remplacée 
par la citoyenne Elisabeth•Bernardine Moho, veuve de 
Louia-Sébaetien Remy, qui prête le serment dans lequel 
« elle jure haine à la Royauté et à l'anarchie, attache· 
ment ct fidélité! à la République et à la Con1titution de 
l'an lU ». 

Le 16 prairial an Vlll (5 juin 1800) , le citoyen Antoine• 
Hubert Oudin, né a Vivières en 1752 « est reçu inetitU· 
teur ». 

Au mois de mai 1810, il cesse aa lonction et obtient de 
rester dans la maison, mai8 à condition qu'il emploièra 
eon tempe suivant se8 forces aux ouvrages qui lui seront 
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indiqués par la Supérieure de l'Hôpital ». Il sera nourri 
« comme les indigents mais il lui sera accordé un verre 
de vin à dîner et à souper et sera logé dans une chambre 
à part et aura 36 livres par an payés de mois en mois ». 

Il est remplacé par « le sieur Charles-Antoine-Basile 
Lhérondelle, cv-devant Frèr.e des Ecoles chrétiennes », 

• 

qui lui-même a pour successeur le sieur Jean-Philippe 
Darsonville, né à Margival, le 26 mars 1813. 

Le 11 août 1826, Pierre-François Mezières, né à Par
gnan est nommé instituteur à l'Hôpital, agréé par l' Aca-
démie d'Amiens. · 

Il donna sa démission en octobre 1834 et fut r emplacé 
par le sieur Augustin-Stanislas Dupire, âgé de 21 ans, né 
à Saint-Gobain. 

Dans une délibération du Il avril 1853, la Commission 
administrative des Hospice décide de demander au Supé· 
rieur de la maison de Saint-Laurent-sur-Seine , deux 
Frères de l'Institution chrétienne de Saint-Gabriel. 

. 
En 1870, il y avait à l'Hôpital général « deux Frères et 

une Religieuse instituteurs cha~gés, avec l'aumônier , de 
donner aux' enfants l'instruction élémentaire e t l'instruc
tion religieuse ». 

Le 2 novembre 1904, la Commission administrative 
constate que « devant la diminution constante du nom
bre des enfants séjournant à l'école de l'Hospice, il vau-

• 

drait mieux supprimer ladite école et envoyer les enfants 
dans les écoles communales ; mais elle est d'avis, en r ai
son de l'encombrement qui existe actuellement dans ces 
écoles par suite la suppression de l'enseignement congré
ganiste d'attendre l'agrandissement desdites écoles pour 
y faire admettre les enfants de l'Hospice ». 

Enfin, l e 29 juin 1906, « M. le Président informe la 
Commission qu'en vertu des instructions préfector ales, 
qui lui ont été communiquées par M. le Sous-Préfet, 
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l'école de l'Hospice sera supprimée après les vacances 
prochaines. Il r appelle que, dans sa séance du 2 novem· 
bre 1904, la Commission a voté en principe la suppres
sion de cette école et que si la mesure n'a pas été mise 
à exécution, c'est parce que les écoles publiques étaient 
encombrées. 

« La Commission décide de donner les ordres néces· 
saires pour que l'école de l'hospice ne soit pas rouverte 
après les vacances prochaines. » 

Et c'est ainsi que disparut une organisation qui remon~ 
tait à 1657. 

On a écouté avec intérêt cette communication dont 

M/ le Président remercie l'auteur. 

* ** 
M. l'abbé David demande la parole et expose qu'à la 

suite des travaux de restauration de l'église de Berzy· 
• 

le-Sec, on vient de découvrir, sous les plâtres qui recou-
vraient les murs de la nef centrale, des peintur~s, ou plus 
exactement des dessins très curieux. Malheureusement, le 
travail est en suspens, et d'autre part, les dommages occa
sionnés par la guerre, en ont détruit une partie et n'ont 
pas encore permis de distinguer ce qui reste. 

De chaque côté de la nef centrale, il y a des étages de 
dessins, faits au trait, ou au pinceau, mais ce n'est pas 

' . 
sous la forme de tableau en couleur. Le dessin est fait 
avec une couleur rouge sombre. « Sur ce que j'appellerai 
le premier étage, dit M. l'abbé David, comprenant les 
deux tiers de la hauteur, il y a des motifs décoratifs, 
représentant des scènes. Dans la mesure où je puis en 
juger, ce sont des scènes bibliques. A un endroit, on dis
tingue nettement un ange armé d'une épée, et posant la 
main droite sur l'épaule d'un homme. Devant cet h~mme, 
un jeune homme est à gen oux, prêt à recevoir un coup de 
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sabre pour lui trancher la tête. Entre le premier groupe 
et ce jeune homme, un animal, une sorte de chien. Il sem
ble qu'il s'agit du sacrifice d'Isaac par son père Abraham. 
Un peu plus loin, en arrière, une très fine colonnette. 

En plusieurs endroits, des personnages se détachent 
nettement, une femme assise, par exemple, a une figure 
de toute beauté. 

« Ailleurs, d 'autres personnages tiennent des animaux, 
. ~ un Oiseau, pcut-etre, etc ... 

<< La nef, dans toute sa longueur, était peinte. 

« Au premier étage, prenant le dernier tiers de l'es
pace, une banderolle très gracieuse et tirée en ligne 
droite, sépare les dessins de l'étage supérieur de l'étage 
inférieur. Je n'ai pu encore saisir le 'sens des dessins, assez 
endommagés. 

« Ces dessins, au dire de l'architecte des Beaux-Arts, 
avec lequel, ce matin, je les ai examinés, sont unique8 
dans la r égion.' Espérons que plus tard, l e déplâtrage fera 
découvrir un ensemble intéressant. » 

Ces dessins sont sûrement très anciens. 

Les membres présents expriment le vœu que les tra· 
vaux puissent reprendre dans l'église de Bersy-le-Sec et . 
remercient M. l'abbé David de leur avoir fait connaître 
ces curieux dessins. 

ç * 
** 

Il est ensuite procédé au vote pour l'admissi'on, comme 
membre titulaire, de M. André Dormeuil, 5, avenue Ely
sée-Reclus, à Paris {7e) et au Domaine de Montgarny, à 
Margival, présenté par MM. Albert Bria et d' Arcosse. 

M. André Dormeuil est élu à l'unanimité. 

MM, d' Areôsse et W aendèodrice présentent la candida .. 

1 
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ture, comme membre titulaire, de Mlle Jacqueline Morin, 
98, cours de Vincenne8, Paris (12°). 

Conformément aux statuts, le vote aura lieu à la pro
chaine réunion, qui est fixée au jeudi 8 novembre . 

. 
La séance est levée à 15 h. 50. 

Le Président : Le Secrétaire : 

FossÉ n' ARcossE. Em. VALENTIN • 
• 

SÉANCE DU JEUDI 8 NOVEMBRE 1934 
' 

Présidence de M. Fossé d' Arcosse, Président 

M. le Président ouvre la- séance par la lecture du pro
cès-vetbal, qui et!t adopté. Il présente ensuite les e~cuses 
de MM. Henry d' Arcosse, Bayeuxi J eà'n Billon, Pierre 
Balsan, Ernest Bria, Buffenoir, G&ard et chanoine de 
Larminat, et souhaite la bienvenue à M. Duroy de Brui· 
gnac, élu récemment. 

M. Bria fait r emarquet de la part de M. Tartièt e qu'une 
erreur a été commisé dans la t:édactiafl du procès-verbal 
de la séance du 8 février dernier, M. Tartière dont la 
ôommunioati6n â été lue alors, n'était pas secrétaire de 
Mairie à Chassemy pendant la guèrre. C'était M. H. Laver· 
sne, adjoiht au maire à cette époque, qui tett1plissait ces 
fonctions. En conséquence, le rôlè attribué à M. Tartièrc 
appartient à M. H. Lavei'gne. 

M. le Pr6sident procède éfi AUite au dépouillement dé 
là éotrêspofidanC!e et des càtnlogtiea des Ubrniries. Il pré .. 
l!el\te leê ouv-ragès dea Sociétés éotteApondanteA et t eçoit 
de M. Hénet, un opuscule sur ChUeau·Thierry, écrit en 
âttglais par le s~tgent atttéticain Alexllnder Woollcott, 

• 

• 
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avec dessins à la plume du soldat C. Leroy Baldridge, 
pour servir de guide aux pèlerins américains venant visi
ter les tombes entre la Marne et la Vesle. 

Il signale que du 25 octobre au 12 novembre 1934, une 
magnifique collection de 276 autographes se rapportant 
exclusivement à l'ère napoléonienne, est exposée chez 

• 

M. Janvier, expert, 48, rue Jacob, à Paris. Elle commence 
à la fin du règne de Loui.s XVI, alors que le lieutenant 
d~artilledc Napoléon de Buonaparte, frais émolu de 
l'Ecole militaire, prend garnison à Valence et fait ses 
premiers pas dans la carrière des armes ; elle se clôture 
à Sainte-Hélène, à la mort de l'Empereur en 1821 . 

Cette collection a été formée par M. Emile Brouwet, 
au cours de trente années de recherches inlassables et 
passionnantes et constitue un ensemble merveilleux sur 
le Premier Empire. 

·PaTmi les nombreuses lettres de Napoléon Jer, nous en 
relevons une dans le catalogue de la vente, où il est ques
tion de Soissons. 

Cette lettre, signée « N. >>, est adressée au général 
Bertrand. Elle est datée de Paris, 7 juin 1815. Très impor
tante pièce dit le catalogue ; c'est un ordre de départ 
donné au Grand Maréchal du Palais, pour la campagne 
de Waterloo ... : « Donnez ordre que toute ma maison qui 
se trouve à Compiègne se rende demain à Soissons, où 
sera mon Quartier Général. Concertez-vous avec ,le Grand 
Ecuyer et Maître de ma Garde-robe pour que s'il manque 
quelque chose, on le fasse partir. Comme je camperai 
souvent, il es t important que j'ai m es lits de fer et mes 

• 

tentes. V eillez à ce que mes lunettes soient en état. Il est 
néce!saire que le Grand Ecuyer me fass e connaître quel 
est l'écuyer qui sera de service près de moi lorsqu'il sera 
absent comme ministre des relations extérieures. Il est 
nécessaire aussi que les voitures de voyage soient prêtes, 

' 

• 

• 
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de manière que je puisse partir deux heures après en 
• 

avoir donné f ordre ; il est probable que je me rendrai en 
droite ~igne à Soissons. - Donnez ordre que m es aides 
de camp, les officiers d'ordonnance et les aides de camp 
de mes aides de camp fassent partir demain l eurs che
vaux pour Soissons ». 

Cette collection contient un autographe de Poniatowski 
Joseph-Antoine, Prince, maréchal de l'Empire, nommé 
par Napoléon I er sur le champ de bataille après la bataille 
de Wagram, le 16 octobre 1813. Il é tait le neveu de Sta
nislas-Auguste, roi de Pologne. Né à Varsovie le 7 mai 
1762, mort noyé dans l'Elster ,près de Leipzig, le 19 octo
bre 1813. 

Cette lettre est adressée à Jérôme Bonaparte. 

On sait qu'un membre de la famille Poniatowski est 
propriétaire du Mont-Bauny, à .Mont-Notre-Dame. 

Elle contient en outre deux lettres de Sérurier (Jean
Mathieu-Philibert, comte), maréchal de l'Empire (19 mai 
1814); gouverneur des Invalides. Né à Laon le 8 décem
bre 1742, mort à Paris le 31 décembre 1819 ; la première, 
adressée au général, depuis maréchal Lefebvre, Paris, 
6 Pluviôse an VIII (26 janvier 1800) , est relative aux sen
tinelles d'honneur destinées au palais du Luxembourg ; 
la seconde, au maréchal Berthier, Paris 28 Thermidor 
an XIII (16 août 1805), concerne la célébration de la fête 
de Saint-Napoléon. 

On y remarque aussi trois lettres de Suchet (Louis
Gabriel) , duc d'Albufera, maréchal de l'Empire (8 juil
let 1811). Né à Lyon, le 2 mars 1770, mort au château 
Saint-Jose ph, près de Marseille, le 3 janvier 1826. 

La première, adressée à son frère, du 7 Floréal an VI 
(26 avril 1798), écrite à Milan, rappelle qu'il a porté à 
Paris trente drapeaux pris à l'ennemi pendant la campa
gne d' Italie où il était chef d'Etat-Major du général 

, 
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Brune, plus tard maréchal de l'Empire. La seconde, du 
7 octobre 1808, adressée également à son frère, est une 
superbe lettre du plus haut intérêt historique ; elle rap· 
porte les r elations à Erfurth de l'Empereur Napoléon I~r 
et de l'Emper eur Alexandre de Rus(lie. 

La troisième, du camp de Lerida, 11 mai 1810, adres
sée à Napoléon Jer,. est une lettre magnifique dans laquelle 
Suche t se justifie d 'un blâme que lui infligea l'Empereur, 
relativem ent à son expédition de Valence en 1810. On sait 
qu'un représentant de la famille Suchet, duc d 'Albu
fera, habite près de Villers-Cotterets, le château de Mont· 
gobert, ancienne résidence de la princesse Pauline Bona
parte, la sœur favorite de Napoléon Jer, qui épousa suc· 
cessivement le général, Leclerc et le prince Borghèse. 

La collection dont il s'agit contient encore d'autres 
autographes de personnages qui ont des attaches dans 
notre département : les Caffarelli, les Gaulaincourt, les 
Gaudin, les La Rochefoucauld, les Tascher de la Pagerie, 
mais nous n'avons voulu signaler que ceux qui intéres
saient notre arrondissement. 

M. l e général Vignier, à qui la parole est ensuite don
née, annonce d'abord que la notice documentée qu'il 
va lirë, fut écrite vers 1850, par un enfant de Vailly 
et ne fut pas publiée. Il en a eu connaissance par trois 
copies, se trouvant entre les mains de MM. Legry, Bor
. goltz ·e t Jose ph Vignier ,' ·grand-père du général. Deux 
d'entre elles ont disparu. Seule, celle de M. Borgoltz a 
subsisté. 

La cité de Vailly, située sur la rive droite de l'Aisne, 
florissait au temps· de saint Remy, à la fin du ve siècle de 
notre ère. Elle était reliée à Reims et à Soissons par l a 
voie romaine connue sous l e nom de « Chaussée Brune
haut ». Les fouilles qui mirent au jour des mêdailles et 
dee monnaies romaines, attestent l'existence de la petite 

• 
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cité, tout au moins sous les derniers empereurs romains. 
On ignore si Attila s'en rendit maître, mais en 880, les 

1 Normands s'en emparèrent et, en 882, Carloman dut 
payer une rançon aux Barbares pour sauver la ville. 

Au Xll9 siècle, cinq ou six seigneur dominaient Vailly. 
Il y eut alors plusieurs insurrectiops et l'une de ces révol· 

' ' 

tes fut soutenue par Louis le Gros. C'est sous le règne de 
ce roi que Vailly fut érigée en commune. Philippe-Au· . 
guste reconnut aussi aux habitants différents droits, tels 

' 
que : se réunir pour sc défendre et se faire rendre justice 
par le tribunal communal. Lui-même s'interdit tout acte 
arbitraire à l'égard des habitants. Il fut récompensé par 
la vaillance avec laquelle les V aillysiens combattirent à 
Bouvines. 

Le nom de V ailly reparaît dans l'histoire au temps de. 
la guerre de cent ans. Après la défaite de Jean le Bon à 
Poitiers, l e roi d'Angleterre -Edouard III, voulant faire 
valoir ses prétentions à la cou,ronne de France, débarque 
à Calais avec une puissante armée. Dans sa marche sur 
Reims et Paris, il s'empare de V ailly. Cette campagne se 
termine par le traité de Brétigny, si désastreux pour la 
France. Mais en 1364, Charles V ne se résigne pas au 
traité de Br&igny, et avec le concours de Dugesclin, 
reprend lu campagne contre les Anglais. Alors, V ailly 
subit un nouveau régime politique, et se trouve placé 
sous l'autorité des Archevêques de Reims. 

P endant les guerres civiles qui mirent aux prises Arma
gnacs et Bourguignons, Vailly appa'rtint tour à tour aux 
deux partis rivaux. Par le traité de Troyes, en 1420, Vailly 
fut donné aux Anglais. Mais avec Jeanne d'Arc, la France 
ressuscite et Vailly est rendu à Charles VIL Les députés 
de Soissons y apportent au roi les clefs de la ville. Le 
chemin qui de nos jours s'appelle encore le « Chemin du 
Roi », fut alors suivi par Charles VII et son escorte. 
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Au XVIe siècle, ce sont les guerres de Religion et Vailly, 

comme Soissons, tombe au pouvoir des Huguenots. 

La suite de cette intéressante n otice historique sera 
donnée à une prochaine séance. 

l\~L Mettling entretient l'Assemblée du projet de fonder 

une << Société des Amis du Musée de Soissons ». Après 
avoir rappelé que ce Musée doit sa création à l'initiative 

de la Société Archéologique, il adresse à ses collègues un 
spirituel appel en sa faveur. Il a élaboré un projet de 

statuts qu'il soumet à leur approbation. Ce projet est bien 
accueilli et il est décidé qu'une commission sera désignée 
pour l'étudier ct pour y donner suite. Une première liste 

reçoit les noms de nombreux adhérents. 

M. Luguet fait le récit humoristique de l'aventure de 

deux chanoines d'Arras, qui attirés et grisés par d'habiles 

et malicieux officiers recruteurs, avaient consenti à con

tracter un engagement dans le régiment d 'Artois en 1705. 
R evenus au sentiment de la réalité, au lendemain de cette 
équipée, ils interjetèrent appel devant les tribunaux, 
qui les condamnèrent à faire honneur à leur signature. 
L'affaire ayant été portée devant le roi, le monarquè vou
lut bien exempter ces ecclésiastiques de l'obligation d'ac
complir eux-mêmes ce service militaire, mais les con
damna à payer à des r emplaçants· la somme exigée à cette 
, 
epoque. 

On vote ensuite pour l'admission comme membre titu
laire de Mlle Jacqueline Morin, 98, cours de Vincennes, 
Paris-12e, présentée par MM. d' Arcosse et W aendendries. 
Cette candidate recueille l'unanimité des votes des mem

bres présents. 

MM. Albert et Ernest Bria p résentent l a candidature 
comme membre titulaire de Mme Albert Letoret, née 
Valentine Massart, 1, rue de la Terrière, à Soissons. Le 
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vote aura Jieu à la prochaine séance qui se tiendra le 
jeudi 13 décembre 1934. 

La séance est levée à 16 heures. 

L e Président : . Le Secrétaire : 

FossÉ o'ARcossE. Em. VALENTIN. 

SÉANCE DU JEUDI 13 DÉCEMBRE 1934 

Présidence de M. Fossé d' Arcosse, Président 

Après avoir déclaril la séance ouverte et présenté les 
excuses de MM. W aelès, vice-président, Henry d'Arc osse, 
Bayeux, J ean Billon et Gérard, M. le Président donne la 
parole au secrétaire pour la lecture du procès-verbal de 
la dernière séance. 

Il procède ensuite au dépouillement de la correspon
dance et signale notamment une lettre de Mlle Jacqueline 
Morin, licenciée es-lettres, élève de l'Ecole du Louvre, 
nièce de notre collègue, M. Paul W aendendries, qui 

. adresse ses remerciements pour son élection ; des lettres 
de membres de sociétés voisines, qui trouvent notre bul
letin très complet et nous félicitent des nombreux clichés 
qu'il contient. Ajoutons que cet heureux résultat est dû 
en grande parti à la générosité de M. le chanoine Leber
gue et à celle de l'imprimeur, qui en a offert sept. 

• 
* ** 

M. le Président fait part du compte rendu des travaux 
de la Société pendant l'année 1934, compte rendu qu'il 

·a adressé à la Préfecture. 

Il signale notamment les communications faites aux 
séances par les membres de la Société : 

8 
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M. le général Grasse: Nouvelles hypothèses sur Bibrax. 

M. le général Viguier : Les fortifications gauloises 
d'après les Commentaires de César. - Vailly-sur-Aisne, 
chef-lieu de 'canton de l'arrondissement de Soissons. -
V n vieil hôtel sois sonnais. 

M. Albert Bria : Histoire du Musée municipal de Sois
sons. - Curieux recueil de chansons, épigrammes et sati· 
res contre des personnages des xvne et xvme siècles. 
La Cathédrale de Soissons et ses abords. 

M. Henry Luguet : Histoire de l'Abbaye royale de 
Sàint-]ean des Vignes de Soissons (1076-1930). - Un 
Abbé commandataire : M. de Sassenage (1703-1763). -
Le séjour de la Reine Catherine de Médicis et de ses 
filles, les princesses Elisabeth et Claude, à ,Braine, le 
22 juillet 1554 et leur passage à Sermoise et à Soissons 
les jours suivants. - Un racolage d'ecclésiastiques pour 
le régiment d'Artois en 1705. - 1 nventaire des Archives 
de la Société. 

M. l'abbé David : Découverte d'anciennes et curieuses 
peintures sur les murs intérieurs de l'église de Berzy
le-Sec, au cours des travaux de restauration. 

M. le capitaine de Longuemar : Lettre du maire et des 
membres du Conseil municipal de Soissons en date du 
30 juin 1815, relative aux événements qui suivirent la 
bataille de 'Waterloo, adressée au baron de Flavigny, 
sous-préfet de Soissons,. et réponse de ce dernier. 

M. Deni court : Notes sur les Ecoles de l'Hô pit al géné
ral de Soissons, pour les garçons et pour les filles, de 
1657 à 1906, époque de leur suppression. 

M. Mettling : Sur la fondation de la Société : << Les 
amis du Musée de Soissons ». 

M. l'abbé Hemi Doyen : Les vitraux de la chapelle 
Saint-Paul, à la Cathédrale de Soissons, relata-nt la vie 
des saints Crépin et Crépinien. 

... 
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M. E m ile Valentin : Notice sur le baron François 
Valentin, m aréchal de camp, commandant de la Légion 
d'honneur, né à La R oche des A rnauds (Hautes-Alpes)~ 
le 29 octobre 1763, mort à Soissons le 14 novembre 1822, 
e t inhumé au cimetière de cette ville, où son monument 
funéraire existe encore. 

M. Fossé d 'Arcosse, président de la Société, a donné., à 
ch aque séance, le relevé complet, d'après les catalogues 

des librairies de P aris e t de la province, des livres et 
documents se rattach ant au Soissonnais. Il y a joint la 

liste des immeubles historiques dans l'arrondissement de 
Soissons. 

E nfin, la Socié té a fait paraître son bulletin, le tome V 
de la 4° série, comprenant les procès-verbaux des séances 

e t les travaux des m embres pendant les années 1931 et 

1932. C'est un for t volume de plus de 700 pages, avec 

des plans e t des illustrations. 

La Société a eu la douleu r de perdre, au cours de 
l'année, cinq de ses m embres : MM. H enri Dubuquoy, 

Albert Vignier, Albert Bacley, Lucien Debruyère et 
Pierre Duvivier. 

. 
Huit nouveaux membres sont venus remplir les vides 

occasionnés par ces décès, ce qui prouve que le goût des 

études archéologiques ct historiques est toujours vivant 
dans le Soissonnais, ber ceau de la France et atteste le b on 
renom dont jouit notre Socié té, une des plus anciennes 

du départem ent de l'Aisne. 

M. le P résident fait don aux Archives de la Société, 

d'une quittance des douze années échues le 31 décem

bre 1757, de l'Imposition des Boues et Lanternes. 

* ** 
M. l e général Vignier continue la lecture de sa commu

nication sur Vailly. 

\ 
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La paix de Longjumeau conclue en 1568, rendit l a tran

quillité aux Soissonnais. Quelques années plus tard, la 

Sainte Ligue s'or ganisa. Elle se d onnait comme but de 
défendre le catholicisme. Les Ligueurs commandés par 

le duc de Mayenne, entrèrent à leur tour à Soissons en 
1589 et vinrent établir leur camp près de Vailly. Mais 

Henri de Navarre ayant embrassé la religion catholique, 

fut reconnu roi de France et de Navarre sous le nom de 
H enri IV. Une députation des habitants de Vailly se r en
dit auprès du gouverneur de Laon pour apporter la sou· 
mission de la cité au ·roi Henri IV. Elle obtint une garni· 

s::m de 32 h ommes destinés à p rotéger Vailly contre les 
Ligueurs. 

En 1650, deux ans après la conclusion du traité de 

Westphalie, le Soissonnais fut envahi par une armée espa

gnole. Braine fut pillé et Vailly momentanément occupé. 

La famine et l a peste désolèrent le pays ; la peste éclata 
à Vailly en 1652 ; elle sévit d'abord dans la rue d 'Aisne 

et s'étendit ensuite sur toute la ville. Les victimes étaien t 

transportées dans les carrières situées au-dessus des lieux 
dits << Les Picpus ». Et pour en perpétuer le souvenir, on 

planta au-dessus des carriè:-es une croix appelée encore 
de nos jours << La: Croix des Pestiférés ~ ou « Croix du 
Grand Bon Dieu ». 

Sous Louis XV fut promulguée la Charte de la Chatel-
. 
lenie de V ailly. 

Les Baillis de Vailly étaient nommés et destitués par 
les ArchevêquP-s de Reims ; ils étaient les gardiens obli

gés de la Seigneurie. Ils jugeaient au criminel. Il semble 

qu' ils avaient l e pouvoir de condamner · à mort un accusé 

si l'on se hase sur l'appellation de « la Justice » donnée 

à un monticule situé au Nord de la vilb et sur lequel 

certains de nos concitoyens ont encore connu l'existence 

1 
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de dalles percées de trous et supportant les gibets où 
étaient pendus les condamnés. 

Toujours est-il que les Baillis prononçaient des senten-
ces de bannissement. La limite des terroirs de V ailly et 
de Chassemy Yers la Vesle s'appelle encore aujourd'hui 
« La Fosse des Bannis ». 

• 
Les habitants de Vailly, dans leur lutte contre la Sei· 

' 

gnçurie, subirent de nombreux échecs, mais ils ne ee 
décourageaient pas ; ils s'adressaient à toutes les juridic
tions. En 1733, ils obtinrent enfin un édit qui leur 
octroyait une municipalité. L'Archevêque protesta inuti
lement. Cette municipalité se r enouvelait tous les trois 
ans. Pour être électeur, il fallait payer 10 livres de taille. 
Ces électeurs étaient aussi désignés sous le nom de 
« vocaux >>. 

Vers le milieu du xvme siècle, il y 'avait donc à Vailly, 
trois administrations qui avaient chacune leur origine 
particulière : 

. 
1° L'Administration 

les notables. 
municipale élue depuis 1733 par 

• 

2° L'Administration du grenier à sel, dont les membres 
étaient nommée par l'Etat. " 

3°0 L'Administration de la Seigneurie, comprenant le 
bailli~ge et les préposés de l'Archevêché de Reims . 

Chacune d'elles avait son procureur. La plupart des 
notaires de V ailly portaient aussi ce titre et cumulaient 
leur charge avec d 'autres, celle d 'avoué ou d'avocat et 
tnême celle d'arpenteur. 

Souvent les maires étaient en même temps baillis. Ils 
devaient à la fois sauvegarder les. intérêts de la commune 
et défendre ceux de la Seigneurie. Cela exigeait d'eux 
une bien grande habileté. Des difficultés s'élevaient par
fois. Une tramaction y mit fin . Elle porte l e titre de 

• 
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« Chartre de la Chatellenie de Vailly du 21 octobre 

1757 ». L'Archevêque fut satisfait. Le maire le fut égale

ment, mais les habitants ne parurent p as partager cette 

satisfaction. 

La charte de 1757 nous donne aussi dcs. renseignements 

curieux sur la topographie de la ville à cette époque : Le 

Baillage tenait ses audiences dans une grande chambre 
située au-dessus de la porte de la rivière, sur l'une .des 

tours de Vailly. La municipalité y tenait ses assemblées. 

En 1757, « une halle aux boucheries >> occupait une 
partie de la place de l'Eglise. Elle fut détruite et rempla
cée par des maisons qui disparurent à leur tour, en 1841. 

Vers 1782, l'arch evêque de Reims, Mgr de Talleyranù-
P érigord céda sa seigneur ie à Mgr Bellanger, 
d'Ostel, moyennant une redevance annuelle. 

• se1gneur 

Les prétentions des seigneurs d 'Ostel sur Vailly, remon-
taient au xue siècle. 

L'ancien Vailly devait encore son importance à ses éta
blissements religieux. 

L'abbaye de Vaucelles-en-Cambrésis possédait, en 1180, 
une' maison et des terres près de Vailly. Les r eligieux de 
l'ordre de Citeaux qu'elle y envoya prirent le nom de 
Bernardins. Ils s'éteignirent sans bruit, en 1789. 

· · Des religieux franciscains vinrent s'établir près de 
Vailly et bâtirent une église qui fut bénite, en 1478. Au 
XVI8 siècle après avoir subi une grande r éforme, ils furent 
désignés sous le nom de Frères Picpus. Ils furent chassés 
par la R évolution ; il ne reste plus d 'autre souvenir de 

leur établissement que l e lieudit : << Les Picpus »· 

Au xve siècle, il y avait encore à Vailly un couvent de 

Dominicains ou Jacobins appelés aussi << Frères prê
ch eurs >>. L'ancienne rue des Charlicrs où ils fondèrent 

1 
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leur maison en 1487, s'est appelée « rue des Jacobins ». 
Eux furent emportés par la tempête révolutionnaire. 

* ** 

L'ordre du jour appelle ensuite la communication de 
M. l'abbé Doyen. Son objet, déclare+il, est de donner 
une courte description, pour les faire mieux connaître, 
des verrières qui retracent l'histoire et la légende dorée 
des saints Crépin et Crépinien. Elles furent très admirées 
au Moyen-Age, mais nous passons devant elles insou
ciants ou ignorants. Elles sont au nombre de quatre et 
se trouvent dans la chapelle Saint-Paul (à côté de la ch a
pelle absidiale de la Vierge). Elles se lisent de bas en 
haut : La vie des saints commence au vitrail de gauche, 
se continue par celui de droite et se termine par ceux du 
milièu. 

Nous sommes aux dernières années du Ille siècle, au 
temps des papes saint Caïus et saint Marcellin, des empe
reurs Maximien et Dioclétien, p& iode sombre, remplie 
de guerres civiles et étrangères et de troubles sociaux. 
Une douzaine de- jeunes hommes, prêtres et laïcs, partent 
de Rome pour al1er évangéliser la Gaule du Nord où les 
chrétiens sont encore peu nombreux ; parmi eux, Quen
tin, qui ira à Amiens et Crépin et Crépinien qui viennent 
à Soissons. 

Les principales scènes représentent : Leur travail de 
cordonnier ; leur arrestation ; leur condamnation ; leur 
martyre ; leur tombeau ; les miracles ; la châsse de Saint
Eloi ; la Confrérie des Cordonniers sur laquelle, M. 
l'abbé Doyen donne des détails intéressants ; leur régie
ment, leur costume, leurs loisirs, leur apostolat, leur cha-

• • nte. 

C'est su•: de tels vitraux que la mère de Villon aimait 
' a méditer. 
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Relisons l'our finir ces vers célèbres : 

Femme je suis povrette et ancienne, 

Qui rien ne scays ; oncques lettre ne lus ; 

Au moutier voy dont je suis paroiu;enne, 

Paradis point, où sont harpes et lus. 

M. le Président présente les ouvrages des sociét& cor
respondantes et signale en particulier le magnifique 
volume dont M. le comte de Bertier de Sauvigny est 
l'auteur et <!n'il a offert à la Bibliothèque de la Société. 
Cet ouvrage est intitulé : « Pages d'histoire locale 1914-
1919. Notes journalières et souvenirs ». 

M. le Président se fait l'interprête de tous pour adres
ser à notre distingué collègue de chaleureux remercie
ments. 

M. Mettling, conservateur du Musée, fait connaître la 
constitutic.n du bureau de la Société « Les Amis du 
Musée de Soissons ». D est ainsi composé : 

Président d'honneur : M. Marquigny, maire de Sois-
• 

sons; 

Vice-présidents d'honneur : M. le docteur Bonnenfant, 
adjoint au maire ; M. W aelès, vice-président de la 
Société Archéologique. 

Comité actif : 

Président : M. le général Grasse ; 

Vice-président : M. Balsan, conseiller général ; 

Secrétaire : M. Luguet ; 

Trésorier : M. Heury ; 

Membres : MM. Descambres, Beauchamps-Allard, Met

ding. 

On vote pour l'admission comme membre titulaire de 
Mme Albert Letoret, née Valentine Massart, 1, rue de 

• 
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Terrière, Soissons, présent par MM. Albert et Ernest 
Bria. Cette candidate est élue à l'unanimité des me~bres 

, 
presents. 

La proch aine réunion est fixée au jeudi 10 Janvier 
1935. Ce sera une assemblée générale au cours de laquelle 
aura lieu le vote pour le renouvellement du Bureau de 
la Sociétél. 

La séance est levée à 16 heures 30. 

Le Président : Le Secrétaire : 

FossÉ o'ARcossE. Em. VALENTIN. 

ASSEMBL~E C~NÉRALE DU JEUDI 10 JANVIER 1935 

Présidence de M. Fossé d'Arcosse, président 

En ouvrant ]a séance, M. le Président prie ses collè
gues d'agréer les vœux qu'il forme pour eux et l eurs 
familles à l'occasion de la nouvelle année et il remercie 
ses collaborateurs de l'aide précieuse qu'ils lui apportent 

pour la bonne gestion de la Société. 

Après avoir présenté les excuses de plusieurs membres 
absents, il donne la parole au Secrétaire pour la lecture 
du procès-verbal qui es t adopté. Il procède ensuite à la 
présentation d 'ouvrages de sociétés correspondantes et au 
dépouillement de la correspondance et signale une lettre 
de M. Balsan qui offre à la Sociétéi le portrait de 
M. Firino. M. le Président l'en remercie hien vivement. 

La parole est alors donnée à M. Bellancourt, qui com
lllunique trois documents, dont deux datent de la Pre-

• 

1 
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mière République ct un de la fin de la Seconde. Tous 
trois concernent l'enseignement : . 

Le premier est le procès-verbal daté du 20 Brumaire 
an III de la République, d'une délibération entre le 
maire, les officiers municipaux et le Conseil général de 
la commune de Longpont « à l'effet de nommer un insti
tuteur, le citoyen Nicolas Raoult, dont l'intention 
était d'ouvrir dans ladite commune, une école primaire, 
pour y enseigner les premiers degrés d 'instruction, qui 
es t d'apprendre à lire, à écrire et les premières r ègles 
d'arithmétique et de tout ce qui est du ressort des écoles 
primaires suivant les morales et maximes républicai
nes. » Et ledit Raoult, nommé instituteur de ladite corn-. 
mune, << sera salarié par la nation à raison de vingt livres 
par tête d'enfant qui fr~uentera l'école . » 

Le second est daté du 13 Germinal an XI de la Répu

blique. Ce j our-là, les habitants de l a commune . de Long
pont s'assemblèrent pour procéder à l'élection d 'un maî
tre d'école. Ils fixèrent les différentes obligations aux
quelles il serait tenu : les principales étaient de sonner 
l'angelus matin, midi et soir, de balayer l'église une fois 
par semaine, de sonner, de chanter les offices tous les 
dimanches et fêtes aux heures accoutumées, de faire 

• 

l'école depuis le 8 Vendémiaire jusqu'au 5 Messidor, pré-
sente année, depuis 8 heures du matin jusqu'à 4 heures ; 
de faire le catéchisme le Mercredi ct Samedi de chaque 

• sema me. 

Et pour ces services, les habitants s'engagent à faire 
jouir le citoyen Nicolas Raoult de différentes sommes, 

savoir : 3 francs par ménage, compte de clergé et 30 sols 
pour les femmes veuves. Chaque habitant lui remettra 

• 
environ une livre de pain tous les dimanch es pour l'eau 
bénite qu'il portera. Les enfants à l'alphabet paieront 8 
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sols par m·ois, ceux à écrire 15 sols, idem. Il lui sera payé 

30 francs pour le gouvernement de l'Horloge. 

L'autre document est daté du 10 Juin 1852 et fut pré
senté à une conférence pédagogique par M. Godet, insti
tuteur à Longpont de 1826 à 1866. 

Ce maître, originaire de Faverolles, avait d'abord exer
cé l e m étier de sabotier. Ayant épousé la fille de M. 
Raoult, instituteur, il eut l'ambition de remplacer plus . 
tard son beau-père. Tout en continuant son métier de 
sabotier, il s'instruisit, obtint le brevet de capacité et fut 
nommé instituteur à Longpont, en 1826. 

<< Le rôle d 'instituteur, écrit-il, n'est pas seulement 
d'apprendre à lire, à écrire et à compter aux enfants qui 
lui sont confiés. Il doit devenir leur éducateur, leur incul
per les principes de la religion et de la morale chrétienne 
et ceux de l'hygiène corporelle, et leur recommander 
l 'obéissance au gouvernement qui nous t égit, quelle 
qu'en soit la forme ». 

Il donne ensuite quelques conseil pédagogiques : 

« La meilleure méthode pour le maître d'école, dit-il, 
est celle dont il fait usage, dont il a pu apprécier le 
:mérite et les avantages, car il vaut mieux apprendre aux 
autres ce que l'on sait bien que d 'apprendre mal ce que 
l'on ne sait pas. >> . 

Il est aussi d'avis que l'instruction des filles doit diffé
rer de celle des garçons : eles sont destinées plus ordi
nairement à faire de bonnes ménagères et de bonnes 
:mère~ de famille et leur instruction doit être moins éten
due. Leur éducation demande plus de ménagement et de 
douceur que celle des garçons. 

n faut aussi éviter les rencontres fréquentes des filles 
et des garçons. 

, 
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Enfin, il constate que le vice et la débauche vont gran
dissant dans la société et conclut que si le prêtre doit 
évangéliser les jeunes gens, l'instituteur doit apporter 
aussi sa morale en prêchant surtout par l'exemple. 

M. Bellancourt · termine cette intéressante causerie 
en déclarant qu'il a pensé que les principes d'une édu

cation remontant à plus de 80 ans et si différente de la 
nôtre, méritaient d'être conservés pour l'histoire locale. 

C'est seulement à ce titre qu'il les a transcrits. 

M. Valentin a traduit et résumé l'ouvrage écrit en 
anglais par le sergent américain Alexander W oolcott, 
pour servir de guide à ses compatriotes visitant le champ 
de bataille délimitée par Soissons, Reims et Château
Thierry. Le départ a lieu à Nesles-la-Montagne, à la suite 

des mitrailleurs de la 3e division américaine, qui se pré
cipitèrent sur la route de Château-Thierry. L'auteur nous 
rappelle que c'est à travers les portes, les fenêtres et les . 
crevasses de la rangée de maisons qui bordent la rivière 
un peu en amont de la place des Etats-Unis (ancien 
Champ de Mars) , que pendant quatre jours et quatre 
nuits, depuis l'aurore du 1er Juin 1918, 17 canons améri
cains balayèrent les deux ponts sur la Marne. Dans cette 
ville, il attire l'attention sur les ruines du vieux châ
teau, l'église Saint-Crépin et la maison où est né le fabu
liste J ean de La Fontaine. 

Prenant ensuite la route de Paris à Strasbourg, à 
l'ouest, on arrive, après une marche de 4 kilomètres, à 
Vaux, dont toutes les maisons furent pulvérisées par les 
canons américains pour en déloger les Allemands qui s'y 

étaient retranchés. 

La route à droite conduit à Bouresche, au bois de Bel
leau, où se trouve le plus connu des cimetières améri
cains et à Corcy, où se livrèrent de sanglants combats. De 



là, on gagne la voie du Chatel, écart de Marigny-en
Orxois, la ferme de la Loge, dépendant de Montreuil
aux-Lions, où s'abritèrent les états-majors, Bézu-le-Guéry 
et Coupru, dont l'école et l'église serviront d'hôpitaux. 

A l'est de Château-Thierry, en suivant la Marne, on 
atteint Gland et Mont-Saint-Père, puis Jaulgonne, où les 
Allemands lancèrent leurs pontons sur la rivière, Mézy et 

, Fossoy, d 'où l'ennemi fut repoussé. Epieds, le bois de 
Trugny furent aussi témoins de la vaillance des Améri
cains qui, près de Bézu-Saint-Germain_, à la lisière du 
bois du Châtelet, empêchèrent les Allemands d 'installer 
leur bertha sür l'emplacement préparé par eux. 

Et, se dirigeant vers Soissons, le guide signale les hau
teurs entre Berzy-le-Sec et Hartennes, où le 18 Juillet 
1918, passa la victorieqse contre-offensive des Alliés. Mis
sy-aux-Bois ct Ploisy virent la charge de la première divi
sion et la route de Soissons à Château-Thierry fut reprise 
par la deuxième division. 

A Soissons, il engage les touristes à visiter Saint
Médard, dont la rue principale fut jadis << no man's 
land, » puis Juvigny, pays fertile, ravagé par quatre 
années de guerre, enfin « le Chemin des Dames, secteur 
de terrible mémoire ». 

Le voyage se continue par la vallée de l'Ourcq, où les 
Américains furent aux prises avec la garde prusienne. 
On remarque au passage la ferme Meurcy, datant du xv 
siècle, qui fut r eprise à la baïonette par les gars de New
York et la Tour de Nesles, que les Allemands abandon
nèrent à la faveur de la nuit, évitant ainsi l'assaut des 
troupes de l'Alabama. 

On suit alors la retraite des Allemands vers la Vesle, à 
travers la forêt de Fère, on passe près du château et, par 

• 



• 

1 

-94-

Saint-Thibaut et Bazoches, on arrive à Fismes et Fismet

tes, où la bataille s'immobilisa pendant un mois. 

M. Valentin termine sa communication par la lecture 

d'une poésie d 'Edmond Rostand, intitulée : « Hello ! , 
Hello ! » c'est un hymne en l'honneur de La Marseillaise, 
personnifiant l'Armée française et saluant l'arrivée des 
Américains. 

M. Mettling, conservateur du Musée, présente deux 
objets anciens très intéressants : Le p remier est une 
bague romaine en argent du poids de 20 grammes. La 
pièce de monnaie qui y est enchâssée porte l'inscription : 
<< Severus. Pius. Aug. » Cette bague fut trouvée avec une 
vingtaine d 'autres, en 1911, dans le sol, à l'angle des rues 
Charles-Perin et du Château-d' Albâtre, à 4 mètres 50 de 
profondeur, sous une dalle. Elles étaient attachés ensem
ble par un fil d 'argent. 

Le second est une petite cuiller d'argent qui provient 
du même endroit. 

Sont ensuite admis comme membres titulaires à l'una
nimité des m embres présents et votants : 

a ) M. Gaston Hénin, agent d 'assurances, 31, rue de la 
Victoire, . à Soissons, présenté par MM. d' Arcosse et 

Albert Bria ; 

b) M. Maurice Camus, receveur des Postes, Télégra
phes et Téléphones, à Soissons, présenta par MM. d'Ar

cosse et Henry d' Arcosse. 

Le scrutin est alors ouvert pour le renouvellement du 

bureau qui se trouve ainsi composé pour l'année 1935 : 

Président : M. Fossé d'Arcosse. 

Vice-président : M. A. Waelès. 

Secrétaire : M. Emile Valentin • 



" 

Bibliothécaire : M. Henry Luguet. 

Archiviste : M. le chanoine Lebergue. 

Trésorier : M. Albert Bria. 

M. Fossé d'Arcosse remercie ses collègues de cette nou
velle marque de confiance et les assure de son entier 
dévouement et de celui de ses collaborateurs, avec le 
concours desquels il continuera à assurer la bonne mar
che de la Socié té Archéologique. 

La prochaine réunion est fixée au Jeudi 14 Février et 
la séance est levée à 15 h. 30. 

Le Président : Le Secrétaire : 

FossÉ D'AR cossE. Em. VALENTIN. 

SÉANCE DU JEUDI 14 FÉVRIER 1935 

Présidence de M. Fossé d'Arcosse, président 

A. l 'ouverture de la séance, M. le Président donne la 
parole au secrétaire pour la lecture du procès-verbal qui 
est adopté. 

A.u début de la communication sur « La défense du 
Laonnois et du Soissonnais, en 1710 et 1712, M. Henry 
Luguet rappelle « que à chaque période critique de 
notre histoire na tionale, c'est sur la terre soissonnaise 
que se joua la partie décisive ». 

A.u commencement du xvme siècle, le Soissonnais 
cont ·b · ' n ua pour une large part, tant en hommes qu en 
argent et en fournitures de toutes sortes à la défense de 
la c · 1 apua e du royaume. 
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L'intendant de la généralité, Laugeois d' lmbercourt 

joua un rôle important et ses efforts intelligents contri

buèrent au succès définitif. Pour traiter ce sujet, M. 

Luguet a fait état des documents inédits conservés aux 

Archives historiques de la Guerre. Son récit ne se limite 

pas aux événem ents survenus dans le Soissonnais, mais 

il rapporte aussi ceux qui se sont passés dans le Laonnois 
et la Thiérache. 

Des préliminaires de La Haye aux traités d'Utrecht, .la 
France se trouva dans une situation désespér ée. Elle eut 

à craindre l'invasion notamment en 1710, après la prise 
de Douai qui ouvrait la frontière du Nord. En se retran

ch ant derrière la Canche et la Scarpe, le maréchal de 

Villars barra la route de Paris. Les villes s'armèrent à la 
h âte et le maire e t les échevins de Soissons procédèrent 

aussi à des travaux de défense. Cependant l e danger 

grandissai t. De forts détach ements de cavalerie ennemie 

s'étaient montrés dans les régions de Vervins et de Crécy. 

Une troupe nombreuse de dragons, hussards et fantassins 
appartenant à l'armée du Prince Eugène avaient passe 
l'Oise à P roisy et étaient venus fourrager jusqu'à Berry
au-Bac et Cormicy. D'autres groupes étrangers rôdaient 
d_u côté de Chavignon et d 'Anizy entre Laon et Soissons. 
Les. craintes devinrent plus vives. Des mouvements de 
panique se produisirent. Louis XIV était fort inquiet. 
Par la victoire de Denain, Villars sauva la situation et 
délivra la France de l'invasion. 

Dans la dernière p artie de l'étude sur Vailly-sur-Aisne, 
M. le général Viguier , nous entretient de la cure de 

, 
Vailly et de Saint-Précord, des écoles des filles et des 
garçons, du jeu d'arc et du jeu des arquebusiers. 

V ailly a eu successivement deux églises. La première, 
celle de Saint-Michel fut bâtie vers le vnt siècle ; elle 
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occupait l'angle sud-ouest de la place de l'Eglise actuelle. 
Les bénédictins à qui elle fut donnée par l'Evêque de 
Soissons au xuc siècle, alors qu'elle menaçait ruine, cons
truisirent en face une nouvelle église dédiée à Notre
Dame. 

L'église de Saint-Précord, élevée en l'honneur de ce 
saint dont les restes y furent déposés, disparut à la Révo
lution. La place en est occupée actuellement par une 
croix surmontée d'un coq. A sa base est une plaque avec 
les initiales : S - P et cette inscription : « Olius Eccle
sia - H odie Crux ». 

L'école des filles se tenait d'abord dans les dépendan
ces de l'ancien Hôtel-Dieu. Au XVIJ_il siècle, elle fut trans
férée à la maison Saint-Josph, sur la place nommée place 
des Sœurs, der rièr e l'hôtel de ville actuel. 

Le bâtiment servant d'école pour les garçons est moins 
connu. D'après une pièce du 6 Thermidor an XIII, inti
tulée : << Etat de la situation de la commune de V ailly », 
ce devait être la ruine de l'église Saint-Michel mentionnée 
précédemment. 

. 
L'Institution ùes Chevaliers de l'Arc existe encore à 

Vailly. A l'origine, ils étaient appelés chevaliers de Saint
Sébastien, du nom de leur patron qui souffrit le martyre 
sou s Dioclétien. 

Jte Jardin de l'Arc, à Vailly étaient d'abord derrière 
l'Arquebuse, puis entre la Porte de la RiVière et le Jeu 
de Paume actuel. Les deux jardins de tir entre les portes 
de Sommecourt et de 'Saint-Vincent datent du XIX41 siècle. 

En 1820, il y avait encore une vieille tour au commen
cement du Jeu de Paume actuel. Chaque année, le lundi 
de la Pentecôte, une longue perche surmontée d'un 
oiseau y était plantée pour le tir. Les compagnies voisi

nes y étaient convoquées. Chacune était précédée d'un 

9 
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emblème : Celui de la Compagnie de Crespy était un 
cochon porté dans une cage ; celui de Braine, un cor
beau ; celui de Vailly, un veau. De là les appellations 

• 
bizarres données aux gens de ces localités . . 

Les arquebusiers furent créés par Charles V. A Vailly, 
Hs se réunissaient à l'entrêe du faubourg de Sommecourt. 
Ils se r ecrutaient parmi les notables. La compagnie des 
arquebusiers était formée d'éléments aristocratiques. Elle 
disparut à la Révolution. La Compagnie d'Arc qui se 
r ecrutait parmi les artisans et les marchands, étaient' for
mée d'éléments plébéiens. Elle survécut à l'Arquebuse, 

MM. d' Arcosse et Henry Lugue t présentent la candida
ture comme membre titulaire de M. André Loitron, 
notaire, à Soissons. Le vote aura lieu à la prochaine 
séance qui est fixée au Jeudi 14 Mars. -

Le Président : Le Secrétaire : 

FossÉ o' AR cossE. Em. VALENTIN, 

SÉANCE DU JEUDI 14 MARS 1935 

-
Présidence de M. Fossé d'Arcosse, président 

·Le procès.verbal qui est lu au début de la soancc est 
adopté sans observation. 

· M. le Président annonce ensuite le don fait à la 
Société par Mme Delaunay, sœur de notre collègue, M. 
Tartier, de neuf brochures relatant les congrès et excur
sions de la Société française d'Archéologie. Il lui adresse 
de chaleureux remerciements. 

M. Bria donne lecture d'une poésie de notre coHèguc, 
Mme Letoret. C'est une ode à Soissons. L'auteur, après 
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avoir vanté l'agréable paysage qui encadre la ville passe 
en revue les principaux épicodes de son histoire. Elle 
évoque les exploits de Clovis, les sièges de la Guerre de 
Cent Ans, le passage de J_eanne d'Arc, de Louis XIV et 
de Napoléon, et après les horreurs de trois invasions suc
cessives, l'avance victorieuse de nos soldats qui mit fin 
à la Grande-Guerre. 

Une autre poésie du même auteur, célèbre les beautés 
imposantes des ruines de Saint-Jean-des-Vignes, les tours, 
les sculptures et les saintes . figures qui en font l'orne
ment. 

M. Luguet fait une communication sur le château de 
Vic-sur-Aisne en 1791. Il donne lecture de l'état des lieux 
dressé le 10 Février 1791, par Letellier, Beauhois et 
Cogniet, à la r equête du district de Soissons. Le docu
ment, comprend trente-deux articles de récapitulation, 
dont nous reproduisons le passage capital : 

« Le château est situé dans la plus haute partie du 
« village de Vic-sur-Aisne, il domine sur toutes les plai
« nes qui l'entourent, il d onne }~aspect de Soissons . dis
« tante de quatre lieues, il est d'environ 600 toises dis
« tant de la grande route de Soissons jusqu'à Compiègne, 
« en sorte qu'il facilite l'arrivée, soit du côté de ~ompiè
« ge ou de Soissons. 

« Il est composé de neuf appartements de maîtres et 
« aussy de neuf chambre de domestiques sans cabinet ·y 
« compris trois entre-solles, d 'un logement de suisse ou 
« de portier, de celui d'un régisseur ou de concierge ; 
« précédé d'une avant-cour, cour des maîtres, d 'une 
« basse-cour composée d'écuries pour 13 à 14 chevaux ; 
« d'un grand bûcher, de trois t·emises, logement du jardi
« nier, d'une chapelle, d'un jardin contenant environ 
« s~ arpents et d'un très grand potager. 

« Tous ces bâtiments et murs de clôture, excepté la 
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« grosse tour et ses tourelles ne sont susceptibles que de 
<< très légères r éparations, étant en bon état pourtout ce 
<< qui les composent, les cuisines et offices sont en partie 
« neuf. >> 

Les experts estimèrent à la somme de vingt-trois mille 
huit cent vingt-six livres les batiments et le jardin, dans 

· lequel se t rouvaient 102 ormes et 36 autres arbres d'es
sences différ ents, tels que << thyeulz, maronnier et bois 
blanc >> • 

Le procès-verbal fut clos à Soissons, le 17 Février 1791 
et approuvé par les administrateurs du District, le 26 
Brumaire, troisième année républicaine. 

M. le Président nous entretient des lettres de Napoléon 
· à Marie-Louise. Il rappelle que ces 318 lettres ont été 
récemment acquises à Londres par l'Etat français pour 
la somme de 15.000 livres sterling. Ces lettres, ainsi qu'il 
l'a déjà signalé à une séance précédente vont du 23 
Février 1810 au 28 Août 1814. La dernière est datée de 
l'De d'Elbe. 

M. Cain, administrateur général de la Bibliothèque 
nationale, a r econstitué, dans la galerie Mazarine, un 
cadre de l'époque à ces documents qui apportent une 
importante contribution à l'étude de ces années tragi
ques. 

. En attendant que paraisse à l'Imprimerie nationale le 
texte complet de tout le dossier acquis à Londres, pré
cédé d'une introduction et d'un commentaire de M. Louis 
Madelin, de l'Académie fr ançaise, deux journaux de 
Paris, Le T emps et Le Journal des Débats en ont eu la 

• pnmeur. 

Dans sa communication, M. le Préddent signale tout 
d'abord les lettres écrites à Soissons et dans la région, 
mais entraîné pour ainsi dire malgré lui hors du cadre 
qu'il s'était primitivement fixé, c'est un résumé de la 

, 
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campagne de France, de 1814 qu' il nous a présenté, nous 
menant jusqu'à l'abdication de Napoléon, signée à Fon
tainebleau, laquelle mettait fin à l'épopée impériale. 

On vote pour l'admission comme membre titulaire, de 
M. Loitron, notaire, à Soissons, qui est élu à l'unanimité 
des suffrages exprimés. 

MM. Edmond Descambres et Henry Luguet présentent 
la candidature de M. Henri Bouldoire, architecte, place 
Saint-Christophe, à Soissons. 

Mgr Mennechet et M. d'Arcasse présentent celles de 
Mme Paradis et de M. Jean Par adis, à Berlancourt. 

MM. Stanislas Leloutre et Dulong, celle de M. Lecom· 
te, notaire à Soissons. 

La, prochaine réunion est fixée .au Jeudi 11 Avr~l et la 
séance est levée vers 15 h. 30. 

Le Président : Le Secrétaire : 

FossÉ »'AR cossE. Em. VALENTIN • 

S~ANCE DU JEUDI 11 AVRIL 1935 

Présidence de M. Fossé d' Arcosse, président 

A l'ouverture de la séance après avoir fait adopter le 
Procès-verbal, M. le Président souhaite la bienvenue à 
1\f. Loitron qui fut élu membre titulaire le mois précé
dent et salue M.'le général Vignier qui reparaît après une 
~~sez longue absence, causée par les soins à donner à sa 
santé . 

. n signale sur les murs de la salle décorés agréabl-ement 
Par M. Luguet, le portrait de M. Firino, don de M. 
Balsan et ceux de M. l'abbé Pécheur et de M. Poquet et 

' 
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adresse à nos deux collègues ses remerciements et ses 
félicitations. 

Un de nos collègues, M. Frédéric Moreau a cu l'aima
ble pensée d'offrir à notre société deux volumes de vers 
dont il est l'auteur : « Lueurs et Reflets » et << Contras
tes ». Cc dernier est orné de joli.s dessins qui donnent 
la preuve que le poète est doublé d'un artiste. 

' Ancien combattant, M. Frédéric Moreau s'il vous décrit 
dans ses vei'S harmonieux, des paysages avec un charme 
exquis glorifie en outre la Religion, la Famille ct la 
Patrie. 

· Comme Verlaine, il dirait volontiers : 
<< Prends l'éloquence et tords-lui le cou. >> · 

Témoins ces vers : 

Les actes valent mieux que les discours frivoles, 
Haïssons les propos déprimants des geignards : 
P our arrêter le ftot débordant des paroles, 
Coupons. sans hésiter, la langue des bavards 1 
Il faut ressusciter Ta foi dans la Patrie, 
Le culte du foyer et celui des aïeux, 
E t, pour glorifier une France chérie, 
Rendre, pour mieux y voir et pour entendre mieux, 
D ea oreilles aux sourds. a-ux aveugles des yeux 1 

M. le Président a déjà adressé ses remerciements à 
M. Frédéric Moreau ; il les lui renouvelle aujourd'hui. 

· M. le chanoine Lehergue dans sa communication où il 
évoque et commente les procès les plus retentissants de 
la commune de Soupir, rapelle tout d'abord que la ges

tion des biens de l'Eglise ne s'est pas toujours effectuée 
dans la concorde e t dans la paix. Des négligences se sont 
glissées dans l'administration de certains marguilliers. 
D'autre part, il a fallu poursuivre hien des débiteurs 
récalcitrants. Ce sont là les causes ordinaires des procès. 
Une cinquantaine sont signalés dans les chart_cs ou archi

ves. 
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Le procès le plus mémorable qu'elles contiennent, fut 
soutenu par le Clergé et les habitants de Soupir contre 
les ch anoines de Notre-Dame et de Saint-Pierrc-au-Par:vis 
de Laon, gros décimateurs de la · paroisse. Il eut lieu à 
propos de réparations urgentes à faire à la toiture de 
l'église détériorée pa.r une violente tempête de grêle sur· 
·venue au printemps de 1674 et dura jusqu'en 1685. Une 
partie des réparations incombaient à ces chanoines. 
Devant leur négligence ou même leur refus, les hàbitants 
à leur tour refusèrent de payer la dîmè. Ce fut l'origine 
du conflit. Après une longue procédure, la sentenèe fut 
rendue le 5 Octobre 1685 en faveur de l'église et des 
habitants de Soupir. 

M. Luguet fait une communication sur la commune de 
Bagneux qu'il situe d'abord au point de vue géographi
que. La première partie de cette monographie intéresse . 
les origines du village dont le nom s'orthographia de dif-, 

férentes manières : Altare de Balnéolis (1117) Baignien 
(1510), Bani eux (1709), Bangneux (1782) pour n'en citer 
que quelques-unee. 

La démographie tend à prouver la diminution lente et 
progressive dans ce bourg éloigné des grandee voies .de 
communication et partant, mal desservi. Le derniet 
recensement accusait 79 habitants, contre 104, en 1896 
et 138 en l877. M. Luguet rapelle l'étude d'un aociologuè 
datant de trente ans, mais cruellement vraie à l'heure 
présente, puis il ajoute : « Ce décroissement n'a pas 
pour cause un excédent de décès sur les naissances, mais 
plutôt l'abandon progressif du travail des champs au 

profit des usines et des grande~ industries, ce qui impli· 
que l'abandon des campagnes au profit des villes et en 

rnême temps amène peu à peu l'accaparement des petites 
cultures par les grandes exploitations, Ieequelles ee trou· 

Vent de plus en plus obligées de prendre des ouvriets 

• 
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6trangers pour remplacer les bras qui manquent dans le 
pays ». 

Il y avait quelques vignes à Bagneux produisant : vin 
de bénéfice 2 muids vin des particuliers 16-18. La cure 
était médiocre, à tel point que de 1671 à 1796, c'est-à
dire en 125 ans, il y eut 23 desservants. La première école 
remonte au milieu du XVlr' siècle (en 1671) et le premier 
maître connu se nommait Baptiste· Féniel ; dans la suite, 
on trouve Alexis Vualon, dont le père et l es frères furent 
tous « clercs laïques », dans la r égion, à Chaudun, à 
Dommiers, à Epagny. L'église offre peu d'intérêt ; elle 
r emonte au xve siècle et a subi de nombreuses mutila
tions. Toutefois, il y a lieu de signaler d'après Enlart que, 
luxe assez rare, on a orné de motifs de sculpture non seu
lement le chanfrein, mais aussi le dessous de la tablette 
de quelques corniches. 

C'est sur cette appréciation d'un grand archéologue, 
que M. Luguet achève sa communication. 

M. Albert Bria a résumé l'ouvrage de M. le comman
dant Lerondeau, intitulé : « Au drapeau ! » 

Dans sa dédicace au général Belin, ancien colonel du 
676 R.I., ancien major général des Armées du Nord-Est, 
l'auteur fait r essortir que, mal'gré la Société des Na ti ons, 
m~lgré la prétendue destruction du militarisme alle
mand, il faudra toujours préparer les j eunes à reJDplir 
l eur devoir de défenseurs du pays. C'est à leur intention 
et pour leur formation m orale qu'il a écrit ce livre. 

D'autre part, dans une courte préface, M. le général 
Belin cite ce passage emprunté à Louis Madelin : 

« La victoire de la Marne, c'est le miracle ordinaire du 
peuple français, celui qui commence à Tolbiac sous les 

1 enseignes de Clovis se continue à Bouvines, sous l'ori
flamme de Philippe Auguste, à Orléans, sous la bannière 
de Jeanne d'Arc, à Denain, sous le drapeau fleurdelysé, 
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à Valmy, sous les couleurs de la Nation et se renouvele à 
la Marne, sous les drapeaux tricolores de la France, dra· 
peaux que nos r égiments possédaient uniformément 
depuis le 14 Juillet 1880 ». 

M. le commandant Lerondeau termine l'historique et 
la description détaillé des emblèmes nationaux qui se 
succédèrent en France, par la remarque qu'ils se rédui-

• • 0 sent a cmq : 

1° Le coq gaulois, qui survit encore de nos jours ; 

2° La chape bleue de Saint-Martin et l'oriflamme de 
même couleur derrière lesquelles les Français marchent 
jusqu'au xne siècle ; 

3° L'oriflamme rouge de Saint-Denis qui les conduit 
pendant plus de trois siècles ; 

4° La croix blanche adoptée par Louis XI ; 

5° Ces trois couleurs qui peu à peu s'unissent pour 
devenir les couleurs· royales dès Charles V, mais surtout 
depuis Henri IV jusqu'à la Révolution, ces trois couleurs 
qui formèrent le drapeau national, ce drapeau qui fit le 
tour de l'Europe ct du Monde, qui fut à Valmy, à Aus
terlitz, à Iéna ct qui s'il fut témoin des désastres de 
W a tet loo ct de Sedan, flotta deux fois sur la Marne, en 
1914 et en 1918, et rentra triomphalement à Metz ~t à 
Strasbourg. 

Ajoutons qu'un Allemand de bonne foi Henri Heine, 
l'appelle « Un glorieux emblème précédé tfune idée 
généreuse et suivi par un grand peuple ». 

Cette belle leçon d'histoire ne peut manquer d'attein
dre le but que s'est proposé M. le commandant Leron
deau : « Conserver au cœur des jeunes Français le culte 
du Drapeau et l'amour de la Patrie ! » 

On vote ensuite pour l'admission comme membre à 
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vie de M. Jean Paradis, à Berlancourt, présenté par Mgr 
Mennechet et M. d' Arcosse ; 

Et pour l'admission comme membres tiulaires de : 

a) Mme Paradis, à Berlancourt, présentée par Mgr 
Mennechet et M. d' Arcosse ; 

b) M. H enri Bouldoire, architecte, à Soissons, prét
senté par MM. Descambres et Luguet ; 

c) M. Raoul Lecomte, notaire à Soissons, par MM. 
Dulong et S. Leloutre. 

Ces candidats sont élus à l'unanimité des membres 
votants. 

Notre collègue M. Mettling, conservateur du Musée, 
organise pour le mois de Mai une exposition rétrospec
tive sur le Soissons d'autrefois. Il sollicite de la Société 
Archéologique et de ses membres tous les documents 
intéressant l'ancien Soissons, . tels que photographies, 
gravures, manuscrits, monnaie et autres qu'ils peuvent 
avoir en leur possession. Cette exposition aura lieu dans 
la seconde moitié du mois de Mai et s'ouvrira le 17. 

La prochaine réunion est fixée au Jeu di 9 Mai et la 
séance est levée à 16 heures, 

Le Président : Le Secrétaire : 

FossÉ n'AR cossE. Em. VALENTIN. 

SÉANCE DU JEUDI 9 MAl 1935 

• 

Présidence de M. Fossé d' Arcosse, président 

A l'ouverture de la séance, l a parole est donnée au 
secrétaire pour la lecture du procès~verbal qui est adopté. 
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M. le Président a reçu les remerciements de MM. Boul
doire et Lecomte, de Mme Paradis et de son fils, M. Jean 
Paradis, dont l'admission a été votée à la séance précé· 
dente. 

Il procède à l a présentation d'ouvrages de sociétés cor

r espondantes et annonce que M. H enri Lhote a offert à 
la Bibliothèque de la Société Archéologique « l'Histoire 
de la ville de Marle et des environs, par Emile Coët et 
Charles Lefèvre ». Lui-même fait don de deux gravures 

repr&entant l'une « l'Eglise Saint-Pierre >>, et l'autre 
« une vue fantaisiste de Soissons ». Des remerciements 
sont adressés aux donateurs au nom de la Société. 

M. le Président rappelle ensuite que Buzancy, ·Buzen· 
ciacum, est un village situé dans le haut d'un vallon 

étroit, à 10 kilomètres à l'est de Soissons, dans le canton 

d'Oulch y-le-Château et faisant partie autrefois de l'ln· 

tendance du bailliage et de l'élection de Soissons. 

Il est question de Buzancy pour la première fois, au 

ne siècle. Au xre siècle, ce village appartenait aux Sei· 

genurs de Pierrefonds, qui le donnèrent à l'un de leurs 
pulnée. Buzancy devint le chef-lieu d'un vicomté. Un 

château-fort y fut construit. On voyait enèore les restes 
d'une tour, avant la guerre. Le château plus moderne; 
détruit au cours des hoetil\tés, est celui de l'ancien fief 
de Grandcourt. 

L'église de Buzancy, dédiée à Saint-Martin, était 
autrefois l e but d'un pèlerinage très fréquenté. On s'y 
rendait pour obtenir la guérison des maux de gorge. 

Melleville, dans son dictionnaire historique du dépar· 
tement de l'Aisne, donne la liste de seigneurs de Bu.zancy 
depuis Hugues de Pierrefonds, en 1080, jusqu'à Jacques· 
Armand-Marc de Puysêgur, vicomte de Buzancy, qui en 

• 
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fut le dernier seigneur. Il y• avait en outre, à Buzancy, les 
fiefs de Retenvilliers et de Grandcourt. 

M. le Président a relevé dans les catalogues de diffé
rentes librairies, l es titres de plusieurs ouvrages intéres
sant Soissons et la région. Il en donne la liste et annonce 
que lundi dernier a eu lieu à l'Hôtel Drouot, à Paris, par 
le ministère de M. Ed. Giard, commissaire-priseur, assisté 
de M. H enri Saffroy, libraire-expert, la vente d'une pré
cieuse réunion d'autographe formée par feu M. de L ... 

Parmi ces documents, se trouve un manuscrit du début 
du XVIIIe siècle, sur parchemin, 50 pages in-4°, r elié en 
maroquin rouge, avec de jolis filets à la Dusseuil intitu
lé : « Livre de l'aage de mes enfans ». 

Sous ce titre, Maître Pierre-Louis Cabaret, avocat au 
Parlement au baillage et siège présidial de Soissons et 
procureur à la maréchaussée de Soissons, nous a consigné 
les principaux événements de sa vie, son mariage avec 
Cécile Berthemet, la naissance de ses dix enfants, dont 
l'un .fut chanoine de l'églisé cathédrale de Soissons, abbé 
commandataire du prieuré de Vieil-Arcy, conseiller du 
roy au baillage et siège présidial de Soissons, ancien gou
verneur et échevin de ladite ville, l'un des administra
teurs de l'Hôtel-Dieu de Soissons, décédé le 18 Octobre 
1785 et inhumé en la cathédrale, le 19 Octobre 1785, à 
deux heures et demie de l'a-qrès-midi. (C'est l'auteur des 
« Mémoires pour servir à l'histoire de Soissons ») . 

Pierre-Louis Cabaret, relate la mort de son père et de 
sa mère, l e rendement des blés et vignes, à V ailly, les 
années de disette et d'abondance, les maladies dont lui
même et sa femme furent frappés, etc ... 

D'autres mains ont noté dans ce livre de famille, la 
mort dudit Pierre-Louis, arrivée le 17 Mai 1757, à l'âge 
de 81 ans, son inhumation en la chapelJe de la Magde-
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leine, paroisse Notre-Dame-des-Vignes, les naissances et 
décès de ses frères, neveux, petits-enfants, les alliances 
avec les familles d 'Arbonne, de Corbeil, V alleteau, de 
Chahrefy, Compère, etc ... 

M. le Préisident ajoute qu'il serait intéressant pour 
notre Société de posséder ce manuscrit. Aussi, il a chargé 
un de ses amis d'en faire l'acquisition, s'il n'atteignait 
pas un prix trop élevé. Ce tte dépense serait prise sur la 
somme de cinq cent francs, votée jadis sur la proposition 
de M. le général Vignier, en vue de se procurer certains 
documents et qui n'a pas encore été entamée. 

Il souhaite que cet achat puisse se réaliser, mais il n'a 
pas encore eu des nouvelles de la vente dont il s'agit. 

M. le Président entretient ensuite l'Assemblée de « l'An
cien Tribunal de Commerce de Soissons » . 

. Prenant prétexte d 'un entrefilet publié dans le journal 
L'Argus soissonnais, du 21 Avril dernier, relatant la 
d& ouverte d'une plaque de cuivre de 1779, se trouvant 
dans la façade de l'ancien Tribunal de Commerce de 
Soissons, que l'on vient de démolir, il nous rappelle de 
l 'ancienneté de la juridiction de notre ville. 

C'est l e roi Charles XI qui, par un édit de 1563 insti· 
tua les tribunaux de juges consuls. Le premier fut cr éé 
à Paris. A peine fondée, cette institution, qui répondait 
' a un véritable besoin, prit un accroissement rapide. Dès 
la première année : A Orléans, à Nantes, à Bordeaux, à 
Poitiers, à Tours, des T ribunaux sont fondés. 

En 1566, le roi Charles IX donnait, au château de Gail
loo, à la demande des marchands de Soissons, des lettres 
Patentes établissant en cette ville, un juge et deux 
consuls, qui devaient être élus dans une assemblée de 
notables « pour juger, décider et cognoistre des procès et 
d'fi . " erends d'entre les marchands traffiquants audit Sois-
30118, aux mêmes pouvoirs, autorité et au tel degré et 

' 
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o11dre de jurisprudence qu'il est permis aux juge et 
consuls établis en notre ville de Paris ». 

Les trois Soissonnais qui, les premiers furent appelés, 
en 1567, à l'honneur de juger << au nom du Roi », les 
contestations de leurs pairs, furent Antoine Chocu, juge, 
Jean Visignier et Jean H erpon, consuls. 

Outre ces noms, dont le souvenir n 'est pas sans intérêt 
pour notre ville, il existe un tableau, reconstitué après 
la guerre, où figurent les noms de tous les juges de notre 
ancienne juridiction consulaire et tous les présidents 
du Tribunal de Commerce. 

La révolution de 1789 ne supprima pas la juridiction 
consulaire, qui était justement appréciée, considérée et 
estimée, mais elle la transforma en tribunaux de com
merce par les lois du 24 Août 1790 et du 19 janvier 1791. 
Depuis, sans toucher à leur armature, divers décrets et 
diverses lois ont apporté quelques légères modifications 
dans la composition et la compétence des tribunaux de 
commerce. 

E n terminant, notre Prêsid~nt, qui pendant près de 
vingt ans, appartint au T ribunal de Commer ce de Sois
sons dont il fut le président pendant six années, rend 
un juste hommage à la juridiction consulaire et tout par
ticulièrement au Tribunal de Commerce de Soissons, 
dont il a été heureux de rappeler l'ancienneté et a e 
signaler l'importance. 

Dans un article du journal Le Temps, publié le 23 
Avril 1935, sous la signature de Jean Lcfranc, l'auteur 
commente l'ouvrage de M. le comte Albert de Bertier de 
Sauvigny sur· « La vie d'un village français, exposé aux 
tourmentes de la guerre ». 

M. de Bertier, châtelain et maire de Cœuvres à cette 
date, a tout dit « le menu et le grand, l e vulgaire et le 
tragique, le laid et le beau ». Presque chaque jour des 

-
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cinq années terriblement fameuses, il a noté ce qu'il 
voyait ce qu'il entendait. . 

Son ' livre porte cette dédicace : << A mes fils, en 
mémoire de leur aîné mort pour la France ». 

Or, ce féodal, ce militaire qui, pendant une des phases 
de la guerre, reprit l'uniforme de cuirassiers, a rempli 
son devoir de magistrat civil avec un zèle, une vigilance, 
une autor~té de patriarche. Cet aristocrate voulait que la 
force fût juste et il a protégé les plus humbles de ces 
concitoyens contre tout ce qui menaçait leurs droits. Il 
a su limiter les brutales exactions allemandes et les 
désordonnées réquisitions' françaises. 

En Août 1914, M. de Bertier, hôte malgré lui du duc 
Ernst Günther de Sle~ig-Holstein, refuse de s'asseoir à 
sa propre table, où le jeune insolent et J~On état.major 
sablent le champagne français. Après la victoire de la 
Ma~ne, le maitre du château, qui n'a pius pour. s'y loger 
qu'une chambre hasse, accueille à la française, tous les 
Français, mais il refuse de laisser ses administrés à la 
lllerci du caprice des soldats et quelquefois de leurs 
chefs. On dit de lui « qu'il avait mauvais caractère »; 

en de telles circonstance on ne peut rendre un plus flat.. 
teur hommage à un loyal citoyen. 

L' · \ · · l · d · 't h "'te ensmgnement prmc1pa qui .sort e ce reCI onne , 
' c est qu'on ne saurait se préparer à la guerre avec trop 

de soin, d'abord pour l'éviter, ensuite pour qu'elle nous 
• 
epargne des misères inutiles. En un temps où tous les 
habitants d'un pays doivent savoir obéir, tous les maî
tres devraient savoir commander . 

. La loi martiale peut ê tre r igoureuse, elle n'est l égi
tune que si elle est intel1igente. 

MM. Albert Bria et Stanislas Leloutre présentent la 
candidature, comme membre titulaire de M. Jean Ferté, 
notaire honoraire, 24, avenue de la Gare, à Soissons. 

• 
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MM. Albert Bria et Gustave Leloetre, celle de M. Aimé 
Rouyère, 304, rue de Belleville, Paris .(20e) . 

Et M. le général Vignier et M. d'Ar cosse, celle de M. 
le docteur J ean Lévêque, médecin, à Vailly-sur-Aisne. 

M. Maurice Camus, 1·eceveur des Postes, à Soissons, 
rappelle, en fin de séance, que récemment ont eu lieu, à 
Paris, les obsèques de M. J ean Ott, inspecteur g&éral 
des Ponts-et-Chaussées, chef des Services techniques du 
Métropolitain, président d 'honneur des Rosati. Né à 
Fère-en-Tardenois, ce fils de gendarme, admirablement 
doué, fit de brillantes études au Collège de Compiègne et 
au Lycée de Douai et fut admis à l'Ecole polytechnique 
avec le n ° 1. Il en sortit également le premier , dans la 
promotion. Esprit littéraire autant que scientifique, il 
fut aussi un poèie de talent. Il est l'auteur de poésies 
délicates qu'il r éservait à ses amis lettrés. n était l e frère 
de la Supérieure de l'Enfant-Jésus de Soissons. 

M. Camus se propose de compléter cette notice biogra
phique à une prochaine séance. 

M. Mettling, conservateur du musée s'est vu obligé de . . 
remettre au 2 Juin, au lieu du 17 Mai, l'ouverture de 
l'Exposition r étrospective sur le Soissons d'autrefois. 

Sur la proposition de M. Beauzée, la réunion du mois 
de Juillet pourra être remplac.ée par une excursion à 

· Saint-Gobain, avec visite de la Manufacture de Glaces. 
Elle aurait lieu entre le 4 et le 10 Juillet. 

La prochaine réunion est fixée au Jeudi 13 Juin ct la 
séance est l evée à 15 h. 30. 

Le Président : Le Secrétaire : 

FossÉ »'AR cossE. Em. VALENTIN. 
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SÉANCE DU JEUDI 13 JUIN 1935 

. Présidence de M. Fossé d'Ar cosse, président 

A près la lecture du p rocès-verbal, qui ne donne lieu à 
aucune observation, M. le Président donne immédiate· 
ment la parole à M. Beauzéc pqur la communication sur 
« La Manufacture de Glaces de Saint-Gobain, depuis son 

. . . '" . on gm e JUSqu a nos JOUrs ». 

M. Beauzée rappelle d'abord qu'on a 
fabriquer des miroirs en F rance, sous 
Louis XIII. 

, . 
commence a 

le règne de 

E n 1665, sous le ministère Colbert, un sieur Dunoyer , 
après s'ê tt·e procuré des ouvriers çle la manufacture de 
V coise, alla s'établir à Tour-la-Ville, près Cherbourg. 

On y fabriqua jusqu'en 1685, des glaces soufflées, seul 
procédé alors connu ; elles avaient 30 pouces de hauteur 
sur 20 à 30 de l argeur. 

Vers 1688, Abrah am Thévart, ayant. f ait connaître au 
gouvernement un procédé pour couler les glaces d 'une 
dimension double de celle que procurait la méthode de 
soufflage, obtint un pr ivilège pour la fabrication des gla
ces de 60 pouces et au-dessus et il alla établir ses ateliers 
n Saint-Gobain. 

On conserva à Dunoyer son privilège pour les petites 
glaces. 

L.ouis XIV arrê ta, par lettres patentes, qu'il n'y aurait 
plus en France qu'une seule manufacture de glaces. 

Cette m anufacture occupe l'emplacement du château 
construit au xme siècle par E nguerrand III, sire de Cou-

JO 

\ 
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cy. Ce château, alors considéré com me une des meilleu-. 
res places de la frontière, était situé à proximité de l'Oise 
et au milieu d 'une forêt fournissant le combustible. 

Acheté au domaine royal, le château de Saint-Gobain 
devenait l a manufacture qui devait durer jusqu'à nos 
jours et acquérir une renommée universelle. 

En 1693, Nehou en devint le directeur, jusqu'en 1695, 
où la nouvelle organisation, qui prit le nom de Manufac
ture royale des Glaces de France, se débarrassa de lui, 
car il la gênait par ses prétentions. 

Mais l'incapacité de ses successeurs bientôt fi t sentir 
les effets de son absence et on le rappela à Saint-Gobain, 
en 1711. 

Après avoir perfectionné encore la fabrication, cons
truit de nouveaux bâtiments formé des ouvriers habiles, 
'1 1 1 y mourut en 1728. 

Après sa disparition, la Manufacture de Sain t-Gobain 
vécut d 'abord sur l'élan donné par son ancien directeur. 
Mais, pendant 30 ans, les directeurs qui se succédèrent 
ne firent accomplir aucun progrès sérieux à la Manufac
ture. Même elle était dans un état inquiétant quand, en 
1758, le Conseil appela pour la diriger un de ses agents 
Deslandee. 

Entré à Saint-Gobain quelques années auparavant, 
comme agent subalterne, Deslandes, très intelligent ct 
doué de bon sens, avait observé des erreurs et des fautes 
auxquelles il s'empressa de remédier quand il fut nom
mé directeur. 

Il s'occupa d'améliorer la fabrication et de faire ba is
ser les prix de revient, agrandit l'usine et en perfection
na l'aménagement. 

On commença à doucir les glaces de Saint-Gobain en 
1769 et un atelier de polissage était créé en 1777. 

-
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Dès lors, les glaces furent envoyées polies à Paris, où 
ne se trouvait plus qu1un entrepôt. 

Sous l'habile direction de Deslandes, la Manufacture 
connut une ère de prospérité malgré les fabriques con
currentes créées en Angleterre, en Allemagne, en Espa
gne. 

Les glaces de · Saint-Gobain éitaient les plus grandes, 
les plus belles et les moins chères de l'Europe. Ce qui 
coûtait 1.000 livres à l'étranger, ne coûtait plus que 250 
livres, à Paris. 

Le gouvernement r econnut alors les importants services 
de Deslandes en lui accordant le titre de Chevalier de 
Saint-Michel. 

Ert France, la Compagnie de Saint-Quirin et Monther
mé, fondée en 1753 pour la fabrication des cristaux et 
verres à vitres prétendit, en 1771, qu'elle avait le droit 
de polir son verre et fabriqua des glaces soufflées polies. 
Saint-Gobain défendit son privilège. La lutte fut âpre 
entre les deux compagnies et des mémoires bourrél3 d 'ar
guments furent échangés. Saint-Quirin affirma que · le 
yerre n 'était pas de la glace ; Saint-Gobain répondit que• 
la glace n'était que du venc poli. Des arrêts contradic
toires furent rendus et la question n'était pas tranchée 
quand survint la Révolution. Qu'allait-il advenir de l'in· 
dustrio.:! des glaces pendant 1~ gr ande tourmente. 

Gt·âce à l'énergie de ses directeurs et au dévouement 
de ees subordonnés, l a Compagnie de Saint-Gobain tra
versa sans trop de dommage la période troublée. 

D'autre part, la composition même du Conseil qui 
• 1 

reun· · · d p · · •ssait des grands seigneurs, des bourgems e ans 
et des banquiers de Genève, lui acquit la malveillance 
des Comités révolutionnaire~. 
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Quelques administrateurs émigrèrent et leurs parts 
furent confisquées au profit de la Nation, mais leurs pro
priétaires les récupérèrent par la suite. 

A part un seul court arrêt, en 1792, le travail ne cessa 
point à Saint-Gobain et preuve de sa vitalité, la Compa
gnie achetait même en 1796, les anciens moulins de 
Chauny où elle &.ablissait de nouveaux ateliers de douci 
et de poli. 

1 • 

' ' 
La Compagnie de Saint-Quirin, par contre, eut davaA

tage à souffrir de la Révolution. Elle fut mise sous 
séquestre et incendiée. 

Dès le commencement du XIX6 siècle, les sociétés de 
Cirey et Montluçon créées antérieurement reprirent une 
pleine activité et la concurrence devenue libre se donna 

•• carnere. 

Saint-Quirin reprit le travail, monta le coulage des gla
ces en 1804 ct en 1817, acheta la verrerie de Cirey. 

Enfin, la fusion définitive fut réalisée, en 1839 et un 
nouvel organisme créé : la Compagnie des Glaces et Pro
duits chimiques de Saint-Gobain, Chauny et Cirey qui, à 
son tour créait, englobait ou achetait de nouvelles usines, 
·dont Montluçon (acquise en 1868). 

Entre temps, une verrerie d'Aniche, fondée en 1823 et 
qui avait d'abord fabriqué des bouteilles, puis des verres 
à vi~res, entreprenait, en 1856, la fabrication des glaces. 

En 1868 était constituée la Société anonyme des Ver
reries et Manufactures de Glaces d'Aniche. 

D'autre part, en 1859, la Compagnie des Glaces de Flo
reffe (Belgique) établissait une glacerie à Jeumont ; et la 
même année, la Compagnie de Sainte-Marie d'Oignies 
(également belge} en fondait une à Recquignies. 

Ces deux glaceries se réunirent en 1893 sous le nom de 
Compagnie des Glaces et Verres spéciaux du Nord. 

-
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En 1899, une Compagnie des Glaces et Verres spéciaux 
de France créait, à Boussois une usine pourvue d'un hon 
outillage moderne. 

La lutte .fut ardente, mais au bout de quelques années, 
la fusion fut réalisée et Boussois incorporé au domaine 
de Jeumont Recquignies. Telles sont les origines des 
Compagnies réunies des Glaces et Verres spéciaux du 
Nord de la France. 

En 1903, le Comptoir général de Vente dont le siège 
est à Paris, 8, rue Boucry, réunissait pour la vente des 
glaces sur le marché français, la Compagnie de Saint
Gobain, les Compagnies rffimies et la Manufacture de 
Glaces d'Aniche. 

La Grande Guerre anéantit hon nombre des diverses 
usines citées. En effet, toutes sauf une seule (Montluçon) 
furent occupées par les Allemands dès 1~ début de la 
guerre. 

La paix venue, le progr~mme de reconstitution dut 
prévoir des créations nouvelles, des reconstructions, des 
abandons. · 

La glacerie de Cirey fut reconstruite. Une nouvelle 
usine, type de la glacerie moderne, destinée à remplacer 
les ·fabriques de glaces de Saint-Gobain et de Chauny, 
fut mise en train à Thourotte, près de Compiègne. · 

A Saint-Gobain, même, on reprit seulemet la fahrica-
• 

bon des verres coulés et des moulages. 

M. Deviolaine rappelle que des glacés furent jadis, _ 
coulées dans l'ancienne abbaye de Prémonté achetée de 
seconde main par uh de ses ancêtres et que cette verre
rie-glacerie fut reprise par la Société de Saint~Gohain 
pour faire disparaître une concurrence dangereuse. La 
verrerie de Vauxrot fut alors créée et on y coula seule
ment des bouteilles de vin de champagne. 

• 

\ 
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M. Buffenoir rend hommage au Dictionnaire des 
Généraux français de la Révolution e t de l'Empire que 
vient de publier en deux volumes. M. Georges Six à la 
Librairie Saffroy. Grâce à cette incompar able somme 
de renseignements puisfu aux archives de la Guerre, grâce 
également aux travaux des membres de la Société Histo
rique de Soissons et par ticulièrement de M. Firino, il est 
permis de préciser la part du département de l'Aisne 
dans le commandement des arm ées révolutionnaires et 
impériales. 

On relève les noms de quarante généraux qui y sont 
nés : l'arrondissement de Laon, à lui seul, en a fourni 1~ 
moitié, dix-huit semblent être d 'origine noble. 

Parmi ceux de la période révolutionnaire, M. Buffe
noir attire l'atten tion sur Dubois, né à Guise et tué en 
pleine victoire, à Rovéreto ; entre ceux de l'Empire, il 
distingue par ticulièrement Sérurier et Hédouville, nés à 

Laon, Saint-Hilaire, né à Ribemont, Charpentier, né à 

Soissons et Caulaincourt, né à Caulaincourt. 

Il suit, après la chûte de Napoléon, ceux qui jouent 
encore un rôle sous la Restauration et surtout sous Louis
Philippe. 

Il envisage ensuite ceux qui nés dans l'Aisne, sont 
venus s'y retirer et y mourir. Grâce aux « Notes journa~ 

· Hères du général Foy >>, il suit dans leur retraite Char
pentier, Pille, Caulaincourt et surtout Dulauloy retiré 
avec sa femme à Villeneuve et dont les dissentiments 
conjugaux sont restés légendaires. 

Il termine en parlant des généraux qui, sans être 
nés dans l'Aisne, y sont venu au soir de leur vie, chercher 

un asile et mourrir : Félix, Vézu et ce général Valentin 

<Jont la curieuse tombe se voit au cimetière de Soissons, 
comme d'ailleurs la colonne 6levée en 1850 par la piété 

-
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• 
des Soissonnais, tant à la mémoire des défenseurs de 
Soissons en 1814 qu'à celle de Charpentiel". (1) 

M. le Président fait don à la Société de plusieurs gra
vures intéressantes : L'une d'elles reproduit l'uniforme 
de la Garde nationale, tel qu'il fut décrété par l'Assem

. blée nationale, le 19 Juillet 1790 ; l'autre un épisode de 
la « Guerre à l'Autrichienne >>. 

Il rappelle que le Lundi 20 Mai, ont été célébrées en 
l'église de Courmelles, les obsèques de M. l'abbé David, 
aumônier militaire et curé de Courmelles et de Berzy
le-Sec et membre de la Sociélté Archéologique qu'il 

·associe au deuil de l'Armée et du Clergé. 

Dans la revue locale, M. le Président signale la publi
cité faite à l'Exposition du vieux Soissons, organisée au 
Musée Saint-Léger par notre collègue M. Mettling, 
conservateur du Musée, avec le concours de l~ Société 
des .Amis du Musée. 

Après avoir fixé au Jeudi 10 Octobre la séance de · . 
rentrée qui suivra les vacances, on procède au vote pour 
l'admission comme membres titulaires de: 

a) M. Jean Ferté, notaire honoraire, à Soissons, pré
senté~ Pllr MM. Albert Bria et Stanislas LelQutre ; 

b) M. Aimé Rouyère, 304, rue de Belleville, à Paris, 
présenté par MM. Albert Bria et Gustave Leloutre ; 

. c) M. le docteur Jean Lévêque, à V ailly-sur-Aisne, 
, . 

presenté par M. le général Vignier et M. d'Arcosse, 

Ces candidats sont élus à l'unanimité des membree 
présents et votants. 

Comme il en a été décidé à la dernière séançe, la :réu
nion du mois de Juillet sera rempiacée par uqe e:,çcur-

Prés?> 11 ~·agit du garde Charpenti er dont le courage - en 
rva So1sso ns du pill f! ge lo rs de l' entrée des Ru sses. -

. 
1815 -
(H. L.) 

• 

• 
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sion à Coucy-le-Château et à Saint-Gobain. Elle aura lieu 
le Jeu di 4 Juillet. 

La séance est levee à 15 h. 30. ' , 

Le Président : Le Secrétaire : 

FossÉ »'AR cossE. Em. VALENTIN. 

S~ANCE DU JEUDI 3 OCTOBRE 1935 

Présidence de M. Fossé d'Arcosse, président 

A près avoir déclaré la séance ouverte, M. le Président 
donne la parole au secrétaire pour la lecture du procès· 
verbal qui est adopté. 

M. le Président a reçu de Mgr Mennechet, comme don 
à la bibliothèque, l e volume relatant le dernier congrès 
marial, et celui de l'abbé Sincir, résumant le volumineux 
ouvrage de l'abbé Pécheur, sur le Diocèse de Soissons ; 
et du chanoine Méra, doyen d'Aubenton, une brochure : 
« Vervins sous la Révolution, l'Empire, la Restauration ». 
Enfin, un anonyme a f ai~ parvenir au bibliothécaire, les 
6 volumes de Brunet : « Manuel de Bibliographie ». 

Après avoir énoncé les titres. d'ouvrages ou documents 
intéressant le Soissonnais qu'il a relevés dans les catalo
gues de diff&entes librairies, M. le Président commence 
le récit de l'excursion à Coucy et à Saint-Gobain. Avec 
lui, nous reprîmes la route de Coucy où les excursionnis· 
tes reçurent un fort cordial accueil de la part de M. le 
Maire et furent aimablement guidés par lui, dans la visite 
à l'hôtel de ville complètement restauré et orné de 
magnifiques peintures murales. Puis, nous nous rendîmes 
au château, dont les ruines laissent une impression de 

-
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tristesse immense. La visite se termina à l'hôtel où fut 
servi un repas soigné, à la fin duquel un pressant appel 
nous fut adressé par un représentant de la Société des 
Amis de Coucy, en faveur du projet de reconstruction du 
donjon qui n'est plus qu'un tas de pierres informes. Nous 
nous dirigeâmes ensuite vers Saint-Gobain où nous étions 
attendus par le Directeur de la Manufacture de Glaces. 

Ici s'arrête la première partie du récit de M. le Prési
dent qui donne la parole à M. Camus pour sa communi
cation sur Jean Ott. 

Jean Ott, né le 5 Décembre 1878, à Fère-en-Tardenois, 
était le fils d'un gendarme alsacien qui opta pour la 
France. Sa sœur, Mère Ligorie est supérieure de la Com

munauté de l'Enfant-Jésus, à Soissons, il fut successive
ment êlève de l'école communale de La Ferté-Mil'on, et 

après de brillantes études secondaires au collège de Corn· 
piègne, où en 1896, il remporta le prix d'honneur, après 

avoir obtenu au concours général le prix d'honneur de 
composition française, il termina ses études au lycée de 
Douai et entra à l'Ecole polytechnique d'où il sortit dans 

les premiers numéros. Il avait été reçu en même temps 
à l'Ecole normale supérieure (section des Sciences). lngé· 
nieur des P onts-et-Chaussées à Valenciennes et à Saint· 
Quenti~ , le 16 Avri1 1912, il passa à la Ville de Paris où 
il mourut brusquement, alors qu'il occupait la situation 
éminente d'inspecteur général des Ponts-et-Chaussées 
directeur des services techniques du Métropolitain. 

Jean Ott fut toujours considéré par les professeurs et 
par ses chefs comme un sujet scientifique exceptionnel, 
douê d'une puissance de travail ordonnée et productive : 

<< Je pars content, disait M. Bienvenue, le père du 
Métropolitain, au moment de prendre sa retraite, puisque 
' . c est Jean Ott qui va s'asseoir dans mon fauteuil. :. 

1 
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Et Jean Ott, répondait aux éloges que lui adressaient 
à ce sujet ses anciens camarades du collège de Compiè
gne, par ces paroles pleines de modestie : « Oui, oui, 
en effet, j'ai été nommé, mais il en fallait un et on m'a 
mis là ». 

C'était aussi un fin et brillant lettré ; sans parler de 
deux longs poèmes rappelant la manière de Lecomte de 
l'Isle, qu' il déclama à Montmartre dans une réunion 
d'hommes de lettres et dont un article dans La R evue 
septentri,onale évoque le souvenir, sous la signatqre de 
Gandilhon «Gens d'armes », Jean Ott fqt un des fonda
teurs de la revue Les Loups qui dura jusqu'en Juillet 
1914. On admira son beau livre : « L'Effort des races », 
continué, en 1913 par « Les volontés >> et complété, en 
1914 par « Les Empreintes >>. Dans le même article, Gan
dilhon rend hommage à la brillant conduite de Jean Ott 
pendant la guerre. Il combattit en Belgique, sur la Mar
ne, en Champagne et au cours de la bataille de Verdun, 
il exécuta la voie ferrée destinée à soulager la Voie Sacrée 
où pleuvaient les obus et les bombes d'avions. 

M. Gossez, secrétaire de l'Académie de Province, dans 
un autre article de la même R evue septentrionale, signa
le la vive prédilection de Jean Ott dans son théâtre, pour 
le Moyen-Age français. Parmi ses œuvres, il cite : « Say
da ou les Trois Bossus >>, << Le Lardier », ou «L'Oubliet
te », « Les Trois Aveugles de Compiègne oU: Sainte-Théo
dore », qui sont des transpositions à la scène moderne. 

Enfin Jean Ott eut l'honneur de présider les Rosatis 
de France depuis 1924 jusqu'au 12 Juin 1932. Il en 
devint alors le président honoraire. 

En terminant, M. Camus ne résiste pas au plaisir de 
citer plusieurs poésies de son grand ami. Nous en avons 
détaché le sonnet suivant tout à l'honneur de notre col. 
lègue et f!e son hôtel des postes : 

1 
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Poste, n'es.- tu point le ~ur des cités ? 

De là, les billets partent par cent mille, 
Argent et bair.ers, ou prose futile, 
D évouement, salut et civilités. 

On y vient catJser, y faire œuvre utile, 
Y surprendre au vol les réalités. 
Mais pour .le courant, cent banalités 
Vont, vous y coupant la verve et le Etyle. 

Mon cher Labadens, Postier de plaisir, 
Dans ton vieil hôtel plein de poésie 
A gagner l'es cœurs tu sus réussir. 

Et ta Poste en fluera, demeure choisie, 
Au moindre passant donne le désir 
D'écrire avec grâce, art et courtoisie . 

• 

• 

. 18 juillet 1932. 

Il n'avait pas 57 ans, l'ingénieur-poète, qu'il n'était plus 
et que le 3 Mai 1935 ses amis l'accompagnaient à la der
nière denleure qu'il avait choisie au cimetière de ·Cuise-· 
Lamotte. 

Il eut les honneurs officiels à Paris, mais ses condisci
ples du Collège de Compiègne savent que « Jean Ott, 
l'ami fidèle et hon n'est pas ·mort, mais que la pensée 
intense qui les lie à lui le font hien vivant encore d'ans 
leurs âmes et dans leurs cœurs ». 

* ** 

A11 début de sa communication, M. Luguet adresse de 
chaleureux remerciements à M. Ba]san qui a mis à sa 
disposition les archives de Fontenoy et d'autres vieux 
papiers, propriété de sa famille. Notre collègue en a tiré 
de précieux renseignements en particulier sur les fonc
tions et charges notariales dans le Soissonnais du ~VIe au 

' :Xlxe siècle. 

Sous Louis IX, la prévoté de Paris compt~it 60 notai.-

1 
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res. Nous sommes informés de la composition des costu
mes, des . mobiliers et des usages du temps. Nous appre
nons quels étaient les apports des jeunes époux au 
moment de leur mariage, feur trousseau et d 'autre part, 
les formules testamentaires et autres détails concernant 
les donations. 

Le notaire intervenait aussi comme conciliateur dans 
les difféirends entre particuliers. 

M. Luguet nous donne enfin connaissance d'un livre de 
pharmacien avec la nomenclature des remèdes, etc ... Il 
nous donne aussi une idée de ce qu'était la profession de 
médecin à cette époque. 

Après avoir fixé la prochaine réunion au J eudi 7 
Novembre, la séance est levée, vers 2 h. 30. 

Le Président : Le Secrétaire : 

FossÉ o' AR cossE. Em. VALENTIN. 

seANCE DU JEUDI 7 NOVEMBRE 1935 

Présidence de M. Fossé d'Arcosse, président 

Après la lecture du procès-verbal qui est adopté, M. le 
Président adresse de vifs remerciements au généreux 
donateur des six volumes de « Brunet : Manuel du 
libraire et de l'amateur des livres », M. Georges Devio
laine, qui a bien voulu se faire connaître. 

Puis, il donne immédiatement la parole à M. Henry 
Luguet qui continue la lecture de sa communication sur 
les fonctions et les charges notariales dans le Soissonnais 
par la mention d'un rapport assez délicat. La rédaction 

-
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en fut confiée au notaire, J ean Rogelet, le 20 Mars 1690 : 
Ce sont des déclarations d'enquête sur l'intempérance et 
la vie peu édifiante du nommé Brodin, prêtre-adjoint à 
M~ Antoine Dupuis, prêtre-curé de Vic-sur-Aisne, à la 
prière duquel les dépositions furent reçues. 

La rédaction de tels actes était assez rare et le plus 
souvent, le notaire r édigeait des contrats ou des inventai
res. Un de ceux-ci établi par Me Vignier, en Décembre 
1703 fait état du mobilier qui, à l'a fin du règne de 
Louis XIV, composait, un intérieur bourgeois. En rap· 
prochant ce document de ceux déjà cités par MM. 
Moreau-Nélaton et Firino, notamment dans leurs ouvra· 
ges sur Fère-en-Tardenois et Fontenoy, on peut facile
ment reconstituer un intérieur soissonnais vers le début 
du xvme siècle. 

M. Luguet mentionne ensuite deux documents parti· 
culièrement intéressants. Ils ont trait au jansénisme et 
soulignent l e désarroi qui s'empara de certains prêtres 
du diocèse de Soissons. Sans vouloir retracer l'histoire 
du jansénisme, M. Luguet rappelle les deux phases prin
cipales de son évolution : La doctrine de Cornélius J ansé· 
nius exposée dans le livre : l'Augustinus » ct réduite à. 
cinq propositions par le syndic de la Faculté de Théo· 
logie de Paris fut condamnée en cou~ de Rome, le 31 
Mai 1653. Le 1er Août, l'évêque de Soissons, Simon Le 
Gras ordonnait à ses fidèles de se conformer aux nouvel
les directives. 

Battus sur un point, les jansénistes firent rebondir le 
débat en soulevant l a question d'infaiilibilité. 

Au début du xvme siècle, la promulgation de la bulle 
Unigenitus (8 Septembre 1713) fut le point de départ de 
nombreuses controverses et la cause de luttes ardentes 
que dut soutenir l'évêque de Soissons Languet de Gergy, 
zélé défenseur de la bulle pontificale contre le haut cler· 
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gél de son diocèse, partisan de l'appel interjeté au futur 

concile général et plusieurs desservants de village. 

Le second document daté du 13 septembre 1731 est un 

testament déposé chez le notaire Cuneaux, par Pierre· 
Marc de Henonville, curé d'Epagny, agissant comme exé· 
cuteur testamentaire de Pierre Aubigny, curé de Nou· 
vron· Vingré. 

Après une ardente profession de foi, celui-ci déclare 

qu'il condamne et anathématise toutes les hérésies con· . 
damnées par l'Eglise et en particulier « les 5 fam.euses 

• 

propositions attribuées à Jansénius '> 

Mais il reconnaît avoir ressenti de grands troubles et 
grandes perplexités dans son esprit; à l'occasion de la 

bulle Unigenitus. Il ajoute « qu' il n'a jamais pu se con
vaincre que le pape ait le droit d 'infaillibilité et d 'incor· 

rigibilité » et que « seul le concile général a le droit 
d' infaillibilité à l'exclusion de tous autres ». 

Ainsi, à l'aube du XVII~ siècle, l'Eglise de France appa· 
raissait déchirée par des luttes dont nul autre corps social 
ne se serait remis. Elle devait survivre à ces débats, pré
ludes de bien d'autres combats. 

En terminant, M. Luguet cite un passage tiré du Jivre 
de l'abbé Sincir, qui· s'appuyant sur le témoignuge de 
l'Ev:angile, conclut par ces paroles : « L'Eglise est immor· 
telle ! » 

M. W aelès communique une gravure représentant le 
<< Blason de Cabaret », procureur au bailliage ou siège 
présidial de Soissons. 

M. H ennet fait don à la bibliothèque d'une « Mono· 
graphie de « Cettigné à travers les siècles », par M. F. 
Girard, instituteur en retraite. Il en est chaleureusement . , remere1e; 
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La prochaine séance est fixée au Jeudi 5 Décembre 
1935. 

La séance est levée à 15 h. 45. 

Le Président : Le Secrétaire : 

FossÉ n'ARcossE. Em. VALENTIN. 

SÉANCE DU JEUDI 5 DÉCEMBRE 1935 
' 

Présidence de M. Fossé d'Arcosse, président 

M. le Président ouvre la saance en donnant la parole 
au secrétaire pour la lecture du procès-verbal, qui est 
adopté. · 

M. le Président fait don d'une pièce sur velin émanant 
de François de Roucquerolles, seigneur de Mayneville, 
gouverneur de la ville de Soissons, du 2 Avril 1586. C'est 
une page in-4° oblong, dans laquelle le signataire recon· 
naît avoir reçu du trésorier de l'extraordinaire des guer
res, la somme de cent écus soleil pour son état de gouver
neur pendant trois mois de l'année 1586. 

Au début de ses « Notes sur les Manuscrits du Chanoi· 
ne Cabaret », M. W aelès renouvelle l'expression de sa 
gratitude à toute! les personnes qui l'ont aidé dans ses 
recherches et déclare que le nom de Cabaret ne figure 
Pas aux Archives départementales de l'Aisne. On ne le 
trouve que dans celles des Hospices de Soissons. Le seul 
ouvrage qui permette de reconstituer son curriculum vitœ 
a pour auteur son père ; il est intitulé « Le livre d' aage 
de mes enfants », dont notre Société a fait récemment 
l' acquiaition. 
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Antoine-Pierre Caharet, auteur de ces mémoire est né 
à Soissons, le 4 Janvier 1712, d 'une famille de rohe. Il 
était le troisième de dix enfants, dont cinq seulement par
vinrent à l'âge adulte. Il fit ses études au collège Saint
Nicolas de Soissons et paraît s'y être distingué par son 
travail. 

Entré dans les ordres à l'âge de 17 ans, en Juillet 1729, 
il est pourvu sucessivement de diverses dignités ecclésias
tiques et devint chanoine de l'église cathédrale de Sois
sons et secrétaire du Chapitre. Il fut aussi investi de 
plusieurs charges civiles : Conseiller au bailliage et s~ège 
p résidial de Soissons où il exerça les fonctions de lieu
tenant général ; il fut aussi administra teur de l'Hôtel
Dieu, puis éch evin et gouverneur de Soissons. II ne sem
ble pas toutefois avoir fait partie de l'Académie de Sois
sons. 

Enfin, il est décédé à Soissons, le 18 Octobre 1785, à 

l'âge de 73 ans et 8 mois et fut inhumé en l'église cathé
drale de cette ville. 

C'est dans les dix dernières années de sa vie qu' il 
.... . ,. , . . 

parait avou compose ses memoues qUI ne nous sont par· 
venues que sous l a forme manuscrite. 

Parmi ces manuscrits, M. W aelès signale en particulier 
celui qui se trouve à la bibliothèque de la ville de Sois
sons, sous le numéro 236. Il fu t consulté par M. l'abbé 
P écheur, pour écrire ses << Annales du Diocèse de Sois
sons » et p ar M. Bourgin quand il composa sa thèse sur 

<< la commune de Soissons >>. 

Il en existe plusieurs copies que cite également M. 
Waelès. L'une d 'elles en deux volumes fut établie par 
M. Ch. P erin. Elle est inscrite s~us le numéro 4674 du 

catalogue du Fonds Perin, à la Bibliothèque de Soissons. 

Dans ses « Souvenirs de guerre », M. le chanoine Leber

gue, alors curé de Bellicourt, évoque d'abord les angoisses 
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de la population à la veille de la déclaration de guerre. 
Puis, il raconte successivement l'arrivée .réconfortante des 
tro~pes anglaises, le départ attristé des mobilisés, les 
atrocités commises par les Allemands, en Belgique et en 

. Alsace-Lorrain,. Après l'éloge de M. Caudry, professeur 
au Collège de Soissons qui passait ses vacances dans sa 
famille, à Bellicourt, en attendant un ordre d'appel, il 
nous informe que les Allemands sont à Bruxelles. Nous 
partageons ses craintes et celles de · ses paroissiens à l'ap· 
proche de l'invasion qu'annonce le grondement du canon. 
Nous assistons au passage des populations qui fuient 
devant l'ennemi, à la retraite de l'armée anglaise et à 
l'arrivée des Allemands. Nous compatissons, avec lui, aux 
souffrances d'un colonel anglais qui vient lui demander 
asile et dont il panse les blessures. Nous partageons son 
• 
ernoi devant la menace des soudards qui le mettent en 
• 
JOue pour l'effrayer. Nous admirons son dévouement 
quand pour sauver un concitoyen accusé du meurtre d'un 
uhlan, il atteste l'innocence de cet homme et offre de 
prendre sa place. Enfin, nous déplorons la mort terrible 
du bourrelier criblé de blessures par l'éclatement d'une 
bombe d'avion et celle de l'ouvrier mécanicien tué par 
les soldats allemands et dont le cadavre fut trouvé dans 
un champ près de Riqueval. 

La communication de M. Luguet mentionne d'abord 
comme seigneurs fonciers de Bagneux, les Célestins de 
Villeneuve. L'étendue de leurs propriétés à Bagneux 
n'est pas exactement connue. D'après un manuscrit, ils Y 

possédaient six muids de terre. Parmi les plus anciens 
• 

seJgneurs de Bagneux. M. Luguet cite Enguerrand de 
Coucy, comte de Soissons qui fut acquéreur de cette sei
gneurie, en 1387. La suite de la liste est assez confuse 
• 
JUsqu'au xvue siècle. Alors paraît la famille de Gonne-
lieu qui, pendant près de deux siècles détint la plupart 
des fiefs de l'actuel canton de Vic-sur-Aisne. A l'époque 
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de la Revolution, le seigneur de 
Huart, né à Ham, le 2 Mai Ii34, 

Bagneux était René 
• • • qm serVIt et pnt sa 

retraite comme lieutenant des grenadiers royaux de la 
Champagne. 

Le fief du « Signe de la Croix >>, de Bagneux appar
tenait alors à Firmin de Sévelinges, receveur général des 
tabacs et membre de l'Académie de Soissons. C'était un 
homme de grand savoir, dont l'œuvre est parvenue jus
qu'à nous, grâce aux lettres et aux mémoires de la célè
bre Mme Roland, dont il était l'ami. · 

MM. Albert Bria et Denicourt présentent la candida
ture comme membres titulaires de : 

a) M. Neuville, directeur d'école honoraire, officier de 
l'Instruction publique, 62, avenue de Paris, à Soissons ; 

b) M. H enri Thubez, instituteur honoraire, officier de 
l'Instruction publique, 73, avenue Voltai re, à Soissons. 

Le vote pour l'admission comme membre titulaire de 
M. Cagnart, chef de gare à Soissons, présenté par MM. 
Maurice Camus et H enry d':Arcosse, a lieu à l'unanimité 
des sociétaires présents. 

La prochaine réunion qui sera l'assemblée générale où 
il sera procédé au renouvellement du bureau, es t fixée au 
Jeudi 9 Janvier 1936. 

La séance est I·evée à 16 heures. 

Le Président : Le Secrétaire : 

FossÉ o' An cossE. Em. VALENTIN. 
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